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Introduction

La Fondation pour le Futur, soucieuse de son rôle d’appui et d’assistance aux organisations de lasociété civile (OSC), se propose d’accompagner efficacement les mutations en cours dansplusieurs pays arabes et en particulier en Tunisie. En effet, le paysage de la société civile enTunisie connait un véritable bouleversement suite à la révolution de janvier 2011. Commentappuyer efficacement les OSC tunisiennes en matière de contribution à la diffusion de la culturedémocratique et à se positionner en tant qu’acteur actif de la réforme politique en Tunisie ?La réponse à cette question passe à travers l’analyse de la situation des OSC en Tunisie faisantressortir les besoins de renforcement de leurs capacités en termes d’implication dans leprocessus de réforme et de démocratie, ainsi que des  recommandations pour les domainespossibles d'intervention à soutenir par des programmes de coopération futurs. Cette analysecomportera : i) une cartographie des OSC existantes et de leurs domaines de travail, ii) uneanalyse de leur contribution effective et potentielle au développement durable, y compris  àtravers un dialogue politique renforcé à différents niveaux, iii) une analyse des défis et desbesoins rencontrés pour la libération de ce potentiel, ainsi que les solutions proposées pour yparvenir.La mutation du paysage associatif tunisien fait actuellement objet de réflexion et d’étud e allantde diagnostic ou recensement, plus ou moins partiels, quantitatif ou qualitatif, en vue d’identifierles éléments les plus significatifs de cette transformation pour aboutir enfin, à un programme derecherche-action en matière de renforcement des capacités de « la nouvelle société civiletunisienne » post 14 janvier. C’est dans cette ligne que s’inscrit la présente étude en se focalisantsur les composantes de la société civile militant dans les domaines des droits de l’homme, de lapromotion de la démocratie, de la citoyenneté et du plaidoyer politique.L’étude se propose de brosser un panorama global de la société civile à partir de l’analyse d’unéchantillon d’OSC militant dans les domaines précités en mettant l’accent en particulier sur uneévaluation de leur capacité pour contribuer au processus de construction démocratique en courset ceci en termes d’implication dans le dialogue politique. C’est ainsi que l’analyse des capacitésdes OSC, comprises dans un sens large, est l’objectif ultime de l’étude. Cette analyse permettrad’identifier les besoins des OSC en termes de développement de leurs capacités de dialogue avecles autorités en vue de jouer le rôle qui leur revient de plaidoyer, de force de proposition et depression et de constituer ainsi un véritable contre-pouvoir tant au niveau national que régionalet local. Ce faisant, la Fondation pour le Futur aura une plus grande visibilité sur les aspectsparticuliers où elle pourrait engager des actions.L’étude ne vise pas l’établissement d’un « mapping » ou d’une cartographie détaillée etexhaustive des OSC en Tunisie. Son objectif principal consiste à définir les besoins et lespotentialités d’intervention pour la Fondation pour le Futur, selon ses priorités et domainesd’intervention, afin d’accompagner les mutations en cours dans le paysage associatif en Tunisie.
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À cet effet, l’étude s’est focalisée sur l’analyse des capacités d’une catégorie particulière des OSC :les jeunes associations œuvrant dans le domaine des droits humains implantées plutôt dans lesrégions de l’intérieur.L’analyse des capacités ainsi que celle des besoins s’est basée sur une méthodologie assezoriginale aboutissant au développement d’un indice de capacité et d’un indice de besoinpermettant, d’une part, de mieux apprécier les capacités actuelles et, d’autre part, de mieuxcibler les appuis éventuelles selon les besoins exprimées et en relation avec l’état des capacités.Le présent rapport constitue la version finale de l’étude, il est structuré en cinq parties :1) Une première partie présentant les organisations de la société civile en Tunisie à traversune analyse de l’historique et du contexte actuel et en esquissant une Typologie des OSCet en essayant d’analyser le contexte juridique et institutionnel ainsi que la relation desOSC avec le gouvernement2) Une deuxième partie consacrée à l’analyse des capacités des OSC en Tunisie en se basantsur les résultats d’une enquête aboutissant à la construction d’un indice de capacité3) Une troisième partie consacrée à l’analyse des besoins de renforcement des capacités desOSC4) Une quatrième partie présentant une appréciation des initiatives des bailleurs soutenantles OSC en Tunisie5) Une cinquième partie réservée aux conclusions
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associations, soit uneassociation pour 724

1. Les organisations de la société civile en Tunisie

1.1 Historique et contexteAu début de l’année 2013, laTunisie comptait 14 966
habitants (ce ratio est de 175aux États-Unis et de 65 enFrance). Bien évidemment, ils’agit du nombre totald’associations recensées etnon d’associations actives enraison d’absence de suivi etde statistiques sur lesactivités des OSC en Tunisie.Toutefois, l’examen de ladynamique de création desassociations est assezsignificatif. En premièrelecture, le fait le plusmarquant qui se dégageconcerne le « boom » decréation d’associations aulendemain d’évènementpolitique majeur : Cela s’estobservé en 1988 et 1989suite au « changement »intervenu fin 1987 et celas’observe aussi maintenantaprès la révolution de janvier2011. Pour le premier cas, lephénomène de boom a duré 2ans (avant la confirmation del’option despotique), et pourle second cas, il est encoreprématuré pour prédire si lephénomène va perdurer ous’estomper. Les statistiquesmontrent qu’en 1988 et1989, il s’est créé 3 497associations (environ1 750/an) contre unemoyenne annuelle de 75 pourla période 1980-1987 et dejanvier 2011 à décembre2012, il s’est créé 4 997associations, soit environ2 500/an contre unemoyenne annuelle de 191dans les années 2000.

Graphique 1 : Évolution des créations annuelles des OSC en Tunisie
(1980-2012)

Source : D’après la base de données de IFEDA

Graphique 2 : Évolution du nombre des OSC en Tunisie (1980-2012)

Source : D’après la base de données de IFEDA
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Toutefois, si les deux phénomènes de 1988 et de 2011 sont comparables sur le plan quantitatif,des nuances fondamentales les différencient sur le plan qualitatif. En effet, les créations desassociations intervenues massivement en 1988 et 1989 concernaient une catégorie particulièred’associations connues sous le nom d’association d’action et de développement des écolesprimaires. Ces associations qui sont actuellement au nombre de 4 622 (fin décembre 2012),environ les deux-tiers d’entre-elles ont été créés en 1988 et 1989 : 1575 créées en 1988représentant 89% du total des associations créées cette même année et 1439 créées en 1989représentant 83% du total des associations créées cette même année .Par contre, le phénomène de 2011 et 2012 concern a des créations d’associations œuvrant dansdes domaines différents et notamment dans le domaine des droits humains qui étaientmarginalisés sous l’ancien régime. Ces données montrent la dynamique exceptionnelle qu’aconnue le secteur associatif au lendemain de la révolution. Une dynamique alimentée, sansdoute, par la poussée d’espoir et de la volonté d’insuffler un réel changement dans la conduitedes affaires publiques. Il faut rappeler que les Organisation de la société civile (OSC) ont été auxavant-postes du mouvement contestataire contre l’ancien régime. Bien que muselées dans lepassé elles ont acquis désormais, par leur engagement réel et l’esprit citoyen qu’elles incarnent,leur place d’acteurs incontournables dans l’édification d’un système politique pluraliste fondésur l’État de droits. Cela concerne les associations, les organisations syndicales et patronales, lesassociations professionnelles, les organisations caritatives et autres organisations de baseimpliquant les citoyens dans la vie locale et régionale et sur le débat engagé au niveau national.Si l’on a tendance à voir dans cette « ébullition citoyenne » la marque d’une dynamique nourriepar la liberté nouvellement conquise, le tissu associatif n’émane pourtant pas du néant. Certes, lepanorama de la vie associative d’avant Janvier 2011 était la plupart du temps peuplé par desorganisations qui servaient plutôt de courroies de transmission à la politique du pouvoir centraln’ayant ainsi que très peu d’ancrage sur les problèmes réels de la société. En occupant une placede « décor démocratique », ces associations par leurs pratiques et la mauvaise presse auprès despopulations, agissaient   à contre-courant d’une minorité d’autres associations réellementimpliquées dans des sujets de société dont la défense des droits de l’homme et ladémocratisation de la vie politique et publique. Cette minorité composée d’une dizained’associations autonomes y a contribué avant le déclenchement de la révolution. Elle estreprésentée par des associations de défense des droits de l’homme comme la Ligue tunisiennede droit de l’homme (LTDH), l’Association de lutte contre la torture en Tunisie (ALTT), la sectionlocale d’Amnesty International, le Conseil national pour les libertés en Tunisie (CNLT), desassociations féministes comme l’ATFD et l’AFTURD, des organisations syndicales etprofessionnelles comme l’UGTT et le conseil de l’ordre des avocats. Il n’est pas exclu d’avancerque cette poignée d’associations militantes aient jeté les bases d’une culture de l’actioncitoyenne actuellement à l’œuvre.Le saut de qualité postrévolutionnaire alimenté aussi par « la légitimation des revendications »conférée par la révolution, s’est visiblement manifesté dans la diversité des causes que l’ondéfend aujourd’hui notamment par rapports aux droits humains, la démocratie et la citoyenneté,la liberté d’expression et la lutte contre la censure, les droits des femmes et l’égalité de genre, ledéveloppement social, la solidarité, l’action humanitaire, le développement régional et local, ledéveloppement durable etc. Aujourd’hui, les OSC réussissent à mobiliser autour d’elles denombreux militants, des femmes et des jeunes bénévoles qui, s’ils partagent tous l’enthousiasmede la liberté retrouvée, peinent encore à trouver la voie qui mène à l’éclosion d’une vieassociative responsable jouant pleinement son rôle d’acteur et de vecteur de démocratisation.Cette transformation quantitative s’est accompagnée par une redistribution des cartes au niveaugéographique. Longtemps urbaines et concentrées dans les grandes villes du pays, Tunis , Nabeulet Sfax notamment, les organisations de la société civile ont finalement fait irruption dans lesrégions de l’intérieur jusque-là marginalisées devenant ainsi de plus en plus l’expression de la
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diversité de la société tunisienne elle-même. L’émergence d’un tissu associatif dans la région duCentre Ouest (Kasserine, Sidi Bouzid et Kairouan) ainsi que de celle du Sud (Gafsa et Médenine)est désormais évidente et semble être mue par une volonté accrue des OSC à se constituer enréseau autour de sujets communs notamment en matière de la défense des droits de l’homme etdu développement régional. La carte suivante illustre la répartition des associations pargouvernorat telle qu’elle se dégage des statistiques arrêtées au 1er janvier 2013 en faisantressortir les créations nouvelles intervenues depuis la révolution :
Carte 1 : Répartition des associations par gouvernorat (1er janvier 2013)

Source : élaboration de l’auteur selon les données de la base de IFEDA
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La situation de la répartitiongéographique des associationsmontre une plus grande densitédu tissu associatif appréhendéeselon le nombre d’habitantspour une association dans lesrégions Sud et Ouest du pays(exception faite de Kairouan)comme l’illustre le graphiqueci-contre. La moyenne nationaleest de 724 habitants pour uneassociation. Il faut signaler quepour la région du Grand Tunis,elle est biaisée par le casexceptionnel de la capitale. Leratio moyen des quatregouvernorats de la région estde 615 habitants pour uneassociation. De même, le tissuassociatif à Sfax est plus denseque le reste des gouvernoratsdu centre-est du pays.

Graphique 3 : Ratio du nombre d’habitant par association (2012)

Source : Calcul de l’auteur d’après les données de l’INS et de la base IFEDALes répartitions détaillées par domaine d’activité et par gouvernorat des créations desassociations intervenues durant la période du début janvier 2011 jusqu’au fin décembre 2012sont jointes en annexe. Il se dégage que cette période a enregistré la création du plus du tiers(33,5%) des associations tunisiennes : 4997 nouvelles associations portant le nombre total à14 966. Les graphiques suivants illustrent la répartition de ces créations par gouvernorat ennombre et en pourcentage. Ils montrent un certain activisme au Sud et au Centre-Est et auCentre-Ouest en plus de la région du Grand Tunis (exception faite de Manouba) et une moindreactivité relative dans la région du Nord et du Nord-Ouest :
Graphique 4 : Répartition par gouvernorat des associations

créées durant les deux dernières années 2011 et 2012

Source : d’après les données de la base IFEDA

Graphique 5 : Pourcentage des nouvelles créations : créations
nouvelles 2011 et 2012/Nombre total des associations

Source : Calcul de l’auteur d’après les données de la base IFEDA
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Une partie non négligeable de ces nouvelles créations a concerné une nouvelle composanted’OSC largement impliquée dans la transition démocratique. Elle est constituées de syndicatscomme la Confédération Générale Tunisienne du Travail (CGTT), l’Union des travailleurs deTunisie (UTT), le Syndicat des Magistrats Tunisiens (SMT), l’Union des juges administratifs(UJM) ; d’organisations patronales comme la Confédération des Entreprises Citoyennes deTunisie (CONECT) et l’Union des Industriels et Commerçants Libres (UICL), des associations dejeunes comme les Associations de jeunes chômeurs, l’association des Jeunes DémocratesTunisiens (JDT), l’Association pour la conscience politique ; et de plusieurs associations œuvrantpour la démocratie, l’action citoyenne, la transparence et la liberté comme les association scréées autour de pactes citoyens la Ligue tunisienne de citoyenneté, l’association Touensa et desassociations créées par des groupes de démocrates comme l’Association Tunisienne pour laCulture Démocratique et la Citoyenneté (ATCDC) et l’Association de Recherches sur laDémocratie et le Développement (AR2D), l’Association Horizons démocratiques, l’Association devigilance et d’engagement pour la Révolution Tunisienne et son immunité (AVERTI),l’Association Tunisienne pour la Transparence Financière (ATTF), l’Association tunisienned’études politiques (ATEP) et d’autres associations à vocation sociales et culturelles.Cette effervescence s’est accompagnée par une tendance à la fédération des activités decertaines associations comme le Forum de la société civile pour l’édification  regroupant 50associations à Sfax ou l’initiative « Lam Echaml » ou le Réseau National Anti-Corruption ou leRéseau associatif pour l’Environnement et le Développement en Tunisie, d’une part, et par unmouvement d’intégration des principes de la révolution et de la transition démocratique dansleurs objectifs et actions comme le Syndicat national des journalistes tunisiens (SNJT),l’Association des tunisiens des grandes écoles (ATUGE), les conseils et organisations desmédecins, des cinéastes, etc. Toutefois, il s’agit en général, d’une tendance plutôt marginale et lagrande dispersion des OSC pourrait à terme, constituer un défi pour leur survie.
1.2 Esquisse d’une typologie des organisations la société civile en Tunisie

En janvier 2011, la Tunisiecomptait près de 10 000associations (9 969) parmilesquelles une très petiteminorité (1%) étaitconstituée par les associa-tions de développement etles associations militant dansle domaine des droits del’homme. En dépit de larigidité de la réglementation,la classification adoptée1 nepermettait pas unestructuration claire desdomaines d’activité desassociations. Depuis, 4 997associations ont été créées.Le graphiqueci-contreprésente la structure actuelledes 14 966 OSC recensées enTunisie :

Graphique 6 : Répartition des associations selon les catégories (1er

Source : d’après les données de IFEDA

janvier 2013)

1 La loi organique n° 92-95 du 2 avril 1992 énonce la catégorisation des associations selon leur activité et leur but en
associations : Féminines ; Sportives ; Scientifiques ; Culturelles et artistiques ; De bienfaisance, de secours et à
caractère social ; Association de développement ; Amicales ; Association à caractère général
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20,4%) et lesassociations de

Avant la révolution, le paysage associatif reflétait une image distordue de la réalité de la vieassociative dans la mesure où nombre d’associations n’avait qu’une existence formelle etparticipaient ainsi à ce qu’il est convenu d’appeler « le décor démocratique du régime ».Désormais, une restructuration du paysage associatif est en train d’être opérée. Les nouvellescréations ont bouleversé le paysage associatif. Ces nouvelles créations étaient à l’origine del’émergence d’une nouvelle génération des OSC généralement actives et fortement impliquéesdans la vie économique, sociale et politique.Deux phénomènesméritent d’êtresignalés : i) le premierconcerne les créationsd’associations classéescomme associations decharité, de bienfaisanceet de secours. Plusieursde ces associationsaffichent une affiliationidéologique et religieuseet opèrent souventselon une orientationpolitique particulière. Ils’agitdu plus grandnombre d’associationscréées depuis janvier2011 (1130 associa-tions, soit 23% desnouvelles créations) ;ii) le deuxième concerneles associations opérantspécifiquement dans ledomaine des droitshumains : le nombre desnouvelles créations aatteint 310 pourlesassociations decitoyenneté (leurnombre était limité à 11avant la révolution),190 pour lesassociations de droits et68 associationsféminines. De même,deux autres catégoriesd’associations se sontdéveloppées depuis larévolution : lesassociations culturelleset artistiques (1018nouvelles créations,
développement (935créations, 18,7%).

Graphique 7 : Évolution de la structure du paysage associatif entre décembre
2010 et décembre 2012

Source : d’après les données de IFEDA

Graphique 8 : Association créées après la révolution : répartition par domaine

Source : d’après les données de IFEDA
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Selon cette catégorisation, les associations relevant du mandat de la FFF, œuvrant dans ledomaine des droits humains se retrouvent en totalité ou en partie dans les catégories suivantes :i) Associations de citoyenneté : 310 créations entre janvier 2011 et décembre 2012 ;ii) Associations de droits : 190 créations depuis janvier 2011 ; iii) Associations féminines : 68créations depuis janvier 2011 ; iv) et aussi une partie des associations créées sous les catégories« Associations scientifiques » (494 créations) , « Associations du domaine de l’enfance » (43créations), « Associations du domaine de la jeunesse » (63 créations) « Associations du domainede l’environnement » dont le nombre des créations a atteint 167 depuis janvier 2011.Le tableau suivant donne la répartition des créations des associations par région et par domainedurant la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2012. Il montre l’importance de la régiondu Grand Tunis où se sont créés près de 69% des OSC actives dans le domaine des droits, 60%des associations scientifiques et plus de 45% des OSC actives dans le domaine de la citoyenneté.Par ailleurs, on constate que plus du quart des associations crées dans le Sud du pays sontclassées dans la catégorie « Charité, bienfaisance et sociales ».
Tableau 1 : Création des associations par région durant la période du 1er janvier 2011 au 3 mai 2012

Grand Tunis Nord Est Nord Ouest Centre Est Centre Ouest Sud Est Sud Ouest Total

Nombre
Jeunesse 25 2 3 18 7 2 6 63
Citoy enneté 140 32 12 53 29 14 30 310
Droits 131 16 4 13 12 5 9 190
Env ironnement 48 23 15 23 18 19 21 167
Dév elop. des écoles 2 18 1 2 6 29
Enfance 11 5 4 12 2 6 3 43
Dév eloppement 234 73 77 108 203 120 120 935
Bienfaisance et sociales 368 111 77 214 115 94 151 1 130
Culturelles et artistiques 382 85 48 215 76 108 104 1 018
Amicales 141 12 9 63 12 15 16 268
Sportiv es 94 35 8 69 27 15 34 282
Féminines 28 6 3 12 5 9 5 68
Scientifiques 294 32 5 116 17 11 19 494
Total général 1 898 432 265 934 524 420 524 4 997
Struture par région
Jeunesse 39,7% 3,2% 4,8% 28,6% 11,1% 3,2% 9,5% 100,0%
Citoy enneté 45,2% 10,3% 3,9% 17,1% 9,4% 4,5% 9,7% 100,0%
Droits 68,9% 8,4% 2,1% 6,8% 6,3% 2,6% 4,7% 100,0%
Env ironnement 28,7% 13,8% 9,0% 13,8% 10,8%11,4% 12,6% 100,0%
Dév elop. des écoles 6,9% 62,1% 3,4% 6,9% 20,7% 100,0%
Enfance 25,6% 11,6% 9,3% 27,9% 4,7%14,0% 7,0% 100,0%
Dév eloppement 25,0% 7,8% 8,2% 11,6% 21,7%12,8% 12,8% 100,0%
Bienfaisance et sociales 32,6% 9,8% 6,8% 18,9% 10,2% 8,3% 13,4% 100,0%
Culturelles et artistiques 37,5% 8,3% 4,7% 21,1% 7,5%10,6% 10,2% 100,0%
Amicales 52,6% 4,5% 3,4% 23,5% 4,5% 5,6% 6,0% 100,0%
Sportiv es 33,3% 12,4% 2,8% 24,5% 9,6% 5,3% 12,1% 100,0%
Féminines 41,2% 8,8% 4,4% 17,6% 7,4%13,2% 7,4% 100,0%
Scientifiques 59,5% 6,5% 1,0% 23,5% 3,4% 2,2% 3,8% 100,0%
Total général 38,0% 8,6% 5,3% 18,7% 10,5% 8,4% 10,5% 100,0%
Struture par domaine
Jeunesse 1,3% 0,5% 1,1% 1,9% 1,3% 0,5% 1,1% 1,3%
Citoy enneté 7,4% 7,4% 4,5% 5,7% 5,5% 3,3% 5,7% 6,2%
Droits 6,9% 3,7% 1,5% 1,4% 2,3% 1,2% 1,7% 3,8%
Env ironnement 2,5% 5,3% 5,7% 2,5% 3,4% 4,5% 4,0% 3,3%
Dév elop. des écoles 0,1% 1,9% 0,2% 0,5% 1,1% 0,6%
Enfance 0,6% 1,2% 1,5% 1,3% 0,4% 1,4% 0,6% 0,9%
Dév eloppement 12,3% 16,9% 29,1% 11,6% 38,7%28,6% 22,9% 18,7%
Bienfaisance et sociales 19,4% 25,7% 29,1% 22,9% 21,9%22,4% 28,8% 22,6%
Culturelles et artistiques 20,1% 19,7% 18,1% 23,0% 14,5%25,7% 19,8% 20,4%
Amicales 7,4% 2,8% 3,4% 6,7% 2,3% 3,6% 3,1% 5,4%
Sportiv es 5,0% 8,1% 3,0% 7,4% 5,2% 3,6% 6,5% 5,6%
Féminines 1,5% 1,4% 1,1% 1,3% 1,0% 2,1% 1,0% 1,4%
Scientifiques 15,5% 7,4% 1,9% 12,4% 3,2% 2,6% 3,6% 9,9%
Total général 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Source : d’après les données de IFEDA
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Depuis la révolution, la classification des OSC adoptée depuis 1992 est devenue caduque. Eneffet, les mutations que connaît la société civile en Tunisie et la diversité des thèmes dont elle seporte le défenseur ont vite rendu inopérante la catégorisation officielle en vigueur . La nouvelleréglementation2 a aboli cette classification. Par de-là les visées de verrouillage de la société civilequi sous-tendaient cette catégorisation, les champs d’action limités qu’elle couvrait et latransversalité des thèmes recensés ne pouvait plus servir de référence au développement d’unesociété civile fondée essentiellement sur la promotion des droits humains. De ce fait, lecatalogage de la société civile en Tunisie reste un terrain jusqu’à l’heure, peu défriché et untravail systématique d’inventaire et de catégorisation des OSC selon de nouveaux critèresdevient nécessaire.Cet effort de catégorisation est d’autant plus recommandé en ce qui concerne les associations dedéfense des droits humains qui jusque-là faisaient l’objet d’une appellation générique de« caractère général » ce qui les privaient de toute spécificité voire visibilité. À ce niveau, unenouvelle catégorisation des OSC évoluant dans le domaine des droits humains est proposée parle Réseau Euro-Méditerranéen des Droits de l’Homme (REMDH) et dont il a été fait usage dans lecadre de cette étude.
Tableau 2 : Proposition de catégorisation des OSC de droits humains selon REMDH

Catégorie Définition Caractéristiques

Droits civils et
politiques

Les droits civils (le droit à la vie, liberté physique, le droit
aux libertés familiales, le droit à la propriété privée)
Les droits politiques (le droit de vote, le droit de
résistance à l’oppression, le droit de réunion pacifique et
la liberté de culte)

Ce sont des droits, individuels ou
publics, où l’État doit s’abstenir d’agir.

Droits économiques,
sociaux et culturels

- Le droit au travail et à des conditions de travail justes
et favorables,
- Le droit à la sécurité sociale,
- Le droit à un niveau de vie suffisant,
- Le droit à la santé,
- Le droit à l’éducation,
- Le droit de participer à la vie culturelle

Ce sont des droits qui nécessitent
l'intervention de l'État pour être
effectifs
Le titulaire de ce type de droit est
toujours une collectivité.

Droits de solidarité

La solidarité à l'intérieur d'un pays, l’établissement de
liens nouveaux, équitables et globaux de partenariat et
de solidarité intra générationnelle et
intergénérationnelles
(le droit du consommateur, les droits de l’environnement,
des considérations bioéthiques)
- La solidarité entre les pays (le droit au développement
des peuples et nations et le droit à la paix)

Ce sont des droits collectifs, qui
tiendraient à une solidarité nationale
et/ou internationale.

Droits des femmes

Les questions généralement associées aux notions des
droits des femmes comprennent notamment :
- le droit à l'intégrité et à l'autonomie corporelle ;
- le droit de vote ;
- le droit d'exercer une fonction publique ;
- le droit de travailler ;
- le droit à un salaire juste ;
- le droit à la propriété ;
- le droit à l'éducation

Les droits des femmes sont les
prérogatives appartenant aux femmes
en tant que telles, de tous les âges,
qui existent indépendamment de leur
institution ou leur interdiction par la loi
ou la coutume dans une société
particulière. Les droits des femmes
font partie de la notion plus générale
de droits de l'homme.

Droits catégoriels
Ce sont des droits destinés aux couches vulnérables
telles que les enfants, les personnes âgées, les
personnes handicapées…

Ce sont des droits à la fois individuels
et collectifs

Source : REMDH

2 Le décret-loi n°88 du 24 septembre 2011 a annulé la catégorisation des OSC qui n’est plus d’usage.
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À défaut d’un inventaire et d’un suivi systématique des OSC, il n’est pas possible aujourd’hui dedresser une image fidèle ou « une cartographie » de la société civile en Tunisie. Il serait toutefois,loisible de repérer quelques grandes tendances à l’œuvre et susceptibles de façonner le paysageassociatif dans les années à venir, à savoir :
 Un processus de « sélection opérationnelle » des associations qui concerne une majoritéd’associations, tant les anciennes désormais orphelines du soutien du régime et sansaucun ancrage dans la vie citoyenne que les nouvelles qui peinent à traduire leursmotivation et leur bonne volonté en des actions au profit des citoyens ;
 La prédominance de quelques grandes structures associatives actives notamment dans ledomaine des droits humains et qui font preuve de grandes capacités de mobilisation demoyens ;
 Une orientation de l’action associative vers les sujets d’actualité en rapport étroit avec latransition démocratique, la justice transitionnelle, la lutte contre la corruption, la défensedes média, l’observation des élections etc.3 et ceci en dépit de la richesse et la diversitédes thèmes portés en avant par la société civile ;
 Une insuffisance d’actions d’OSC impliquées dans la promotion de la démocratie locale.

1.3 Contexte politique et relations entre la société civile et le gouvernement

1.3.1 Mécanismes juridiques et institutionnelsIl est intéressant de noter que l’évolution de la législation portant sur l’organisation de la vieassociative est un très bon indicateur des évolutions politiques majeures dans le pays. Cesévolutions renvoient à une dynamique historique allant de l’instauration dans les années 1960d’un régime autoritaire à l’éclosion de l’espoir démocratique en 2011.Le verrouillage systématique de la société civile qui en a résulté a été mis en place dès lespremières années qui suivirent l’indépendance du pays, reflétant ainsi la suppression desespaces de libertés entreprise par le régime. La société civile naissante s’est trouvée amputée deses capacités créatives et organisationnelles ce qui assura son asservissement au pouvoir enplace. Ayant fait ses preuves d’efficacité pendant près de 3 décennies, ce modèle a ouvert la voieà un interventionnisme sournois du régime post-bourguibien dont le mécanisme législatifconsistait plus qu’à empêcher la constitution d’une société civile proprement dite s’évertuait àl’infiltrer, à l’inféoder et à en faire une caisse de résonnance du régime. La transitiondémocratique initiée au début de l’année 2011 a opéré un changement radical de perspective enpromulguant une loi qui devrait offrir à la société civile l’espace nécessaire à son action.Le blocage du développement d’une société civile indépendante et au service du citoyen puisaitses fondements dans un arsenal juridique restrictif voire répressif fondé sur la loi n° 59-154 du7 novembre 1959 relative aux associations qui à la fois érigeait des obstacles  à l’entrée etmultipliait les restrictions au fonctionnement des associations.Soumis à un régime d’autorisation délivrée par le Ministère de l’Intérieur, la création d’uneassociation était de jure et de facto sous le contrôle des autorités qui disposaient « d’un pouvoir
discrétionnaire pour accorder ou un refuser le visa »4 sans qu’aucun recours en justice ne soitenvisageable. L’octroi du visa signifiait la reconnaissance légale de l’association alors que lapublication obligatoire au JORT lui conférait l’existence juridique nécessaire à l’exercice de sesactivités. Le délai d’attente de réponse de 4 mois qui suivait le dépôt de la déclaration et dont le
3 À l’image par exemple, de nombreuses OSC créées à l’occasion de l’élaboration de la Constitution telles que le réseau

« Doustourna » ou encore l’Assemblée Constituante Civile.
4 Loi n. 59-154 du 7 novembre 1959, article 4, Journal Officiel de la République Tunisienne n° 63, 22 décembre 1959
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dépassement équivalait refus du visa, était un moyen supplémentaire de verrouillage de toutevelléité citoyenne indépendante. Cette législation s’est montrée particulièremen t restrictive enmatière de la création d’associations étrangères « quelle que soit la forme sous laquelle (elles)
peuvent éventuellement se dissimuler »5 ou dirigées par des étrangers. Si le nouveau pouvoirpolitique installé le 7 novembre 1987 y opéra un léger relâchement des conditions d’obtentiondu visa, il n’abroge pas pour autant ce dernier.6 En revanche, il introduit de nouvellesrestrictions à peine voilées en matière de fonctionnement des associations dans le but inavouéd’une totale mainmise sur la société civile.En effet, les membres et les responsables des associations pouvaient être poursuivis en justice etencourir une peine d’emprisonnement allant jusqu’à 6 mois7 en cas de violation des dispositionsrèglementaires en vigueur8. Le pouvoir discrétionnaire du Ministère de l’Intérieur est maintenuquant à la dissolution provisoire de l’association et l’arrêt de ses activités avant même quel’organe judiciaire compétent s’y prononce. À ce dispositif répressif déjà en place, viennents’ajouter des considérations organisationnelles exclusives. C’est ainsi que l’instauration par la loiorganique 92-25 du 2 avril 1992 de catégorisation officielle des associations par ailleurs, àconnotations floues et peu opérantes, impose aux associations dites « de caractère général » dene pas refuser, sous peine de poursuites judiciaires, l’adhésion de toutes personnes  faisantpreuve d’attachement aux principes fondateurs de l’association. La même loi, qui se donne unpouvoir rétroactif, introduit pour la première fois, l’exclusion des instances de directionsdesdites associations de toutes personnes qui « assument des fonctions ou des responsabilités
dans les organes centraux de direction des partis politiques »9. D’aucuns n’ont pas manqué, à justetitre, d’y entrevoir l’effort d’infiltration des associations, voire leur confiscation par le pouvoir etl’empêchement de l’organisation, à la marge, d’une quelconque vie politique qui pourrait défierles fondements du régime.De toute évidence, ces mécanismes de contrôle de la société civile en aval, exhaustifs etcentralisés, laissaient peu d’espace en amont, à des structures institutionnelles facilitatrices del’action citoyenne. Bien qu’il existe des ministères entretenant des relations avec la société civile,tels que le Ministère de l’Environnement, celui de l’Agriculture ou encore celui de la Femme et dela Famille, il s’agit davantage de relations à sens unique sans une réelle collaboration etimplication de la société civile dans la prise de décision et dans l’élaboration de programmeset/ou de stratégies communs. Toutefois, il ne pourrait pas en être autrement dans la mesure oùles dispositifs de concertation des instances publiques avec la société civile sont, à quelquesrares et heureuses exceptions, tout simplement inexistants.10 Il y va de même des structureslocales (mairies, conseils municipaux etc.) qui par de-là leur rôle secondaire et peu transparentde « bailleurs de fonds » à travers une allocation budgétaire ad hoc réservée aux associationslocales, ne sont soumises à aucune règlementation impliquant la collaboration avec la sociétécivile.Par conséquent, les structures de l’État censées être facilitatrices voire instigatrices d’actionscommunes avec la société civile en sont réduites à des instances dites « d’appui » d’associationsdénoyautées de toute participation citoyenne effective. Toutefois, on pourrait citer dans unetentative de réconciliation de l’autorité publique avec la société civile, l’établissement en avril
5 Ibid., art. 16, 17
6 Il s’agit des lois organiques n. 88-90 du 2 août 1988 et 92-25 du 2 avril 1992. Désormais le délai d’attente est réduit à

3 mois au dépassement duquel la création de l’association est acquise. Par ailleurs, la loi n.  88-90 introduit la
possibilité de recours contre le refus du visa. Par ailleurs, la décision de refuser le visa à l’association devrait « être
motivée et notifiée aux intéressés ».

7 Loi n. 59-154 du 7 novembre 1959, article 29
8 Les peines d’emprisonnement sont plus lourdes à l’adresse de « ceux qui, à un titre quelconque, assument ou

continuent à assumer, l’administration d’associations étrangères », Ibid., art. 22
9 Loi organique n. 92-25 du 2 avril 1992, art. 2
10 « Rapport de diagnostic de la société civile tunisienne », p. 6, Délégation de l’Union Européenne en Tunisie, mars 2012
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2000 du « Centre d’information, de formation, d’études et de documentation sur lesassociations (IFEDA) » qui à côté de ses activités de formations aux associations, œuvrait entreautres à11 :
 Faciliter le contact entre les divers intervenants dans le domaine associatif.
 Aider à l'élaboration et la mise en œuvre des politiques et programmes visant àpromouvoir davantage le travail associatif.Dans ce contexte historiquement dé-incitatif, la promulgation du décret-loi 88 du 24 septembre2011 portant sur l’organisation des associations reflète un virement politique radical à l’œuvreet concrétise l’aspiration d’une société civile effective (la version arabe du dit texte est jointe enannexe, la version officielle en français n’étant pas encore disponible).En remplaçant le Ministère de l’Intérieur par le secrétariat général du gouvernement en tantqu’autorité responsable de la création d’une association la nouvelle loi envoie un messagesignificatif de suppression des pratiques coercitives à la création des OSC. Avançant résolumentdans cette direction, la nouvelle loi supprime l’obligation du visa ainsi que le délai d’attente yafférent en établissant désormais le principe de déclaration comme fondement d’existence del’association12. La publication dans le Journal Officiel qui  représente l’existence juridique del’association intervient dans la semaine qui suit le retour de l’accusé de réception de la demandede création.13

En matière de fonctionnement, aucune classification de l’association n’est désormais requise niaucune limitation du champ d’intervention n’est établie alors que les critères d’adhésion desmembres ne relèvent que de l’association. Si la nouvelle loi maintient l’exclusion depersonnalités politiques dans les instances dirigeantes de l’association elle accorde auxétrangers la possibilité d’y participer en tant que membre ou fondateur. La nouvelle loi abrogetoute sanction pénale et administrative à l’encontre des membres de l’association dansl’éventualité de non-respect de la réglementation. Dans ce dernier cas, l’association pourratoujours exercer son activité jusqu’à ce que l’instance judiciaire s’y oppose par un arrêt dejugement. Par opposition à l’ancienne loi qui n’établissait aucune norme de gestion comptable del’association, la nouvelle loi stipule l’assignation d’un commissaire au compte au cas où le budgetannuel de l’association dépasserait les 100 mille dinars.En dépit de quelques réserves soulevées par les associations notamment en matièred’harmonisation réglementaire et de son application effective, la nouvelle loi démarque uneavancée notable vers le fonctionnement adéquat des OSC. Par l’impulsion donnée à la sociétécivile, la nouvelle loi crée les conditions d’une meilleure synergie entre les OSC et les instancesgouvernementales tant négligée dans le passé.
1.3.2 Analyse des points de vue du gouvernementIl est indéniable que pour le gouvernement et les structures publiques, les OSC représententaujourd’hui un intérêt sans cesse renouvelé en leur accordant une place de partenaire privilégié.À ce niveau, il convient de rappeler de nombreuses initiatives de l’implication de la société civiledans les activités de l’Assemblée Nationale Constituante (ANC) la dernière en date ayant vu la
11 http://www.ifeda.org.tn/francais/presentation1.php
12 Cette mesure, demandée avec insistance par la société civile venait aussi répondre à la situation nouvelle quelque peu

complexe où la plupart des associations créées après le 14 janvier 2011 avaient démarré leurs activités sans attendre
le délai de 3 mois ni la publication dans le Journal Officiel. N’ayant pas d’existence officielle ni juridique ceci entravait
grandement leur bon fonctionnement.

13 À ce niveau, le défaut de retour de l’accusé de réception dans les 30 jours qui suivent l’envoi recommandé du dossier
de création constitue la preuve de réception de la demande.
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participation de 300 associations de tout bord venues partager leurs opinions dans un débat quientend « ouvrir les portes de l’ANC à la société civile et à lui offrir l’opportunité de faire entendre sa
voix. ».14 À l’actif de la reconnaissance formelle de l’importance du dialogue avec les OSC auservice du développement régional, s’inscrit le « Livre Blanc » rédigé par le Ministère duDéveloppement Régional qui préconise de « mobiliser la société civile pour la conception de plans
de développement régionaux grâce à la mise en place d’un mécanisme de dialogue et de
concertation avec les associations et ONG qualifiées et de dispositifs consultatifs définis par la loi
pour une implication organisée des citoyens. »15
Toutefois, force est de constater que la situation actuelle se caractérise par l’absence de toutmécanisme ou de dispositif légal de coopération qui pourraient institutionnaliser le dialogue desinstances publiques avec la société civile. En conséquence, toute action de partage mutuel relèvede la bonne volonté des acteurs, tels que quelques ministères ou instances régionales (lesgouverneurs) qui ne sauraient pas constituer un modèle viable de collaboration.Si aujourd’hui, le manque de stratégies et de procédures clairement définies de concertationentre les décideurs et la société civile souffre de l’héritage d’un passé hostile à la société civile, iln’est pas moins nourri par un sentiment de méfiance des OSC envers le pouvoir. En effet, lors desentretiens réalisés pour l’étude, nous avons pu constater l’attachement des associations à leurindépendance vis-à-vis du monde politique. Cet effort constant de construction conduit à unecertaine distance par rapport aux instances décisionnelles par crainte de voir dans l’implicationde la société civile dans la prise de décision le risque de son accaparement par le pouvoir public.Alors que, comme le note le « Rapport de diagnostic sur la société civile tunisienne » la sociétécivile « n’a pas émis de position radicale par rapport au choix d'agir comme contre-pouvoir ou de
coopérer comme partenaire des pouvoirs publics » il n’en reste pas moins qu’une bonne partie desOSC rencontrées se positionnent en contrepoids du pouvoir politique « partisan » ce qui n’estpas de nature à rassurer le décideur.Par ailleurs, ce sentiment de méfiance ne semble pas fonctionner à sens unique : les institutionss’inscrivent à leur tour dans cette inertie du passé où la question de la légitimité des OSC et desintérêts qu’elles défendent reste entièrement posée et ceci en dépit des initiatives positivesentreprises dans la direction d’un rapprochement des OSC avec les instances gouvernementales.Au stade actuel du développement des OSC, le gouvernement tunisien tout en reconnaissant lerôle de la société civile dans la construction démocratique du pays, est privé de vision et demécanismes de concertation efficaces ce qui réduit le partenariat avec la société civile à uneconsultation bipartite sans une implication citoyenne réelle.Les entretiens menés avec quelques responsables du secteur public et acteurs institutionnelsont permis de mieux préciser la vision que les autorités ont de la SC ainsi que la situationactuelle et souhaitée du dialogue entre les autorités et la société civile.Concernant l’appréciation générale des activités de la société civile et de son adéquation avec lesbesoins du moment, les responsables rencontrés confirment le saut qualitatif opéré depuis larévolution. Avant la révolution, la situation était sclérosée et la question de la société civile étaitutilisée beaucoup plus comme artifice et de manière ponctuelle afin de soigner certainesapparences. Depuis la révolution, les 3000 créations des nouvelles associations ont changé la
14 Tenu les 14 et 15 septembre 2012 dans le siège de l’ANC, le débat avec la société civile portait sur le thème « Vers une

élaboration participative de la Constitution ». Voir pour plus de détail le lien suivant :
http://www.tap.info.tn/fr/fr/politique/300-politique/32659-debat-ouvert-a-la-societe-civile-au-sein-de-lanc-les-14-
et-15-septembre-.html

15 « Le Livre Blanc », Ministère du Développement Régional, novembre 2011, p. 122. Par ailleurs, ce texte accorde une
importance particulière aux Offices de Développement Régional en ce qui concerne la collaboration avec la société
civile.
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donne tant sur le plan quantitatif que qualitatif. Les responsables ressentent la demande departicipation exprimée par les OSC. Il s’agit d’un fait nouveau qui n’existait pas. Mais si le fait queles associations s’adressent désormais à l’Administration constitue un acquis en soi, le dialoguen’est pas complètement instauré. Plusieurs éléments de part et d’autre expliquent cettesituation.Du côté des associations, les acteurs institutionnels constatent qu’elles souffrent de plusieurshandicaps : i) une pléthore en termes de nombre avec éparpillement des moyens expliquant lesdimensions minuscules de la majorité des associations, ii) un manque de traditions en raison deleur jeune âge, iii) un manque de professionnalisme évident et des capacités très limitées enmatière de gestion et souvent de communication aussi, iv) des moyens financiers très modestes,v) une appartenance politique souvent très prononcée et devenant handicapante. Par ailleurs, ilsconstatent plusieurs aspects positifs inhérents à : i) la bonne volonté qui motive l’action deplusieurs associations, ii) leur couverture de la totalité du territoire du pays, iii) un savoir-fairenaissant de réseautage et de collaboration à l’échelle nationale et internationale.Les domaines prioritaires perçus par les acteurs institutionnels concernant le renforcement descapacités des associations se situent à deux niveaux : i) la gestion des associations (organisation,instauration d’un processus démocratique de prise de décision, communication interne etexterne, etc.), ii) la gestion des projets allant de la formulation de la requête de financementjusqu’au suivi et évaluation en passant par la gestion de la mise en œuvre.Du côté des autorités, plusieurs faiblesses sont à l’origine du faible développement du dialogueavec la société civile. Il s’agit en premier lieu de l’absence de cadre institutionnel. Les textesréglementaires inhérents à la matière font défaut, et s’ils existent (comme le décret-loi relatif àl’accès à l’information16), ils sont de création très récente. Ainsi dans une situation marquée parl’absence de références institutionnelles et de procédures de fonctionnement claires, la questionest souvent restée tributaire des initiatives prises ici et là et qui obéissent le plus souvent à desappréciations personnelles de la part des acteurs institutionnels en question.En fait, il n’y a pas de traditions de dialogue avec la société civile. Ainsi, dans un contexte où lesmécanismes et les outils n’ont pas été développés, l’état du dialogue existant est soumis auxaléas de deux éléments pouvant être convergents : i) les initiatives prises au niveau des autoritéset ii) l’état de la pression exercée par la société civile. Plusieurs constats confirment cetteconclusion.L’exemple de l’ANC est assez illustratif. En effet, l’ANC a développé des outils de dialogue avec lasociété civile en consacrant un comité, composé de 6 députés, chargé des  relations avec lasociété civile. D’un autre côté, les six commissions constituantes de l’ANC ont invité desassociations pour des séances d’écoute contribuant aux travaux de ces comités chargés del’élaboration de la constitution. Par ailleurs, la société civile ne s’est pas contentée du dialogueparticipatif à l’intérieur des murs de l’ANC, le dialogue s’est surtout instauré à l’extérieur del’enceinte de l’ANC à travers la pression qu’exerce les OSC quant à la formulation de sonpositionnement par rapport au projet de la constitution en revêtant un aspect revendicatif demanifestations ou sous forme de recommandations clôturant des travaux de séminaires etautres tables rondes.Au niveau de l’Administration centrale, les mécanismes de dialogue existants ne sont pasappropriés par rapport aux exigences de la période transitoire actuelle. Il faut dire que très peude mécanismes ont été développés. Les plus cités sont les « consultations nationales » qui étaientutilisés avant la révolution pour créer un « artifice » de participation qui n’était ni effectif niefficace. Le dialogue le plus apparent actuellement revêt un aspect épisodique au grès de la
16 Décret-loi n° 2011-41 du 26 mai 2011, relatif à l’accès aux documents administratifs des organismes publics.
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tenue de certaines rencontres ou séminaires. Par ailleurs, les responsables rencontr és s’ilscroient fermement à l’utilité de la collaboration avec les OSC, ne proposent pas de mécanismesprécis et restent souvent indécis quant au degré d’ouverture et de communication de données etd’informations par manque précisément de traditions en la matière.Le manque de dialogue Autorité-OSC est surtout ressenti au niveau régional. En effet, ladimension régionale est quasi absente dans les champs d’intervention de la société civile enTunisie. Cela s’explique en grande partie par l’absence d’élus régionaux et d’enjeux électoraux etpar conséquent de tradition de vie démocratique à l’échelle régionale. La mise en œuvre desprincipes de décentralisation apportés par l’avant-projet de la constitution qui visentl’instauration d’une décentralisation à trois niveaux (local, régional et au niveau des districts)connaitra certainement un développement important des activités des OSC à l’échelle régionale.Le dialogue actuel au niveau des régions revêt un aspect essentiellement politique à l’image dudébat et des tiraillements politiques qui prospèrent pendant cette période transitoire.Le niveau local constitue le champ de développement privilégié des OSC selon plusieursresponsables rencontrés. En effet, la société civile est principalement l’émanation despréoccupations citoyennes qui ont comme première dimension une portée de proximité et ladémocratie est avant tout une question d’organisation des citoyens au niveau local. Ici, unegrande diversité des situations est observée selon les régions dans le contexte actuel marqué parl’absence de conseils municipaux élus et leur remplacement par les délégations spéciales.Les enjeux politiques ne sont pas absents dans le dialogue actuel entre les OSC et les collectivitéslocales. Cette question est d’avantage compliquée par l’existence du phénomène des « ligues deprotection de la révolution » et de plusieurs associations alliées à Ennahda. Toutefois, lesassociations jouent un rôle non négligeable au niveau local et plusieurs exemples decollaboration réussie entre autorités et OSC sont cités. En fait, potentiellement, les OSC peuventjouer un rôle plus important et peuvent prendre en charge certaines responsabilités et relier lescollectivités locales pour la gestion de la ville. Cela nécessite la réalisation de plusieurspréalables dont notamment le développement d’une information partagée et accessible,l’instauration de mécanismes de participation et de concertation, la participation responsable etqualifiée au travail de planification des projets de ville. Les exemples d’outils cités concernent lastratégie de développement de ville, les chartes de villes, la participation aux projetsd’investissement, la constitution de jurys citoyens.En termes de perspectives, il faut noter que le manque de prérogatives des collectivités locales ainhibé considérablement le développement des activités associatives au niveau local. En effet, onconstate une quasi-absence d’interventions des OSC dans des domaines fondamentaux commel’éducation et la santé. Le fait que ces secteurs sociaux échappent aux prérogatives descommunes n’a pas  fait émerger un tissu associatif actif dans ces domaines. L’élargissementattendu des prérogatives des collectivités locales et la mise en place de la décentralisation auniveau régional ne manquera pas de s’accompagner par l’émergence d’une implication de lasociété civile dans ces domaines sociaux et le développement d’un dialogue et d’unecollaboration avec les autorités tant à l’échelle locale que régionale.
1.4 Revue des études antérieures

L’ébullition sociale des 2 dernières années n’a pas manqué de susciter l’intérêt de dif férentspartenaires techniques et financiers quant au devenir de la nouvelle société civile en Tunisie, àses aspirations et à son rôle assumé durant cette phase transitoire et à ses besoins en vue d’engarantir la pérennité et la professionnalisation. Plusieurs études ont été lancées qui, tout enpartageant le souci de prendre connaissance de la nouvelle donne de la vie associative, reflètentcependant les centres d’intérêt propres aux organismes commanditaires et débattent de
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problématiques différentes. Face à une multiplication des études en cours et dans un effort decoordination et de partage de connaissances, le Programme des Nations Unies pour leDéveloppement (PNUD) a organisé un atelier de restitution qui a vu la participation denombreuses agences de développement et de coopération ainsi que d’ONG régionales etinternationales dans l’objectif de faire connaître au public intéressé l’état actuel de connaissancesur la dynamique de la société civile à travers la présentation de différentes études 17. Nous enprésentons ici les grandes lignes à même nous permettre de mieux appréhender leursoriginalités et apports.
1.4.1 Étude du REMDHIl s’agit de l’étude intitulée « Établissement d’un répertoire des associations et ONG en Tunisiepour le renforcement des capacités d’influence et d’action des ONG de défense des droits del’homme », Réseau Euro-Méditerranéen des Droit de l’Homme18 (octobre 2011). Cette étudeconstitue la première étude réalisée sur la société civile postrévolutionnaire. Elle visait l’objectifde dresser une cartographie du nouveau tissu associatif tout en « contribuant à l’élaborationd’une stratégie pour le renforcement de la capacité d’influence et d’action des associations etpour la promotion de la démocratie ». Ce faisant elle a rendu possible par recoupement desdifférentes sources, l’établissement d’un répertoire exhaustif de toutes les associations en datedu 30 juin 2011, un travail d’autant plus important qu’un grand nombre de nouvellesassociations n’avait pas été jusque-là répertorié voire ne jouissait pas encore de l’existencejuridique et d’autres, encore nombreuses, n’ayant qu’une existence formelle loin de touteimplication concrète sur le terrain.Afin de cerner le vécu associatif, l’approche méthodologique de l’étude a mis à profit plusieursoutils quantitatifs et qualitatifs (administration à distance de 250 questionnaires, organisationd’entretiens et groupes de discussion) notamment en ce qui concerne le degré d’activité desassociations, la mobilisation des ressources, les difficultés rencontrées par les nouvellesassociations et leurs aspirations pour le futur. Il en résulte une première description « à chaud »de la vie associative postrévolutionnaire à même d’indiquer les grandes orientations d’appuidifférenciées selon qu’il s’agit d’anciennes ou de nouvelles associations.L’étude a permis de relever d’un côté, l’indigence de la vie associative d’avant 14 janvier oùparmi les « 9600 associations et ONG, selon les statistiques officielles, […] une centaineseulement [était] réellement active dans les domaines du développement, de la promotion desdroits de la femme et des droits de l’homme » alors que la plupart des structures restantesressemblaient à des coquilles vides sans activité aucune. De l’autre côté, la nouvelle dynamiqueassociative d’après 14 janvier semble se caractériser par :
 une défaillance systématique dans le suivi des nouvelles créations d’association. De cefait, un grand nombre d’associations ne sont pas répertoriées ;
 une concentration géographique à prédominance des grands centres urbains : le GrandTunis et dans une moindre mesure Sfax et ceci pour toutes catégories d’associationconfondues ;

17 Tenu le 27 juin 2012 cet atelier est suivi d’une note récapitulative retraçant les principales recommandations en
matière d’appui futur à la société civile tunisienne.

18 Le Réseau Euro-Méditerranéen des Droits de l'Homme créé en 1997 est composé de plus de 80 membres représentant
des organisations de défense des droits de l’Homme, des institutions et des personnes basées dans 30 pays de la région
euro-méditerranéenne. Le Réseau défend les principes universels des droits de l’Homme. Ses membres sont convaincus
de la valeur de la coopération et du dialogue à l'intérieur de ses frontières et au-delà. Bien qu'il se soit toujours porté
aux avant-postes de la protection des défenseurs des droits de l'homme en Tunisie, ce n'est qu'après le 14 janvier 2011
qu'il a réussi à installer une Mission à Tunis. (Source : Étude du ReMDH)
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 une émergence des régions de l’intérieur en matière des associations caritatives et /ou dedéveloppement notamment à Médenine et Gafsa mais aussi à Kairouan, Le Kef, SidiBouzid et Kasserine ;
 une prise de conscience de la problématique environnementale notamment dans larégion de Nabeul ;
 une restructuration continue voire des arrêts d’activités ou des dissolutions de certainesassociations, nouvelles et anciennes ;
 un repositionnement des grandes associations historiquement engagées dans la défenseet/ou la promotion des droits humains à l’échelle nationale qui se sont trouvées denouvelles vocations dans des thématiques en relation avec la transition démocratique ;
 une explosion d’un cyber-activisme associatif accompagné par une prolifération de laprésence des associations sur le net. D’autre part, ces associations « de nouvellegénération  focalisent leurs interventions sur des sujets en  rapport avec les points  àl’ordre du jour de la transition démocratique à savoir l’éducation civique, le chômage, lacitoyenneté, la transparence, la parité électorale, la formation politique… ».Dans un effort de décryptage de cette nouvelle réalité sur le terrain, l’étude pointe le dynamismeparticulier des associations militant dans les domaines des droits humains, de la démocratiereprésentative, du développement local et de l’observation du processus électoral. Dans sonanalyse, l’étude conclut que ces associations « présentent des caractéristiques, desappartenances politico-culturelles, des modes de fonctionnement et des champs d’interventiontrès diversifiés. Certaines sont parvenues à mettre en place les conditions de leur durabilitéalors que d’autres sont plus vulnérables. La plupart d’entre elles tentent de se renforcer enrecherchant des stratégies individuelles ou collectives de développement. Elles ont besoind’appui ciblé et adapté à leurs besoins, à leur dynamique et à leur éthique ». Si d’une façongénérale, les besoins des associations sont très variés, c’est la viabilité financière de l’associationqui semble constituer le besoin transversal de la nouvelle société civile. À noter à cet égard, uncertain engouement envers les bailleurs de fonds étrangers considérés aussi comme un vecteurde crédibilité à l’internationale mais qui ne manque pas toutefois de susciter la méfiancenotamment des associations anciennes. À ne pas négliger l’importance que l’étude accorde à lafaible représentation des femmes dans les instances de direction des associations. Ces dernièresrestent par ailleurs, attachées à leur autonomie vis-à-vis du monde politique.En ce qui concerne l’appui futur à cette société civile naissante mais aussi effervescente, l'étudepropose deux modalités d'appui avec, d’une part, un appui « orienté à la demande » et, d'autrepart, un appui à la « structuration de la demande ». Pour le premier, l’accent est particulièrementmis sur les Associations de Défense des Droits de l'Homme (ADDH) « aguerries et qui ont acquisdes capacités relativement avancées ». Un tel appui, modulé en fonction de l’aide demandé ou lebesoin exprimé se concrétiserait sous la forme de « formation à la carte, conseils, assistancepour l'élaboration d'études économiques ou techniques, mise en relation avec les institutions,etc. ». De l’autre côté, l'appui à la structuration de la demande, donnerait la priorité aux « ADDHen gestation ou en difficulté d'évolution d'un stade à un autre » avec à la clé « une démarche(qui), bien qu'apparentée à une intervention externe, reposera sur une définition participativedes besoins réels. » Une telle démarche qu’on appellerait « personnalisée » inclut entre autre,« l'identification des besoins des groupes ciblés par l’action de l’association en vue de favoriserl'établissement de flux d'information entre les membres et les adhérents. ».Au terme du travail de recensement, l’étude propose une nouvelle catégorisation d esassociations des droits de l’homme pour en assurer une meilleure visibilité dans l’objectif d’uneplus grande capacité d’action et de synergie en matière de réseautage. À l’heure des profondschangements dans la dynamique associative l’étude a permis d’en quantifier les proportions etd’en dépeindre les contours ouvrant la voie à des investigations plus approfondies. À cet égard,
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elle répond à une nécessité du moment fortement ressentie et offre une première ébauche quiintéresse tous les intervenants en relation avec la société civile tunisienne.
1.4.2 L’étude du PNUDLe PNUD a réalisé en février 2012 une étude intitulée « État des lieux de la société civiletunisienne dans le secteur de la promotion d’une citoyenneté active ». L’étude du PNUD poursuitcelle du REMDH en ce qui concerne l’exercice de mapping (ou de cartographie) en limitanttoutefois, l’état des lieux du monde associatif aux seules associations intervenant « dans lesdomaines de l’éducation à la citoyenneté des jeunes et des femmes, afin de promouvoir leurengagement civique au niveau national, régional et local ». Le bilan dressé s’accompagne aussibien par une analyse qualitative du contexte juridique et institutionnel dans lequel opèrentdésormais les nouvelles OSC que par l’échafaudage d’une grille de besoins en renforcement descapacités des OSC tels que ressortis par les entretiens effectués avec des OSC. En effet, en plus dela mise à contribution des documents existants, l’étude est basée sur l’information recueillieauprès de 99 associations dans différentes régions du pays au travers des entretiens face à face.C’est ainsi que l’étude articule ses conclusions principalement autour des aspects suivants de lavie associative :
 L’éducation à la citoyenneté appelle à l’élaboration d’un Plan d'Initiation pour lapromotion d'une citoyenneté active en Tunisie traduisant notamment le besoin urgent« d’une définition et d’une structuration fédératrices du contenu, des approches etmécanismes d’éducation à la citoyenneté » mais aussi « de l’identification des acteursassociatifs porteurs de projets d’apprentissage et d’exercice d’une citoyenneté active. ».Un regard particulier sera porté envers les femmes et les jeunes « en tant que moteurs etgarants d’une société citoyenne ».
 La priorité de l’apprentissage des pratiques de bonne gouvernance en tant que« fonctionnement interne démocratique et (une approche participative dans le rapportavec les adhérents, bénéficiaires ou participants à l’action de l’association ». Force est deconstater que l’inertie du passé se fait particulièrement ressentir pour la plupart desassociations sous la forme de gestion peu consensuelle reproduisant « l’image dominantedans la société à savoir le pouvoir unique, la présidence à vie, le décor démocratique ».
 L’utilité opérationnelle du réseautage tant « intra » qu’ « inter » catégories. Dans lepremier cas, l’effort doit consister à « mettre en réseau des associations appartenant à lamême catégorie afin de coordonner leurs réflexions et leurs actions ». Si chaque acteurbénéficiera d’un espace propre d’interventions en matière de renforcement de capacités,ces interventions se réaliseront dans le cadre d’un « référentiel commun d’activités, decompétences et de formation ». Dans le deuxième cas, il s’agira de fédérer d esassociations dont les champs d’action sont certes, différents mais dont les objectifspourraient, à un moment donné, coïncider. Une telle structuration paraît davantagesouhaitable pour les associations de développement local.Le développement du savoir-faire en matière de stratégies de communication permettrait auxassociations une meilleure percée en direction à la fois de leurs populations cibles mais aussi dela société en général et le décideur en particulier. Dans ses grandes lignes, l’étude réitèr e ladémarche et les conclusions de l’étude du PNUD notamment en ce qui concerne les stratégiesd’interventions d’appui à la société civile. Le biais recherché envers les associations actives dansles domaines de l’éducation à la citoyenneté des jeunes et des femmes, n’enlève rien au méritede l’étude de mettre l’accent sur l’importance de l’éducation à la citoyenneté devenue d’ores etdéjà, « un enjeu capital pour l'édification de la Tunisie nouvelle - une Tunisie libre, prospère etdémocratique qui privilégie le respect de la loi et le vivre ensemble » tout en cadrant davantagesur les besoins de fonctionnement interne de l’association – gouvernance, autonomie – ainsi quesur la nécessité de la mise en réseau et le développement de partenariat.
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1.4.3 L’étude de l’Union européenneLa Représentation de la Commission de l’Union européenne en Tunisie a réalisé en mars 2012une étude intitulée « Rapport de Diagnostic sur la Société Civile Tunisienne ». Cette étude peutêtre considérée comme un prolongement des deux premières études dans la mesure où elle viseà en approfondir des aspects particuliers notamment en matière de besoins d’appui à la sociétécivile. Il s’agit là certes, d’une orientation propre à l’institution mais qui permet néan moins dedresser un diagnostic spécifique à la société civile tunisienne, « en relation avec le contextesocial, économique et politique actuel » dans l’objectif d’éviter « des solutions standards oupasse-partout ».Fondée sur une approche participative à travers l’organisation de 6 ateliers régionaux et avec laparticipation de 150 associations l’étude devrait permettre d’identifier « les principaux types etniveaux d’action visant à renforcer leurs capacités et compétences en tant qu'acteur du dialoguepolitique, acteur dans la construction d'un État de droit, et dans l’appui au développement socio-économique ». En dressant un diagnostic de la société civile à travers une analyse SWOPadressée à 62 associations, l’étude met en avant par de-là l’enthousiasme désormaisemblématique de la période, le manque d’organisation de la société civile tunisienne, ancienneou récente et son besoin de fédérer les énergies pour une meilleure efficacité. Le diagnosticglobal qu’elle dresse sert de point de départ à l'établissement d’un plan d’action orientéessentiellement vers le renforcement des capacités des OSC tunisiennes. C’est ainsi que l’étudeidentifie de nombreuses faiblesses de la société civile qui peuvent être présentées comme suit :
 En matière de capacités d’action des OSC :

 faible développement des organisations de base ;
 relations problématiques et distance entre les organisations de la société civile et lescitoyens au niveau local et dans le travail de terrain (communication, collaboration,dialogue, etc.) ;
 écart entre organisations de la société civile et le terrain ou les citoyens de base ;
 associations féminines trop peu représentatives ou populaires ayant une mauvaiseimage ;
 présence trop faible de la femme dans les associations (autres que les associationsféminines) ;
 existence de clivages inter-associatifs correspondant à des clivages de la sociététunisienne ;
 connaissance insuffisante des expériences associatives nationales et étrangèrespertinentes ;
 insuffisances en matière de communication, d’échange, de coopération,synchronisation, et de collaboration entre associations ;
 compétences insuffisantes en matière de gestion associative, de communicationinterne ;
 capacités insuffisantes en matière d’élaboration de visions et stratégies d’action, defocalisation opérationnelle, de planification, de programmation, d’identification, deformulation et de montage de projets ;
 connaissances insuffisantes dans les domaines spécifiques d’intervention desassociations ;
 disponibilité insuffisante d’informations techniques, de données, ou d'études, etc. ;
 moyens financiers insuffisants et non durables pour réaliser les projets, équiper lesassociations et couvrir leurs frais de fonctionnement ;
 absence de culture citoyenne et associative ;
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 manque d'expérience du travail associatif et de travail de groupe ;
 manque de procédures de gestion transparentes ;
 personnification des associations autour de leaders associatifs ;
 impacts insuffisants des formations habituelles ;
 faiblesse et volatilité du nombre d’adhérents et de membres actifs bénévoles desassociations et faible représentativité des organisations de la société civile ;
 problème de motivation des associations ;
 insuffisante capitalisation de l’action associative.

 En matière d’environnement d’action des OSC :
 relations problématiques avec les acteurs étatiques ;
 absence de confiance réciproque ;
 non-respect des textes et absence d’accès à l’information ;
 pas de prise en compte par les acteurs étatiques des informations, études etdemandes émanant des OSC ;
 projets de l’État conçus de manière non participative ;
 rôle/fonctionnement/action inappropriés de certains acteurs censés venir en appuiau développement local, tel que bureaux d’étude, organismes de formation, etc. ;
 impacts trop faibles de la société civile tunisienne en matière de dialogue politique etde développement au niveau local, régional et national) ;
 non concrétisation des actions planifiées de manière participative et en partenariat
 visibilité et crédibilité insuffisantes des OSC et de leur activité ;
 manque de formateurs et accompagnateurs au niveau local et régional ;
 difficultés de communication entre OSC et partenaires techniques et financiers ;
 lourdeur et multiplicité des formats et procédures des partenaires techniques etfinanciers ;
 persistance des disparités interrégionales.Les deux tableaux suivants synthétisent les forces et faiblesses des OSC en Tunisie ainsi que lesproblèmes et les opportunités de l’environnement de la société civile tels qu’ils se dégagent del’étude réalisée par la Représentation de la Commission de l’Union européenne en Tunisie :

Tableau 3 : Société civile tunisienne, Aspects positifs et Aspects négatifs

Forces Faiblesses

 Enthousiasme, engagement, militantisme, solidarité

 Compétence et expérience pour une partie des
organisations de la société civile en matière de
fonctionnement associatif, et pouvant être partagée et
transférée aux autres organisations

 Des histoires à succès techniques et institutionnels,
directement valorisables

 Un potentiel humain important et une connaissance
intime du terrain chez les acteurs de la société civile
provenant des groupements de base, des milieux ruraux
et péri- urbains, des groupes informels)

 Des capacités pointues de certaines organisations de la
société civile dans des domaines précis, par exemple les
techniques, de communication, de lobbying, etc.

 Insuffisante proximité du terrain et des populations

 Capacités internes de gestion, gouvernance, bénévolat,
vision et positionnement stratégique, planification,
communication, formulation de projets, capitalisation,
etc.) insuffisantes chez une majorité d’organisations de la
société civile capacités insuffisante en terme de:
techniques de, communication, plaidoyer/lobbying,
approche participative, partenariale, identification,
montage et suivi de projets, connaissance des sources
de financement

 Atomisation des organisations de la société civile, voir
rivalité et concurrence

 Structuration et collaboration rudimentaire entre
organisations
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Tableau 4 : Environnement de la Société civile tunisienne, problèmes et opportunités

Opportunités Problèmes

 L’ample offre d’appuis financiers et techniques extérieurs,
de la part des Partenaires techniques et financiers et
autres sources

 La volonté politique d’accorder une place importante aux
organisations de la société civile en Tunisie

 La volonté politique de concrétiser la décentralisation, la
dévolution et la déconcentration

 La possibilité de nouer des partenariats internationaux,
sud- sud et sud-nord

 Cadre législatif et juridique parfois problématique:
fiscalité, financement, ONG internationales, etc.

 Absence de cadre institutionnel de concertation et
collaboration des acteurs étatiques avec les organisations
de la société civile

 Complexité et difficulté de communication avec les
partenaires techniques et financiers

 Formations pas toujours efficientes et pas de mise à
disposition de manuels, guides, etc.

 Financements externes limités, de la part des sponsors,
État, et partenaires techniques et financiers

 Les intervenants extérieurs continuent à privilégier les
métropoles et les zones côtières

Source : « Rapport de Diagnostic sur la Société Civile Tunisienne », Représentation de la Commission de l’Union
européenne en Tunisie (mars 2012)L’analyse des faiblesses de la société civile n’omet pas de signaler « une certaine polarisation quicorrespond à des visions et des modèles de civilisation relativement contrastés. ». Cetteopposition conceptuelle pourrait alimenter des relations conflictuelles notamment sur le terrainoù les associations auront tendance à fortement se démarquer les unes des autres. De l’autrecôté, le faible ancrage de la société civile dite « formelle » dans les couches sociales défavoriséesrend problématique la représentativité des préoccupations citoyennes. L’étude conclut que cettedistorsion du monde associatif en fort décalage avec les populations dont il prétend défendre lacause risque de rendre ces dernières « cibles de l’action de ces associations plutôt que lesacteurs de leur propre développement. ».Par ailleurs, l’étude traite aussi bien du rôle de l’État et ses relations avec la société civile que dela sollicitation des organismes techniques et financiers à vocation de soutenir l’éclosion et ledéveloppement d’une société civile responsable, organisée et efficace. À cet effet, l’étude met enavant l’absence d’une vision commune et partagée dans les relations de la société civile avec lesautorités. Tout en reconnaissant « le poids du passé » l’étude souligne les sentiments deprudence voire de méfiance mutuelle mais aussi le reflet d’une absence quasi-totale d’espace etde mécanismes d’échanges et de concertation.Enfin, l’étude a analysé les initiatives mises en œuvre par plusieurs organismes de coopérationtechnique et financière et a recommandé à œuvrer vers une meilleure coordination entre lesacteurs.
1.4.4 L’étude de la BADLa Banque Africaine du Développement (BAD) a réalisé en mai 2012 une étude intitulée « Lagouvernance participative en Tunisie : Améliorer la prestation des services publics à travers despartenariats État-citoyen ». L’étude de la BAD introduit d’emblée une nouveauté quant au cadred’analyse présenté à savoir celui de la gouvernance participative. Reposant sur le principe que laprise de décision publique relève du droit et du devoir du citoyen, la gouvernance participativese réfère aux processus et aux mécanismes dont le rôle est de « renforcer le pouvoir des citoyenset citoyennes à influencer et partager le contrôle dans le processus décisionnel del’Administration publique qui influent sur leur vie ». C’est sur la capacité actuelle des OSC àpromouvoir et assumer ce rôle que s’est focalise l’étude de la BAD dans l’objectif de contribuer« à une meilleure gouvernance et une amélioration de la prestation des services publics enTunisie (…notamment) concernant les trois principaux secteurs sociaux que sont l'éducation, lasanté et les affaires sociales ».
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Or, la nouveauté de cette étude s’étend aussi à l’approche méthodologique utilisée qui en plusdes analyses qualitatives et quantitatives des différents acteurs publics et de la vie associative (àtravers des entretiens et l’administration de questionnaires) a impliqué près de 500 personnesdans des entrevues ou discussions de groupes tout en élaborant une cartographie des OSC.L’étude conclut à son tour par offrir des points de repère en ce qui concerne les capacités et lesbesoins de la société civile en se focalisant en particulier, sur l’analyse des éléments clés de lagouvernance participative en Tunisie en tant qu’environnement indispensable àl’accomplissement du rôle de la société civile et en particulier :
 Le droit à l’information, le pilier de tout processus consensuel à la base de lagouvernance participative. Sans une information libre et accessible, point de sociétécivile capable de s’ériger en interlocuteur constructif. Si sur ce plan la Tunisie souffred’un handicap flagrant lié à une « culture du secret » mais aussi à la lourdeuradministrative il n’en reste pas moins que les nouveaux développements législatifs,politiques et administratifs sont prometteurs d’un plus grand accès aux informations et àl’administration publique. Or, la grande majorité des associations ne sollicitent pas outrès rarement, des documents émanant des pouvoirs publics limitant ainsi leur capacitéde contre-pouvoir et de force de proposition. Il en découle la nécessité d’interventionurgente pour « stimuler la demande pour l’information publique, la sensibilisation etl’éducation des usagers des services publics et des fonctionnaires sur les dispositionsconsacrant le droit d'accès à l'information public ». Cette stimulation à plusd’information devient d’autant plus importante lorsqu’on sait qu’au moment où la vieassociative repart d’un nouvel élan, le désintérêt des citoyens envers les affairespubliques en emboîte le pas.
 L’expression citoyenne à travers de mécanismes formels et reconnus qui jusqu’à l’heurene sont pas mis en place. Si les tunisiens ont vaincu la peur et gagné la liberté des’exprimer encore faut-il que leur voix soit entendue sans entraves. À ce niveau,l’existence à côté d’espaces et/ou d’initiatives informels de « plates-formes decommunication plus organisées et plus directes entre les citoyens et les autorités » est unfacteur déterminant. Or, en l’absence de tels mécanismes, une minorité des associationsdéclarent être « régulièrement ou souvent consultées par des services publics et/ou desélus sur les politiques publiques liées aux intérêts et activités de leur organisation ». Lacréation de ces mécanismes de consultation devient donc, une priorité tant au niveaulocal que national. Cette initiative sera aussi appréciable en ce qu’elle permettra uneréconciliation du citoyen voire de la confiance envers les autorités.
 En dépit de la prolifération des associations, l’implication des citoyens dans la « vieassociative » constitue aujourd’hui un facteur de faiblesse de la société civile. L’étudemontre que le nombre médian des membres d’une association ne dépasse pas 26personnes. Ce déficit de mobilisation provient, de l’aveu même des associations, d’unmanque de conscientisation des citoyens. Cette capacité réduite des associations àfédérer les citoyens et en devenir les porte-paroles est à la base d’une forte demanderécurrente de la part des associations pour des formations en matière de mobilisationsociale et de conscientisation citoyenne.
 La refonte des relations État-citoyen exige que l’on dépasse la logique jusqu’à l’heure àl’œuvre pour la majorité des tunisiens « d’exiger de l'Administration des actes concretsplutôt qu'à choisir d'agir soi-même en concert avec l'Administration, en vue d'améliorerla situation collective ». Bien entendu, sur ce plan l’initiative revient aux Autorités  àdevoir garantir à la société civile la place qui lui revient. La décentralisation pourrait àcet effet, constituer un bon mécanisme de partage de rôles. Toutefois, si tous les acteurss’accordent à reconnaître le rôle de la société civile, peu est fait pour une synchronisationcommune du travail.
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À noter également, le lancement de deux autres études par le Center of Arab Woman forTraining and Research (CAWTAR) et l’Institut arabe des droits de l’homme portantrespectivement sur un diagnostic des capacités des OSC et le rôle de la société civile perçu sousl’angle des droits de l’homme, qui à l’heure actuelle sont encore en cours d’élaboration.En définitive, par de-là le recoupement fréquent des informations émanant de ces études dont ilfaut reconnaître une certaine complémentarité, il importe de souligner en ce qui nous concerneici, qu’en matière de diagnostic des capacités, les approches méthodologiques de ces études,lorsqu’elles existent, privilégient une démarche d’ensemble descriptive et non analytique fondéesur l’auto-évaluation des associations en dehors d’un cadre cohérent d’analyse jugé « normatif ».C’est précisément sur ce point que l’étude de la Fondation pour le Futur entend apporter unecontribution particulière : proposer un cadre analytique et un outil d’évaluation inspirés par lesbonnes pratiques de gestion des OSC.
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2. Les capacités des OSC en Tunisie

2.1 MéthodologieTelle que décrite dans les termes de référence, l’étude consiste en une certaine évaluation descapacités des OSC. D’une façon générale, l’évaluation de la société civile est définie comme « unprocessus qui permet de comprendre et d’analyser le contexte et les dimensionsorganisationnelles des OSC en se fondant sur une série de principes, d’indicateurs et d’autresinformations ». Or, l’analyse du mouvement associatif résulte d’un triple diagnostic portant sur :(i) la structure organisationnelle et notamment la gestion des ressources humaines et lagouvernance, (ii) son indépendance financière et morale ainsi que (iii) sa vitalité i.e. sa capacitéde concrétiser les projets portés. Certes, les critères d’évaluation des aspects ci-dessus et lesindicateurs qui les matérialisent sont variés et dépendent à la fois de l’échelle de l’évaluation(échelle individuelle, sectorielle ou nationale voir internationale) que des objectifs del’évaluation et de l’information existante.Il existe aujourd’hui, deux types d’évaluation des OSC. Un premier type d’évaluation s’adresse àune association particulière ou à un groupe d’associations qui partagent le même thèmed’intervention. L’autre type d’évaluation a trait à l’ensemble du secteur de la société civile. Ils’intéresse généralement au fonctionnement des ONG dans un pays donné ou dans un secteurd’activité donné. Devant cette diversité, il s’ensuit l’utilisation de différents outils d’évaluation dela société civile. Toutefois, quel que soit le niveau de l’analyse visé, toute évaluation est appelée àtraiter des mesures différentes certes, des cinq dimensions suivantes : i) les capacités internes,ii) l’engagement, iii) la gouvernance, iv) l’impact des projets menés et v) l’efficacité desrelations/interactions avec les multiples acteurs de la vie publique et/ou politique.
Encadré 1 : Les dimensions de l’évaluation

Capacités :
 Le personnel est-il suffisamment nombreux pour prendre en charge les activités duprogramme/projet ?
 Le cas échéant, l’organisation a-t-elle un partenariat avec d’autres ONG et OSC qui se sont fixées desmissions et valeurs similaires pour appuyer la réalisation d’objectifs communs ?
 Le personnel est-il régulièrement formé ?
Engagement :
 L’association organise des consultations avec les principales parties prenantes à des moments précis,afin de favoriser le débat sur les questions de politiques, de plaidoyer, d’évaluation des besoins, definancement, de conception du projet, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation de l’impact.
 Engagement en tant que responsable officiel, membre actif, membre inactif dans d’autres associationsou groupes communautaires.
Environnement :
 La législation sur les OSC devrait prévoir qu’il soit relativement rapide, aisé et peu onéreux pour tous(personnes physiques ou morales) d’enregistrer une association comme personne morale ou de laconstituer en société. En pratique, l’État ne crée pas de barrières pour la création d’OSC anti -corruption ou qui défendent la bonne gouvernance.
Gouvernance :
 L’OSC démontre qu’elle utilise ses ressources de façon responsable et transparente, comme convenu.
 L’OSC rend compte aux donateurs et autres parties prenantes en temps voulu.
 La procédure adoptée pour la nomination de membres au Conseil d’administration est démocratique.
 L’OSC intègre les leçons tirées des évaluations de projets et programmes dans les processus deplanification stratégique.
Impact :
 Quels sont les changements dans la vie des gens qui peuvent être imputés aux programmes de l’ONG ?
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2.1.1 L’indice de capacitéÉtant donnés l’étendue et les objectifs de cette étude, la méthodologie proposée est axée sur uneévaluation qualitative des capacités des OSC œuvrant dans les domaines de droits de l’homme,de la citoyenneté et de la démocratie en vue d’identification des champs potentiels de la FFFpour leur renforcement (capacity building). Elle visera, à travers la construction d’un indicateurde capacité des OSC, à décrire et à évaluer les différentes composantes de leur organisation etperformance et notamment :
 la gouvernance : nature de la participation citoyenne, la transparence, l’autonomiemorale, la capacité de s’auto-évaluer, la capacité de gestion ;
 les ressources humaines : la capacité de mobiliser les militants, la responsabilisation etmotivation du personnel ;
 les ressources financières : la capacité de lever des fonds, l’indépendance financière ;
 les performances opérationnelles : l’impact des actions entreprises, l’influence sur lespolitiques publiques, la réponse aux intérêts sociaux, l’autonomisation des citoyens ;
 les performances relationnelles : la capacité d’interagir avec son environnement (média,réseautage, etc.) ;L’indicateur des capacitésproposé en tant qu’outil derecherche sert à la fois audiagnostic actuel des OSCpour cette étude mais peutêtre mis à profitultérieurement dans desévaluations individuellesque la Fondation pour leFutur pourraéventuellement mener avecd’autres OSC en Tunisie. LesOSC étudiées serontanalysées et positionnéesselon l’indice de capacité entant qu’indice synoptiquesynthétisant les 5composantes de la capacité.Le graphique ci-contre enprésente une illustration :

Graphique 9 : Structure de l’indice de capacité

Les études disponibles montrent que les pratiques de la bonne gouvernance semblent êtreabsentes dans le fonctionnement des ONG. Il y a là non seulement l’inertie du passé avec sonlourd héritage en matière de manque de transparence et d’approche non participative dans lagestion et la prise de décision mais aussi une réelle méconnaissance de ces pratiques que les OSCn’ont pas manqué de souligner. De l’autre côté, et malgré une réelle bonn e volonté observée surle terrain, l’existence de nombreuses complémentarités entre différentes OSC n’est pas toujoursbien repérée et mise à profit par les associations. Ces dernières auraient tout à gagner d’unemise en réseau efficace, d’échange d’informations et d’expériences ce qui présuppose un savoir,un savoir-faire et des mécanismes de collaboration. Cette incapacité de tirer profit du travail del’autre se reflète aussi dans la difficulté de communication : les associations semblent peuoutillées   à « percer dans la direction des populations cibles ni envers la société pourl’information et le recrutement ».
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2.1.2 Collecte des données et de l’informationLe champ d’investigation de l’étude couvre les OSC qui opèrent dans le domaine des droits del’homme, de la démocratie et de la citoyenneté. L’information sera collectée à un premier niveauauprès des OSC elles-mêmes et à un deuxième niveau, auprès des acteurs impliqués dans l’appuiet le financement de la société civile (bailleurs de fonds et institutions). La collecte del’information s’est basée sur les modalités suivantes.
2.1.2.1 Phase 1 : Recensement des OSC concernées par l’étudeLa préparation d’une liste exhaustive des OSC qui s’activent dans les domaines concernés parl’étude est un passage obligatoire à toute analyse. À l’heure actuelle une telle liste n’existe pas.Ceci est essentiellement dû au fait que la catégorisation des associations en vigueur est plutôtsommaire et recense les OSC concernées dans une catégorie très vaste d’intitulé « association dedéveloppement ». De l’autre côté, étant donné la dynamique de création des OSC, le répertoiredes OSC établi par le REDMH jusqu’à l’horizon de juin 2011 n’est plus actuel et sa mise à jours’impose. Pour ce faire, un travail de documentation et de recoupement d’information a étéeffectué à travers notamment le concours du Centre d’information, de Formation, d’Études et deDocumentation sur les Associations (IFEDA). Bien que le nombre des OSC auxquelles s’intéressel’étude ne puisse être connu avec précision, les hypothèses retenues dans le tableau suivantaboutissent à une estimation d’environ 300 jeunes d'associations actives œuvrant dans ledomaine des droits humains19. Par rapport à cette estimation, un taux d’échantillonnage de 10%à retenir dans la cadre de la présente étude abouti  à un échantillon  formé d’une trentained’associations.

Tableau 5 : Estimation du nombre des jeunes associations actives œuvrant dans le domaine des droits
humains (juillet 2012)

Catégorie

Nombre
d'associations
créées entre
janvier 2011
et juillet 2012

Hypothèse 1 :
Pourcentage

d'associations
actives

Hypothèse 2 :
Pourcentage
d'association

œuvrant dans le
domaine des

droits humains

Estimation du nombre
d'associations actives

œuvrant dans le
domaine des droits

humains

Associations à caractère général 637 50% 50% 159
Associations de développement 584 50% 30% 88

Associations féminines 60 50% 90% 27
Associations scientifiques 374 50% 15% 28
Total 1 655 50% 36% 302

2.1.2.2 Phase 2 : Tri d’un échantil lon d’OSC à contacterL’échantillon faisant l’objet de l’étude avait pour vocation de fournir un aperçu global del’activité associative postrévolutionnaire et de retenir les catégories d’associations qui entrentdans le cadre du mandat de la FFF œuvrant dans le domaine des droits humains et présentant unbesoin d’appui pour le développement de leurs activités. L’objectif est loin d’être un objectif dereprésentativité statistique dans le sens d’élaboration d’un recensement exhaustif de cettecatégorie d’association, mais plutôt un objectif de recherche d’appréhension de ces jeunesassociation en relevant leurs principales caractéristiques en termes de capacit és et de définir lesbesoins adjacents pour les renforcer. De ce fait, la constitution de l’échantillon relevait à la foisd’une couverture régionale adéquate avec notamment une forte prise en considération desrégions de l’intérieur du pays, mais aussi d’un souci d’opérationnalité vis-à-vis de l’objectif de
19 Ces données correspondaient à la situation prévalant au mois de juin 2011 au moment de l’élaboration de

l’échantillon servant à l’enquête.
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l’étude. Comme présenté plus haut, il s’agissait, de retenir des OSC qui n’ont pas qu’une existenceofficielle mais ayant déjà mené des actions concrètes, soient-elles ponctuelles ou se trouventengagées dans des projets de court ou de moyen terme. L’objectif étant d’aboutir à unéchantillon formé d’une trentaine de jeunes associations actives dans le domaine des droitshumains parmi les 300 estimées en privilégiant les régions de l’intérieur. Dans ce sens et enpremier lieu, l’équipe a exploité la base de données des OSC constituée par le bureau de FFF àTunis en retenant en priorité les OSC qui ont fait l’objet d’une appréciation globale positive de lapart de la FFF. Cette première liste a été ensuite enrichie par d’autres associations suite auxconsultations des résultats des études antérieures, aux entretiens avec des personnes ressourcesau niveau de l’IFEDA et d’autres organismes aussi bien à Tunis que dans les régions. Au total,l’échantillon comprend 34 OSC qui ont fait ainsi l’objet du diagnostic des capacités20. La listedétaillée des OSC enquêtée est jointe en annexe.
2.1.2.3 Phase 3 : Visi tes de terrain et déroulement de l’enquête auprès des OSC retenues

Préparatifs et prise de contactLes préparatifs de la mission des entretiens avec les OSC participant à l’étude ont débuté à la findu mois de mai 2012 avec l’arrêt définitif de la liste des OSC. Le démarrage de l’enquête a étéralenti notamment en raison des changements survenus au niveau des associations qu’il s’agissedes personnes ressources ou de leurs coordonnées et aussi de la nécessaire mise en confiancedes personnes contactées pour mobiliser leur adhésion pour la participation à l’enquête. Parailleurs, cette phase a vu la rédaction d’un guide d’entretien et sa soumission au bureau de laFondation à Tunis et dont les commentaires ont été pris en considération dans sa mouturefinale.
Démarrage et test du guide d’entretienLa première phase des entretiens a démarré le 14 juin 2012. En dépit d’une pratiquesystématique tout au long de la mission qui consistait à reconfirmer les rendez-vous, l’équipes’est trouvée à maintes reprises dans des situations de désistement de dernier moment et dansl’obligation, une fois sur place, de se mettre en contact avec d’autres associations candidates quisatisferaient les conditions de l’étude. Les premiers entretiens effectués ont permis de mieuxpréciser la charge du guide d’entretien et d’adapter les questions aux réalités des jeunesassociations notamment en ce qui concerne leurs attentes/besoins. Ainsi, il a été décidé deconsacrer une partie spécifique dédiée à la définition des besoins des associations.
Déroulement de la missionLa deuxième phase des entretiens s’est déroulée pendant toute la s econde moitié du mois dejuin en démarrant dans la région du Nord-Ouest et en terminant avec les visites dans la régiondu Sud-Est. Les horaires et lieux des entretiens ont été aménagés en fonction des conditionsclimatiques particulièrement rudes durant cette période estivales dans plusieurs régions. Dansquelques cas (Tozeur, Sidi Bouzid) le calendrier des visites a dû subir des modifications enraison de la situation sur place, parfois tendue en rapport avec des mouvements deprotestations et les évènements survenus dans les régions.
20 L’échantillon initial comprenait 35 OSC qui ont fait l’objet d’une visite de terrain et d’un entretien. Nous avons estimé

que l’une d’entre elles, ne répondait pas aux exigences que nous nous étions données en termes d’intensité d’activité.
Par conséquent, notre analyse se base sur les 34 associations restantes.
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Nettoyage et compilation des réponsesCette étape de travail a été assurée pendant le mois de juillet. Ce mois a vu aussi le suivi avec unequinzaine d’associations du remplissage et du retour de la liste des besoins proposéeséparément aux associations. Cette étape a coïncidé avec un autre volet de la mission à savoir lesentretiens avec les bailleurs de fonds. Le chevauchement de ces 2 activités combiné avec lapériode estivale a occasionné un retard non négligeable dans le traitement des questionnairesdes associations étalé tout au long du mois d’août 2012
2.1.2.4 Phase 5 : Entret iens avec des bailleurs et des responsables du secteur publicUn certain nombre de donateurs internationaux présents en Tunisie et particulièrement actifsdans le soutien de la société civile dans les domaines d’intérêt pour l’étude seront contactés.L’objectif de ces entretiens est de comprendre le positionnement, présent et futur, des bailleursde fonds de même que d’obtenir leur impression/perception quant aux changements vécus etespérés des OSC concernées par l’étude.Une liste des bailleurs de fonds a été proposée au bureau de la Fondation dès la mi -juinaccompagnée d’un guide d’entretien à cet effet. L’expérience de l’équipe a rendu possible unchoix varié de contact de bailleurs de fonds et le bureau de la FFF de Tunis a aidé dans la prisede contact avec les bailleurs de fonds.Quant aux entretiens avec les responsables du secteur public, en raison des difficultésrencontrées, ils ont été limités à des entretiens avec la tutelle des collectivités locales (directeurgénéral des collectivités publiques locales), IFEDA (Directeur général de IFEDA). Par ailleurs, lesentretiens avec des bailleurs comme VNGi et GIZ CoMum ont permis d’appréhender l’état dudialogue instauré entre les associations et les délégations spéciales des municipales dansplusieurs villes du pays. Les résultats de ces entretiens sont présentés plus haut (section 1.3.2).
2.1.3 Outils d’analyse de l’informationL’information a été collectée au travers l’administration de questionnaire et de guided’entretiens élaboré pour les visites des OSC sur terrain ainsi que pour les contacts avec lesbailleurs de fonds. L’utilisation des guides d’entretiens élaborés autour de questions précises,rendra possible de décrire le mode de fonctionnement des OSC et des bailleurs de fonds ainsique leurs visions pour le futur.Trois outils ont été utilisés :
 Questionnaire pour les enquêtes auprès des OSC (voir Annexe 7)
 Grille d’estimation des besoins des OSC (voir Annexe 6)
 Guide d’entretien auprès des Bailleurs et partenaires (voir Annexe 8)

2.2 Caractéristiques générales des associations

Il faut rappeler que par référence à l’objectif de l’étude exposé plus haut et compte tenu de lataille réduite de l’échantillon et de la catégorie des OSC ciblée par cette étude, les résultats del’enquête ne peuvent être considérés statistiquement représentatifs de la situation desorganisations de la société civile en Tunisie. La trentaine d’associations concernées par laprésente enquête représente environ 10% de la catégorie des jeunes associations activesœuvrant dans le domaine des droits humains. Les résultats de l’enquête peuvent être considérésreprésentatifs dans leur globalité de cette catégorie d’association avec, dans certains cas, desréserves quant à la signification de la représentation par région.
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2.2.1 Répartition régionale et champs d’action des associationsLes régions de l’intérieur du pays àsavoir, l’Ouest et le Sud,représentent plus de 2/3 desassociations visitées. Par de-là lesconsidérations de l’étude, cettereprésentation des régions del’intérieur se devait aussi de refléterl’effervescence associative qu’ontconnue ces régions après leschangements politiques de 2011.Par ailleurs, au titre de notreanalyse, nous avons procédé à unregroupement des régions du NordEst et du Centre Est en une seulerégion (Est) qui traduirait mieux lecontraste entre le littoral du pays etla région du Grand Tunis, réputésplus dynamiques et les autresrégions de l’intérieur, davantagemarginalisées.

Graphique 10 : Répartition des associations enquêtées par région

La constitution del’échantillon desassociations répondait aussià un souci d’une répartitionéquilibrée entre lesdifférents gouvernorats envue d’une meilleurereprésentation de la vieassociative dans le pays.C’est ainsi que les 34associations de l’échantillonrecouvrent 11 gouvernoratsselon les détails suivants :
 Région du Grand Tunis :Gouvernorats de Tunis(2) et Ariana (1) ;
 Région de l’Est :Gouvernorats de Nabeul(1), Mahdia (2) etSfax (3) ;
 Région du Nord-Ouest :Gouvernorat de Kef (3) ;
 Région du Centre Ouest :Gouvernorats deKasserine (4) et SidiBouzid (4) ;

Carte 2 : Répartition des associations enquêtées par gouvernorat

 Région du Sud Est : Gouvernorat de Gabès (2), Médenine (3) et Tataouine (3) ;
 Région du Sud-Ouest : Gouvernorats de Gafsa (2), Tozeur (3) et Kébili (1).
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Pour la plus grande majoritédes associations, l’échellegéographique des actionsentreprises ou envisagées,s’étend à un niveau régional,c.-à-d. le gouvernorat. Cettesituation provientessentiellement du fait queles motivations desfondateurs des associationssont profondément ancréesau contexte local et reflètentle décalage entre la réalité etles aspirations dedéveloppement socio-économique despopulations.

Graphique 11 : Couverture géographique des activités des associations

Si la vie associative au niveau régional regroupe une diversité de domaines d’activité et/ou depublic cible, les associations à envergure locale (ville, délégation) sont davantage concernées parun public plutôt particulier tel que les personnes à besoins spécifiques (personnes âgées,prisonniers, blessés de la révolution, orphelins, mères célibataires). À l’opposé, les associationsopérant à l’échelle du pays relèvent plus de la défense des droits politiques ou catégoriels (telque le droit de la femme) et dont les actions s’adressent à un public très large et varié.
2.2.2 Catégorisation et domaines d’activitésSelon la nomenclature en vigueur, les associations à caractère général sont les plus présentes(40%) dans notre échantillon suivies à part égale (près de 20%) par les associations dedéveloppement et celles féminines. Toutefois, cette catégorisation risque de confondre diversesréalités sur le terrain en ce qui concerne les activités menées. En effet, le réveil associatifspontané qui répondait à un besoin d’expression refoulé, c’est traduit par une variété d’actionsqui pourraient difficilement être classées dans une seule catégorie d’association.

Tableau 6 : Répartition des associations par catégorie

Régions
Association à

caractère
général

Association à
caractère social

Association de
développement

Association
féminine

Association
scientifique Total

1 Grand Tunis 2 1 3
2 Est 1 2 1 2 6
3 Nord-Ouest 1 2 3
4 Centre Ouest 4 2 1 1 8
5 Sud Est 5 2 1 8
6 Sud-Ouest 2 1 1 1 1 6

Total (Nombre) 14 3 7 8 2 34
Total (Structure) 41,2% 8,8% 20,6% 23,5% 5,9% 100,0%À titre d’exemple, des associations déclarées « féminines » recouvrent un domaine larged’activités allant de l’autonomisation économique des femmes au développement local ou à laparticipation citoyenne. Ou encore, des associations classées de « développement » participentaussi bien du thème de la citoyenneté et de la défense des droits humains que de celui dudéveloppement local. C’est pourquoi, à des fins de l’étude nous avons préféré la catégorisationdes associations sous l’optique des droits. Il s’ensuit que plus de la moitié de l’échantillon
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opèrent dans le domaine des droits civils et politiques qui recoupent aussi bien des associationsdites « de développement » que celles considérées « à caractère général ». Les associationsféminines de leur côté, s’organisent à la fois autour de la défense des droits de la femme maisaussi sur des aspects des droits économiques de la femme. Par contre, les associationsconsidérées « scientifiques » opèrent davantage sur le terrain des droits civils et politiques.
Graphique 12 : Répartition des associations par catégorie de droit

Cette prépondérance des associations militant dans le domaine des droits – droits socio-économiques et droits de la femme – se traduit aussi au niveau de la cible des actionsassociatives. Le caractère général des droits fait que la plupart du temps, les associationss’adressent à un large public tout en consacrant un intérêt particulier aux femmes. En effet,toutes les associations quel que soit le droit qu’elles défendent ou promeuvent accordent uneplace particulière à la femme.
Tableau 7 : Public ciblé par les activités des associations

Catégories d'association Femme Enfants Jeunes
Personnes

démunies ou
vulnérables

Tout
public Total

Droits civils et politiques 2 1 3
Droits de la femme 1 2 1 2 6
Droits de solidarité 1 2 3
Droits économiques, sociaux et culturels 4 2 1 1 8

Total (Nombre) 14 3 7 8 2 34
Total (Structure) 41,2% 8,8% 20,6% 23,5% 5,9% 100,0%

2.2.3 Activité associativeDe création récente, plus que la moitié des associations ont vu le jour au lendemain deschangements politiques de 2011, principalement dans la période février-avril 2011. Il s’agitd’associations qui, répondant aux besoins ressentis du moment, militent en particulier, pour ladéfense des droits civils et politiques (9 associations) et des droits de la femme (6 associations).Trait remarquable, cet élan de militantisme est transversal et concerne toutes les régions. Il acontinué à se développer sur cette lancée tout au long de la 2ème moitié de l’année 2011 et ledébut de l’année 2012 où les nouvelles associations se sont davantage mobilisées pour ladéfense des droits économiques, sociaux et culturels ainsi que sur l’activisme solidaire.
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Tableau 8 : Répartition des associations selon la date de création

Régions
er1 semestre

2011
éme2 semestre

2011
1er semestre

2012 Avant 2010 Total

Grand Tunis 3 3
Est 4 1 1 6
Nord-Ouest 3 3
Centre-Ouest 2 5 1 8
Sud-Est 4 2 2 8
Sud-Ouest 4 1 1 6

Total (Nombre) 20 9 3 2 34

Total (Structure) 58,8% 26,5% 8,8% 5,9% 100,0%Cette jeunesse de la vie associative trouve son écho sur le plan opérationnel. En effet, uneassociation sur trois n’a pas réussi à concrétiser des actions ou projets de sa propre initiative etse trouve impliquée dans des activités d’autres associations, une collaboration plutôt officieusecontribuant à une plus grande visibilité. Toutefois, on observe une certaine maturité desassociations en ce qui concerne leur aptitude d’opérationnaliser des actions : plus de la moitiédes associations créées en début de l’année 2011 ont pu mener des initiatives propres alors queles associations plus jeunes sont davantage limitées aux actions épisodiques menées avecd’autres associations.
Tableau 9 : Dynamisme des activités des associations

Régions Actions
épisodiques

1 à 3
projets

4 projets et
plus Non disponible Total

Grand Tunis 3 3
Est 3 2 1 6
Nord-Ouest 1 2 3
Centre-Ouest 4 4 8
Sud-Est 3 3 2 8
Sud-Ouest 5 1 6

Total (Nombre) 11 16 4 3 34
Total (Structure) 32,4% 47,1% 11,8% 8,8% 100,0%Si près du quart des associations ne disposent pas d’un local consacré à leurs activitésassociatives, cette difficulté ne semble pas véritablement handicaper leur force opérationnelle.En effet, la disposition d’un local bien que souhaitable en des termes organisationnels n’est pasen elle-même une garantie d’un rythme appréciable d’activité et ne présage pas de la capacité del’association à concrétiser des projets : parmi les 11 associations qui ne s’activent qu’à traversdes actions épisodiques, 8 d’entre elles disposent bien d’un local dont 6 en location.

Tableau 10 : Répartition des associations selon la disponibilité du local

Régions Local en
location

Local en
partage

Local mis à disposition par :
Ne dispose
pas de local Total

Municipalité Membre de l'OSC Personne
tierce

Grand Tunis 1 1 1 3
Est 5 1 6
Nord-Ouest 1 2 3
Centre-Ouest 4 1 3 8
Sud-Est 3 3 2 8
Sud-Ouest 1 1 1 1 2 6

Total (Nombre) 15 1 4 3 2 9 34

Total (Structure) 44,1% 2,9% 11,8% 8,8% 5,9% 26,5% 100,0%
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La société civile tunisienne, jeune et instruite, trouve une représentation fidèle dans l’échantillonanalysé. En effet, pour la quasi-totalité des associations, les membres et les directeurs del’association affichent à majorité un niveau d’éducation du cycle supérieur et un âge moyen auxalentours de 30 ans. De prime abord, il semble que le niveau d’éducation des membres del’association explique la capacité de mener des actions : parmi les 13 associations dont la totalitédes membres et des directeurs proviennent de l’université, 10 d’entre elles sont très présentessur le terrain avec au moins un projet concrétisé. Toutefois, cet effet paraît s’estomper à mesurequ’une plus grande variété éducationnelle au sein des membres de l’association est introduite.
Graphique 13 : Répartition des associations selon le niveau d’éducation du comité directeur

Graphique 14 : Répartition des associations selon l’âge des membres du comité directeur
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2.3 L’indice des capacités des OSC

2.3.1 Méthodologie de calculConsidérant les objectifs de l’étude, la méthodologie proposée est axée sur une évaluationqualitative des capacités des OSC œuvrant dans le cadre des droits de l’homme, de la citoyennetéet de la démocratie. Elle visera, à travers la construction d’un indicateur de capacité des OSC, dedécrire et d’évaluer les différents aspects du travail associatif. Le diagnostic de capacité proposérepose sur l’identification de 5 domaines de capacités à savoir (1) la gouvernance, (2) lesressources humaines, (3) les ressources financières, (4) les performances relationnelles, et(5) les performances opérationnelles. Chaque domaine est décliné en 2 ou 3 dimensionsspécifiques qui font l’objet de l’évaluation basée sur un système de notation ou de score.Le domaine de la gouvernance est composé de 3 dimensions spécifiques et présentel’engagement de l’association en matière de transparence, d’autonomie morale, et de capacité degestion selon les critères d’évaluation suivants :
Tableau 11 : Domaine de la gouvernance : dimensions et critères

Domaine de
capacité

Dimension
spécifique Critères d’évaluation

11. Engagement
dans l’action

L’association possède des références, autres que les statuts [1
point], (vision, mission, charte de valeur) élaborées de façon
collégiale et partagées [1 point] avec les membres ou rendues
publiques [1 point].

L’association organise des réunions régulières/fréquentes [1 point]
suivi par des procès-verbaux partagés [1 point] avec les membres.

L’activité de l’association est fondée sur une description claire des
tâches/responsabilités de ses membres ou des postes/fonctions de

1. Gouvernance

12. Transparence
dans la gestion

son personnel [1 point].

L’association maintien des états financiers justifiés [2 points],
publics [1 point] et partagés avec ses différents partenaires
assurant une totale transparence [1 point].

13. Autonomie
dans la prise de
décision

L’association veille à son indépendance vis-à-vis du monde
politique : aucun membre (directeur ou autre) ne milite dans un parti
politique [1 point]. L’implication des partis politique, le cas échéant,
ne répond qu’aux objectifs des activités entreprises par l’association
et ne nuit pas à son indépendance [1 point].

La prise de décision au sein de l’association se fait de façon
collégiale [1 point] et partagée [1 point] œuvrant à exprimer les
initiatives de tout un chacun. [1 point]

Le domaine des ressources humaines est composé de 2 dimensions spécifiques et évalue lacapacité de l’association par rapport à la mobilisation du personnel, laresponsabilisation/motivation des militants et la formation reçue. Il tient compte de la pratiquede l’approche genre au sein de l’association.
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Tableau 12 : Domaine des ressources humaines : dimensions et critères

Domaine de
capacité

Dimension
spécifique Critères d’évaluation

2. Ressources

21. Mobilisation du
personnel

L’association veille à ce que la femme soit représentée en son sein
[1 point]. L’association repose son activité aussi bien sur le travail
des membres bénévoles que du personnel salarié [2 points] ayant
une expérience acquise dans la vie associative [1 point].
L’association fait usage de différentes pratiques de motivation des
membres bénévoles (formations, participation ateliers, voyage,…)
[1 point].

Le personnel est bien formé pour mener à bien les activités dehumaines

22. Formation
adéquate du
personnel

l’association [1 point].
Des formations en matière de gestion de projet, gestion
administrative, recherche de financement ont été dispensées au
profit des membres de l’association [1 point].
De plus, le personnel a reçu des formations spécifiques aux
domaines d’action de l’association et notamment en matière de
droits de l’homme [1 point].

Le domaine des ressources financière recouvre de 2 dimensions spécifiques et évalue la capacitéde l’association par rapport à la capacité de lever des fonds, l’indépendance financière. Il tientcompte de différentes approches de recherche de fonds et de la diversification des sources definancement.
Tableau 13 : Domaine des ressources humaines : dimensions et critères

Domaine de
capacité

Dimension
spécifique Composantes Critère d’évaluation

3. Ressources

31. Capacité à lever
des fonds

L’association parvient à financer tous les projets envisagés
[1 point].
Pour ce faire, l’association met en œuvre activement de différentes
approches de recherche de financement [1 point]. Sa réussite en la
matière se construit sur une bonne connaissance des opportunités
de financement [1 point], sur la solidité du dossier présenté
[1 point] et sur la capacité relationnelle/négociation avec les
bailleurs de fonds [1 point].

L’association fait appel à de différentes sources de financement :
financières

32. Indépendance
financière

cotisations/dons des membres, dons privés, sources/subventions
publiques, organismes internationaux et/ou ambassades étrangères
[3 points].
L’association n’a pas de bailleur de fonds exclusif ou finançant des
aspects particuliers de son activité [1 point]. Dans ses relations
avec les bailleurs de fonds, l’association dispose d’une marge
d’ajustement aux exigences des bailleurs de fonds sans toutefois
risquer d’altérer la nature du projet par rapport à sa finalité
[1 point].

Le domaine des performances relationnelles est composé de 2 dimensions spécifiques et évalue lacapacité de l’association à interagir avec son environnement (média, réseautage). Il tient comptede la volonté systématique de l’association de tirer meilleure de cette collaboration.
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Domaine de
capacité Dimension spécifique Composantes Critère d’évaluation

4. Performances

41. Opportunités de
réseautage

L’association recherche activement à travailler en réseau avec
des ONG consœurs [1 point]. Elle fait actuellement partie de
réseau(x) [1 point] avec le(s)quel(s) elle a mené des actions [1
point] concertées [1 point] affichant l’ambition de fédérer les
efforts pour une meilleure efficacité. [1 point]

42. Environnement
médiatique

point] à collaborer avec les médias de différents profils [2
points]. Ce faisant, l’association envisage à la fois de mieux faire
connaître ses activités auprès du public cible [1 point] mais aussi
de jouer un rôle de plaidoyer auprès du public et les décideurs
[1 point].

Domaine de
capacité

Dimension
spécifique Composantes Critère d’évaluation

5. Performances

51. Efficacité dans
la planification et la
mise en œuvre des
actions

L’association planifie ses activités dans un calendrier d’activités
annuel élaboré de façon collégiale/partagée. [2 points].
Les activités planifiées sont aussi budgétisées [1 point] et
l’association veille à ce que le suivi du budget soit rigoureux [1
point] et que les dépenses engagées dans le cadre des activités
soient honorées. [1 point].

52. Impact des
activités sur la
population cible

des projets à réaliser [2 points]) qu’elle met à profit, entre autres, à
des fins de plaidoyer auprès des décideurs [1 point].
Dans son activité, l’association recherche systématiquement les
opinions de la population cible [1 point] et veille à ce que
l’appréciation de son travail par le public soit concrétisée en des
indicateurs clairs. [1 point]

Tableau 14 : Domaine des performances relationnelles : dimensions et critères

relationnelles L’association recherche activement et de manière régulière [1

Le domaine des performances opérationnelles est composé de 2 dimensions spécifiques et évaluela capacité de l’association à mesurer l’impact des actions entreprises, l’autonomisation descitoyens ainsi que sa capacité d’assumer un rôle de plaidoyer afin d’influencer les politiquespubliques. De même, il est tenu compte dans ces 2 dimensions de l’aptitude de l’OSC à seprojeter dans le futur et à planifier à l’avance ses actions.
Tableau 15 : Domaine des performances opérationnelles : dimensions et critères

opérationnelles L’association dispose d’une grille d’indicateurs de suivi-évaluation

De par la construction, il convient de noter que :
 le score totalisé par une dimension spécifique donnée varie entre un minimum de0 point et un maximum de 5 points ;
 l’indice de capacité relatif à un domaine donné est calculé comme la moyenne simple desscores totalisés par ses dimensions spécifique ; de ce fait, il varie entre 0 et 5 points ;
 l’indice global des capacités est calculé comme étant la somme des indices de capacité dechacun des 5 domaines considérés ; il varie par conséquent, entre un minimum de 0 etun maximum de 25 points.

2.3.2 Analyse des capacitésL’analyse des capacités pour l’ensemble des associations étudiées révèle une insuffisancemanifeste. Situé à une valeur de seulement 8,6, l’indice des capacités illustre une situation quel’on peut qualifier en deçà d’un niveau moyen requis pour assurer une conduite viable de la vieassociative. Le déficit de capacités est flagrant atteignant sur l’ensemble des associations près de
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70%. Cependant, cette réalité dévoile aussi des différences régionales très accentuées. D’un côté,la région du Grand Tunis se distingue nettement en tête du classement affichant une valeur del’indice de 17 points et réduisant de la sorte, le déficit de capacités de la région à seulement 32%.Les associations du Grand Tunis se montrent ainsi presque 2 fois plus performantes que lesassociations originaires des autres régions.À l’autre extrême, se trouvent les régions de l’Est et du Centre Ouest, dont les valeurs de l’indiceles placent en bas de l’échelle largement en dessous de la valeur moyenne de l’indice del’ensemble de l’échantillon. Les associations installées dans ces régions présentent un gravedéficit de capacité de plus que 70%. Les régions du Nord-Ouest et du Sud se trouvent quant àelles dans une situation plutôt intermédiaire tout en gravitant autour des régions les moinsperformantes.
Graphique 15 : Indice de capacité par région Graphique 16 : Déficit de capacité par région

La performance très nette de la région du Grand Tunis n’est pas à attribuer à un facteurdéterminant en particulier. Elle résulte de la concomitance de plusieurs facteurs parmi lesquelsla capacité financière semble occuper une place privilégiée et constituer ainsi le point de ruptureau niveau régional.
Graphique 17 : Indice de capacité par région
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Graphique 18 : Indice de capacité : Grand Tunis Graphique 19 : Indice de capacité : Région Est

Graphique 20 : Indice de capacité : Nord-Ouest Graphique 21 : Indice de capacité : Centre-Ouest

Graphique 22 : Indice de capacité : Sud-Est Graphique 23 : Indice de capacité : Sud-Ouest
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capacité qui s’avèrenttrès faibles :

La région du Grand Tunis fait preuve d’un avantage clair sur tous les domaines des capacités.Toutefois, en matière de gouvernance et des ressources humaines les différences avec les autresrégions sont plutôt contenues alors que c’est au niveau des autres domaines des capacités quel’écart régional se creuse en atteignant le degré maximum par rapport aux performancesrelationnelles et opérationnelles. Or, à considérer que la gouvernance et les ressourceshumaines sont les capacités de base sur lesquelles est fondé le fonctionnement de l’association, ilconvient de constater que sur ces domaines là les différences régionales sont peu importantes.De conséquence, le positionnement défavorable des autres régions par rapport au Grand Tunisdemeure encore remédiable. En revanche, c’est au niveau de l’aptitude des associations (lesperformances opérationnelle et relationnelle) à faire bon usage de leur structure interne (lagouvernance) et de leur personnel que l’on observe le plus grand écart régional avec un intérêtparticulier accordé à la composante financière. En effet, la région du Grand Tunis est la seulerégion où la capacité financière représente plus que le double des autres régions.De manière générale,l’indice de capacité desassociations est nuancé.Les scores moyensobtenus en matière degouvernance (2,83) et ensecond lieu en matière deressources humaines(2,24) sont plussatisfaisants que pour lestrois autres domaines de
performancesopérationnelles (0,68),ressources financières(1,27) et performancesrelationnelles (1,60). Celamontre l’importance dudéficit de capacité dontsouffrent ces jeunesassociations.

Graphique 24 : Indice de capacité : ensemble des associations

Une analyse plus détaillée des différentes composantes des 5 domaines de capacités considéréspermettra de mieux expliquer les disparités régionales observées.
2.3.3 La gouvernanceAu niveau de la gouvernance de l’association, la région du Grand Tunis conserve son netavantage par rapport aux autres régions du pays suivie de près par la région du Nord -Ouest. Lesautres régions affichent des contre-performances proches mais en dessous de la valeur moyennede l’échantillon.La position favorable du Grand Tunis ainsi que du Nord-Ouest s’explique par une bonneperformance des associations en ce qui concerne la dimension « Engagement formel dans
l’action ». Ceci est attribuable à l’organisation du travail reposant sur des principes de référence(mission/objectifs de l’association ou charte de valeurs) clairs, publics et ayant fait l’objet d’unediscussion à l’intérieur de l’association. Alors que la plupart du temps les associations se limitentaux statuts comme des documents directeurs de leur action, l’élaboration d’une mission ou d’unecharte de valeurs a pour avantage de permettre à la direction de l’association de prendre le recul
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nécessaire et la réflexion due quant au positionnement de l’association. En effet, les 3associations originaires du Grand Tunis sont les seules  à totaliser le nombre maximum desscores respectifs à cette sous-composante. De l’autre côté, si l’on observe en général une certainerégularité dans l’organisation des réunions le partage des notes ou procès -verbaux des réunionsn’est pas assuré systématiquement.
Tableau 16 : Indice de capacité : les dimensions de la gouvernance

1 Gouvernance
Dimensions spécifiques

11. Engagement formel
dans l’action

12. Transparence dans
la gestion

13. Autonomie dans la
prise de décision

Grand Tunis 4,6 5,0 4,3 4,5
Est 2,8 2,3 2,9 3,1
Nord-Ouest 3,4 3,5 2,3 4,3
Centre-Ouest 2,5 1,8 1,9 3,8
Sud-Est 2,5 2,1 1,8 3,7
Sud-Ouest 2,6 1,8 2,1 3,8
Total 2,8 2,4 2,4 3,8

Les différences régionales ont tendance à se dissiper lorsqu’on s’intéresse à la dimension
« Transparence dans la gestion » les associations adoptant davantage une conduite type.Toutefois, des insuffisances existent notamment par rapport à la définition claire des tâches desdifférents membres de l’association – ce qui fait émerger la région du Grand Tunis et de l’Est –mais aussi sur l’effort à fournir envers une plus grande transparence financière. Si, dans leur trèsgrande majorité, les associations déclarent maintenir une comptabilité basée sur des justificatifs,elles sont généralement plus réticentes à rendre publics leurs comptes financiers ou à se lespartager avec leurs partenaires. À ce niveau, les associations se réfugient dans une postured’attentisme préférant répondre aux sollicitations des partenaires plutôt que de prendre ledevant et faire preuve d’une totale transparence notamment vis-à-vis des bailleurs de fonds.La dimension « Autonomie dans la prise de décision » marque, quant à elle, le plus grand score(3,8) parmi toutes les composantes du diagnostic des capacités des associations. Ce faisant,l’écart régional sur cette composante est très réduit bien que les régions du Grand Tunis et duNord-Ouest conservent leur rang en tête du classement. Ce comportement plutôt homogènerelève tout d’abord, de l’attachement des associations à se tenir à l’écart de la sphère politique.Ce n’est pas un hasard que nombre d’associations ont vu le jour pas seulement mues par unevolonté de participation et de changement mais aussi par opposition à l’engagement politique.Deuxièmement, la collégialité dans la prise de décision semble être un autre point fort de lanouvelle vie associative postrévolutionnaire.
2.3.4 Les ressources humainesLe domaine des ressources humaines illustre une situation où les différences régionales sontpratiquement absentes. Nous avons vu que les associations de l’échantillon partagent largementle même profil d’adhérents : une population jeunes et instruite du niveau supérieur. Riend’étonnant donc, à ce que le diagnostic des capacités relatif aux ressources humaines reflète unecertaine homogénéité. Toutefois, le faible score enregistré à ce niveau (2,2) mériterait quelquesobservations.Tout d’abord, et en ce qui concerne la dimension « Mobilisation du personnel », le travailassociatif de l’échantillon repose essentiellement sur le bénévolat : seulement la moitié desassociations déclarent avoir recruté du personnel et la grande majorité de celles n’ayant pas depersonnel salarié aimeraient en recruter : le manque de disponibilité des membres semble iciatteindre très vite la limite d’action de l’association et avoir raison de la bonne volonté desadhérents qui, dans la quasi-totalité des cas, manquent d’expérience dans la vie associative.



É t u d e s u r l e s o r g a n i s a t i o n s d e l a s o c i é t é c i v i l e e n T u n i s i e

R a p p o r t f i n a l

46

Tableau 17 : Indice de capacité : les dimensions des ressources humaines

2 Ressources humaines
Dimensions spécifiques

21. Mobilisation du personnel 22. Formation adéquate du
personnel

Grand Tunis 2,9 3,0 2,8
Est 2,2 2,7 1,8
Nord-Ouest 2,3 2,5 2,0
Centre-Ouest 2,1 2,3 2,0
Sud-Est 2,4 2,4 2,5
Sud-Ouest 1,8 2,0 1,7
Total 2,2 2,4 2,1Deuxièmement, la motivation des adhérents ne semble pas attirer l’attention méritée. À laquestion de savoir par quel(s) moyen(s) l’association motive-t-elle ses membres bénévolestoutes les associations, à 2 exceptions près, voient dans l’engagement citoyen des membres, dansleur contact avec les populations, dans leur attachement au sentiment de vouloir opérer unchangement de quelque envergure qu’il soit, suffisamment de raisons pour conserverl’enthousiasme initial des adhérents. Les OSC semblent ainsi, être peu conscientes del’importance que revêtent les différents procédés de motivation du personnel tels que le partagede rôles et de responsabilités, la reconnaissance de l’effort fourni, la participation à desrencontres, les séances de formations, les contacts avec les partenaires etc.Troisièmement, la présence de la femme dans la vie associative reste encore à dire le moinstimide. Dans 40% des associations de l’échantillon le pourcentage des femmes membres del’association est inférieur à un tiers et dans 9 associations la proportion des femmes est mêmeinférieure au quart.La faible performance dans le domaine des ressources humaine trouve aussi son explication àtravers l’analyse de la dimension « Formation adéquate du personnel » qui traduit un granddéficit en matière de formations. En effet, si l’on peut considérer que les membres del’association ont reçu suffisamment de formations relatives aux domaines d’activité del’association, le déficit de formations en matière de gestion de projet ou de gestion desassociations est criant avec respectivement 60% et 75% des associations n’ayant pas bénéficiéde formation de cette nature. De l’autre côté, des formations sur la recherche de financement oules partenariats sont quasiment absentes avec seulement 2 associations en ayant bénéficié ce quiprésage d’une capacité financière bien limitée.Par ailleurs, il convient d’inscrire à l’actif des associations le maintien d’un climat cordial decoopération entre les différentes instances de l’association (bureau directeur et membres) auprofit certes, d’une démocratisation dans le fonctionnement interne de la structure. À ce niveau,la collégialité dans la prise de décision par les membres du bureau exécutif occupe la premièreplace et caractérise 87% des associations des régions du Grand Tunis et du Nord-Ouest qui sepositionnent en tête de peloton. Si les prémices de la démocratisation de la prise de décisionsont bien visibles à ce stade, un effort supplémentaire est néanmoins requis pour l’étendre àl’ensemble des relations au niveau de l’association. On observe à ce titre que le partage desdécisions avec les membres de l’association ne caractérise que 62% des associations alors que laliberté des membres à exprimer leurs opinions et à les débattre avec le bureau directeur neconcerne qu’environ la moitié des associations (53%). Sur ce dernier aspect, les différencesentre régions sont accentuées davantage – avec notamment la région de l’Est qui enregistre undéficit remarquable – et pourraient refléter un comportement plutôt diffus dont l’origine serait àchercher dans l’héritage des modèles du passé ayant « reproduit » le fonctionnement peudémocratique de la société.
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Tableau 18 : Dynamiques des relations internes à l’association

La prise de décision au sein de l'association se fait de façon :

collégiale parmi les memb res
du bureau

partagée avec les memb res de
l'association

à permettre à tout memb re
d'exprimer son point de vue

Grand Tunis 100% 83% 67%
Est 75% 67% 33%
Nord-Ouest 100% 67% 100%
Centre-Ouest 88% 50% 38%
Sud-Est 88% 50% 75%
Sud-Ouest 83% 75% 33%

Total 87% 62% 53%

Les chiffres présentés dans le tableau représentent le pourcentage des associations qui respectent ou appliquent
ledit aspect de la prise de décision. Par exemple, au total, 87% des associations appliquent une prise de décision
collégiale au sein du bureau directeur.Il faut noter à ce niveau que ce fonctionnement « démocratique » des associations tel qu’exprimépar les responsables des associations enquêtées n’est pas partagé par leurs partenaires. En effet,les entretiens menés avec les bailleurs de fonds et autres partenaires des OSC  révèlent unimportant déficit de démocratie, de partage, de concertation et de communication au sein de lamajorité des associations. Souvent, le président de l’association détient tous les pouvoirs dedécision et associe rarement les membres du bureau directeur.

2.3.5 Les ressources financièresLes contre-performances observées dans le domaine des capacités financières accentuentdavantage la polarisation régionale avec la région du Grand Tunis qui, affichant le même scoreque celui des ressources humaines, occupe la 1ère place laissant loin derrière les associations desautres régions. Le déficit en matière de mobilisation des ressources financières est à mettre enrelation avec l’absence de formations adéquates en la matière.C’est ainsi que la dimension « Capacité à lever des fonds » accuse le déficit parmi les plus bas(0,9) en raison d’une méconnaissance généralisée des mécanismes de financements. La majoritédes associations ignorent les opportunités de financement existantes et les procédures pour ypostuler. Aucune association n’est en mesure de décrire les ingrédients d’une demande definancement réussie alors que le processus de recherche de financement des projets relève, pourla plupart du temps, d’un parcours faits de tâtonnements plutôt que de refléter une stratégieétablie de recherche de fonds. De la sorte, les opportunités de financement étant considéréesrares, les associations considèrent qu’en cas de refus de financement, leur marge de négociationest très réduite.
Tableau 19 : Indice de capacité : les dimensions des ressources financières

3 Ressources f inancières
Dimensions spécifiques

31. Capacité à lever des fonds 32. Indépendance f inancière

Grand Tunis 2,9 3,3 2,5
Est 1,0 1,0 1,0
Nord-Ouest 1,0 0,2 1,8
Centre-Ouest 0,7 0,3 1,1
Sud-Est 1,7 1,1 2,3
Sud-Ouest 1,1 0,8 1,5
Total 1,3 0,9 1,6
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Ce sentiment d’impuissance est d’autant mal vécu que les raisons du refus sont très rarementdiscutées par les bailleurs de fonds. Les associations se retrouvent ainsi au point de départ sanspour autant être en mesure de savoir les ajustements à apporter et à améliorer leur compétenceen la matière. De conséquence, seulement 2 associations déclarent avoir pu financer tous lesprojets dont elles avaient eu l’initiative.La capacité limitée de lever les fonds nécessaires à leur projet se répercute très vite sur
l’indépendance financière des associations. Cette dernière montre que les associations sont engénéral, peu disposées à diversifier leurs sources de financement. Dans une situation où lesopportunités de financement sont perçues comme étant « rares » rien de surprenant donc, à ceque les associations tendent à développer des relations qualifiées de « fidélité » avec desbailleurs de fonds qui les ont déjà financées.
2.3.6 Les performances relationnellesLa prédominance de la région de Grand Tunis est aussi manifeste dans le domaine desperformances relationnelles où il convient de noter le très faible score de la région de l’Est. Or, cedéséquilibre régional provient aussi bien des lacunes par rapport au travail en réseau que del’insuffisance du bon usage des médias.

Tableau 20 : Indice de capacité : les dimensions des performances relationnelles

4 Perf ormances relationnelles
Dimensions spécifiques

41. Opportunités de réseautage 42. Environnement médiatique

Grand Tunis 3,3 2,8 3,8
Est 0,6 0,5 0,7
Nord-Ouest 1,8 1,8 1,7
Centre-Ouest 1,3 0,8 1,8
Sud-Est 1,8 0,9 2,6
Sud-Ouest 1,9 1,8 2,1
Total 1,6 1,2 2,0Si les associations, notamment celles de l’intérieur du pays, retiennent le travail en réseaucomme bénéfique pour leurs actions, très peu d’entre elles le considèrent comme un choixstratégique de l’association. Le concept du « travail en réseau » ne dépasse généralement pas lestade de la concrétisation, en commun avec d’autres associations, de quelques actionsoccasionnelles. Ces dernières répondent davantage au besoin des associations pour unpositionnement par rapport au tissu associatif local plutôt que d’être l’expression de larecherche d’une meilleure efficacité opérationnelle. Il convient de noter que le travail en réseauprésume une certaine confiance entre partenaire ce qui semble préoccuper les associations del’intérieur, très attachées au principe de transparence dans la prise des décisions. Il ne pourraitpas en être autrement lorsqu’on sait que les formations en matière du travail en réseau fontdéfaut.À l’opposé, les relations avec les médias sont davantage mises à profit et répondent plus à unchoix originel, voire stratégique, des associations. Si cette tendance n’est pas étrangère àl’émergence récente des médias et à la place prépondérante qu’ils commencent à occuper dansle processus de la libération de la parole, il n’en reste pas moins que la détermination desassociations à en faire usage est bien réelle. Toutefois, le recours aux médias, tant locaux quenationaux, n’est pas toujours systématique et dépend aussi du domaine d’activité del’association. Les associations relevant de la catégorie des « Droits politiques, sociaux etculturels » sont plus enclin à en faire usage, contrairement aux associations de la catégorie des« Droits de la femme » ou « Droits de solidarité ». Fait important à souligner, les médias sontconsidérés comme une « caisse de résonance » et d’amplification des activités de l’association etne sont que très rarement vus comme un allié pour l’autonomisation des citoyens ou pour un
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plaidoyer auprès des décideurs. Ce faisant, les médias sont encore considérés comme un outil demarketing de l’association plutôt qu’une force au service des intérêts des citoyens.
2.3.7 Les performances opérationnellesLe domaine des performances opérationnelles est le dernier maillon de la chaîne des capacités.De ce fait, il rend compte de l’aptitude de l’association à traduire les autres domaines descapacités dans des actions concrètes, menées efficacement et remplissant les objectifs del’association. C’est pour cette raison que le domaine des performances opérationnelles cumuleen quelque sorte les inconvénients et les déficits des autres domaines de capacités. C’estpourquoi, encore, la région du Grand Tunis préserve son avance par rapport aux autres régionsdont les scores se situent désormais au plus faible niveau.

Tableau 21 : Indice de capacité : les dimensions des performances opérationnelles

5 Performances opérationnelles
Dimensions spécifiques

51. Eff icacité dans la planif ication et
dans la mise en œuvre des actions

52. Impact des activités sur la
population cible

Grand Tunis 3,3 4,3 2,2
Est 0,1 0,2 0,0
Nord-Ouest 0,5 0,7 0,3
Centre-Ouest 0,5 0,8 0,3
Sud-Est 0,5 0,5 0,5
Sud-Ouest 0,5 0,4 0,6
Total 0,7 0,8 0,5Cette prédominance de la région du Grand Tunis s’explique par une grande efficacité dans la
planification et la mise en œuvre des actions. Celle-ci est l’illustration d’une planification clairedes actions dans le cadre de réunions annuelles de réflexion ou stratégique, de leurbudgétisation préalable et d’un suivi rigoureux du budget autant de facteurs qui paraissent fairedéfaut aux autres associations. Certes, une planification des actions à court terme estgénéralement constatée chez la majorité des associations formant l’échantillon mais elle faitl’objet de révisions fréquentes traduisant ainsi une certaine absence de visibilité. Ceci n’est passans rappeler le déficit de formation en matière de gestion de projets mis en avant plus haut.En ce qui concerne la dimension « Impact des activités sur la population cible » la situation seprésente plus problématique enregistrant les scores les plus faibles et dont l’éclairage porteraitsur trois aspects.Il y a d’abord, une absence quasi-générale d’indicateurs de suivi-évaluation des projets ce quiprive les associations – y comprises, quoique dans une moindre mesure, celles de la région duGrand Tunis – d’un outil nécessaire pour juger de l’efficacité de ses projets. Non seulement cetinconvénient reflète-t-il un certain amateurisme dans la gestion de projets mais exposel’association au refus de financement par les bailleurs des  fonds pour lesquels l’élaborationd’une telle grille est une condition à ne pas négliger. Bien entendu, si cette grille est très utile àdes fins d’évaluation interne elle est peu instructive en ce qui concerne l’impact des projetsauprès du public cible.Il y a ensuite, un manque évident d’échanges avec le public cible l’avis duquel n’est que rarementpris en compte et matérialisé en des indicateurs clairs, faciles à observer et à communiquer. À laquestion posée afin de savoir par quels mécanismes les associations s’assurent que les projetsmenés par elles reflètent bien les préoccupations de leur public cible, la quasi -totalité desassociations mettent en avant leur fine connaissance du milieu sans pourvoir l’étayer par unretour du terrain. Certes, des associations déclarent procéder à des enquêtes de satisfactionaprès l’organisation des activités mais ceci relève plus d’une nécessité du moment plutôt qued’une vision stratégique et d’une préoccupation systématique.
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Il y a enfin, l’incapacité de pouvoir plaider l’efficacité des actions menées sur le terrain auprèsdes décideurs. Cette incapacité n’est pas seulement liée à l’absence de preuves à l’appui à la foissur le bienfondé des actions que sur leur efficacité, mais reflète surtout une certaineinadvertance, voire négligence, vis-à-vis du rôle de plaidoirie que doit assumer la société civile.Ceci n’est pas sans rappeler les relations que les associations entretenaient avec les médiassimplement perçus comme un amplificateur d’activité dépourvu de tout autre rôle de pouvoir.Par ailleurs, il apparaît clairement qu’un certain effet d’apprentissage est en œuvre puisquel’amélioration des performances opérationnelles accompagne généralement le « mûrissement »de l’association en ce qui concerne le nombre d’activités mises en œuvre. Bien entendu,l’intensité élevée de l’activité de l’association ne présage en rien de la bonne performanceopérationnelle telle que nous l’avons définie mais semble cependant constituer un ingrédientnécessaire à cette dernière.21
Variation du score des performances opérationnelle selon le nombre d’activités mises en œuvre

Nombre d’activités mises en œuvre
Total

Actions épisodiques 1 à 3 projets 4 projets et plus
Grand Tunis 3,3 3,3
Est 0,5 0,1
Nord-Ouest 0,8 0,5
Centre-Ouest 0,6 0,4 0,5
Sud-Est 0,3 1,0 0,5
Sud-Ouest 0,5 0,5

Total 0,3 0,5 2,6 0,7

2.3.8 Quelques remarques concluantes sur le déficit des capacités des OSC

L’analyse montre que les différents déficits de capacités ne sont pas indépendants les uns desautres mais qu’ils interagissent ensemble à des degrés différents. Bien qu’une hiérarchisationdes 5 déficits en termes de causalité ne soit pas aisée à établir on pourrait suggérer à l’ima ge duschéma ci-dessous, 2 points d’entrée pour les programmes de renforcement des capacités.Il y a premièrement, les interventions en matière des « Ressources humaines » qui, à travers sesdimensions de formation et de mobilisation des membres sont de nature à influencerpositivement sur la performance opérationnelle et la gestion financière. En retour, un effetd’apprentissage, épaulé éventuellement par un programme d’accompagnement de l’association,renforcerait les acquis de la formation et rendrait l’association plus autonome.
21 Il convient à ce niveau de rappeler que la définition de la performance opérationnelle aux fins de cette étude privilégie

l’institutionnalisation des bonnes pratiques de gestion eg. la planification et la projection de l’association dans le
futur, la budgétisation des activités et le suivi-évaluation des projets par rapport au nombre des activités menées. Par
conséquent, des pratiques de gestion opérationnelles plutôt sporadiques, non institutionnalisées voire impliquant
l’engagement financier des bénévoles ne sont pas prises en compte ce qui expliquerait les très faibles scores
enregistrés à ce niveau. À titre d’exemple, on pourrait citer le cas de nombreuses associations, notamment celles de la
région de l’Est, dont le financement, partiel ou total, des activités est assuré soit par une contribution  accrue et
exceptionnelle des membres des associations soit par la multiplication des sources de financement mais dont la
mobilisation reste fortement aléatoire et n’intervient pas à temps voulu compromettant ainsi la totalité du projet. De
telles pratiques tout en assurant à l’association une certaine présence sur le terrain et donc, un certain niveau
d’activité, ne sont pas à même à instaurer les fondements d’une action stable, inscrite dans la durée et qui pourrait
avoir un impact concret sur la population cible.
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de lade la vie

Deuxièmement, des initiatives ciblant lacomposante « Gouvernance » offriraientaux bailleurs de fonds une autrealternative d’intervention. On pourrait, àtitre d’exemple, conditionner lefinancement des projets parl’établissement d’un ensemble de règlesde bonne gouvernance auxquelles lesassociations seraient redevables. Ils’agira en l’occurrence, d’un stimulus à laréflexion, au partage d’idées etàl’attachement de l’association à despratiques relevantprofessionnalisationassociative. Ce faisant, l’appropriationpar l’association de ces pratiquesrésulterait à une plus grande conscienceenvers les impacts des projets entrepriset partant, à une meilleure efficacitéopérationnelle.

É t u d e s u r l e s o r g a n i s a t i o n s d e l a s o c i é t é c i v i l e e n T u n i s i e

R a p p o r t f i n a l

51

de lade la vie

Deuxièmement, des initiatives ciblant lacomposante « Gouvernance » offriraientaux bailleurs de fonds une autrealternative d’intervention. On pourrait, àtitre d’exemple, conditionner lefinancement des projets parl’établissement d’un ensemble de règlesde bonne gouvernance auxquelles lesassociations seraient redevables. Ils’agira en l’occurrence, d’un stimulus à laréflexion, au partage d’idées etàl’attachement de l’association à despratiques relevantprofessionnalisationassociative. Ce faisant, l’appropriationpar l’association de ces pratiquesrésulterait à une plus grande conscienceenvers les impacts des projets entrepriset partant, à une meilleure efficacitéopérationnelle.

É t u d e s u r l e s o r g a n i s a t i o n s d e l a s o c i é t é c i v i l e e n T u n i s i e

R a p p o r t f i n a l

51

de lade la vie

Deuxièmement, des initiatives ciblant lacomposante « Gouvernance » offriraientaux bailleurs de fonds une autrealternative d’intervention. On pourrait, àtitre d’exemple, conditionner lefinancement des projets parl’établissement d’un ensemble de règlesde bonne gouvernance auxquelles lesassociations seraient redevables. Ils’agira en l’occurrence, d’un stimulus à laréflexion, au partage d’idées etàl’attachement de l’association à despratiques relevantprofessionnalisationassociative. Ce faisant, l’appropriationpar l’association de ces pratiquesrésulterait à une plus grande conscienceenvers les impacts des projets entrepriset partant, à une meilleure efficacitéopérationnelle.



É t u d e s u r l e s o r g a n i s a t i o n s d e l a s o c i é t é c i v i l e e n T u n i s i e

R a p p o r t f i n a l

52

3. Les besoins de renforcement des capacités des OSC

Le bilan des capacités présenté a permis de mettre en avant des déficits d’une large ampleur. Cesdéficits apparaissent de nature transversale, recouvrant plusieurs aspects de la vie associative etrévélant ainsi des dysfonctionnements structurels. Ces derniers appellent à une plus grandeprofessionnalisation du secteur d’où, le rôle déterminant de l’accompagnement et de laformation. Mais comment la société civile caractérise-t-elle, elle-même, ses propresinsuffisances ? Quels sont les domaines où le besoin d’amélioration se fait le plus ressentir ?Dans quelle mesure les défaillances des OSC peuvent être attribuées à des besoins spécifiquesnon satisfaits et pourraient donc, être redressées à travers des interventions particulières ?
3.1 L’indice des besoinsL’analyse des besoins propose l’élaboration d’un indicateur des besoins qui synthétise lesmanquements au fonctionnement propice du travail associatif tels que exprimés par lesassociations elles-mêmes. À l’image de l’indicateur des capacités, le nouvel indicateur desbesoins examine plusieurs aspects de la vie associative et se décline en 8 domaines regroupantchacun un certain nombre de dimensions spécifiques tels que présentés dans le tableau suivant :

Tableau 22 : Indicateur de besoins : domaines et dimensions

Domaine de besoins Dimensions spécifiques
Élaboration d'une mission, vision et objectifs
Élaboration d'une structure organisationnelle pour l'association

Stratégie organisationnelle

Gestion des projets

Gestion financière

Gestion du personnel

Communication et média

Échanges et
développement de

réseaux

Support logistique et
assistance

Engagement des acteurs

Développement des compétences de gestion et de direction
Élaboration d'un système de suivi et d'évaluation du succès de l'organisation par
rapport à ses buts
Montage de projets (identification et planification)
Mise en œuvre de projets (exécution)
Élaboration d'un système d'évaluation des projets (pour savoir l'impact du projet)
Stratégies de recherche de financement
Connaissance des bailleurs de fonds qui opèrent en Tunisie
Rédaction de demande de subvention de projets
Formation pour accéder aux subventions de l’UE
Préparation et suivi de budgets
Formation en comptabilité/gestion financière
Formation pour les bénévoles (implication, motivation)
Formation pour les salariés (gestion administrative ou technique)
Rédaction de rapports de projets pour une diffusion large
Valorisation et communication des projets auprès de différents acteurs (public cible,
média, institutions publiques/privées)
Techniques de plaidoyer (ou de lobbying) auprès des institutions (gouvernement,
gouvernorat, mairie)
Stratégies de communication médiatique (relation avec les médias)
Organisation de séminaires communs pour les acteurs locaux
Jumelage avec d'autres ONG (régionales ou internationales)
Organisation de séjours éducatifs/informatifs
Échange de personnel entre les ONG du Sud et du Nord de la Méditerranée
Assistance pour développer des réseaux/partenariat
Assistance technique pour des projets spécifiques
Assistance logistique (pour louer un local)
Assistance logistique (pour achat de matériel de bureau)
Collaboration avec le secteur privé
Mobilisation des communautés autour des objectifs/activités de l'association
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Pour chaque dimension spécifique, les associations de l’échantillon ont été appelées à attribuerune note – ou score – qui, étant donnée la situation actuelle de l’association, exprimerait leniveau d’importance rattachée au développement ultérieur de ladite dimension (voirquestionnaire en annexe). Lorsque l’association juge que ses capacités actuelles relatives à unedimension donnée lui donnent pleine satisfaction elle attribue à cette dimension la valeur 1. Enrevanche, lorsqu’elle perçoit que ses lacunes sont importantes et méritent une solutionprioritaire, elle attribue à la dimension en question la note 5.La note correspondant à un domaine particulier de besoin résulte de la moyenne des notesattribuées à ses dimensions spécifiques. De l’autre côté, la note globale de l’association est lasomme des notes  respectives de chacun des 8 domaines de besoins. De ce fait, ses valeursvarient entre un minimum de 8 et un maximum de 40.
3.2 L’analyse des besoins

De prime abord, l’indice des besoins fait ressortir un niveau élevé de priorité accordée auxdifférents besoins exprimés par les associations. Ceci indique encore une fois que le champassociatif est un terrain plutôt en friche et dont la professionnalisation requiert une interventiond’envergure touchant à plusieurs aspect simultanément.
Graphique 25 : Indice des besoins par domaine

Le graphique suivant illustre la répartition de l’ensemble des associations enquêtées selon lesscores obtenus pour les différents domaines de capacité et montre notamment la concentrationdes besoins en matière de gestion de projets, de gestion financière et de communication (zonesrouges du graphique) et une moindre intensité des besoins dans le domaine de gestion dupersonnel, d’échanges et développement de réseaux et d’engagement des acteurs et d’unemanière générale pour les OSC dans la région du Grand Tunis (zones bleu du graphique) :
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Graphique 26 : Indice des besoins par association et par domaine

Graphique 27 : Indice des besoins par association et par dimension
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Les comparaisons régionales font clairement apparaître la région du Grand Tunis dont lesbesoins exprimés revêtent une moindre priorité alors que le reste des régions affiche desvaleurs plutôt proches. Il convient toutefois, de mentionner la position extrême de la région duSud-Ouest, composée des gouvernorats de Gafsa, Tozeur et Kébili, pour laquelle l’urgence desbesoins atteint un degré maximum.
Tableau 23 : Indice des besoins par domaine et par région

Région Grand Tunis Est Nord-Ouest Centre-Ouest Sud-Est Sud-Ouest Total

Stratégie opérationnelle 4,0 4,0 4,1 4,1 3,8 4,5 4,1

Gestion des projets 3,0 4,0 4,7 4,5 4,4 4,7 4,3
Gestion financière 3,3 4,7 4,4 4,3 4,3 4,4 4,2
Gestion du personnel 2,8 4,0 4,2 3,6 3,6 4,0 3,6
Communication et média 3,8 4,5 4,7 4,7 4,1 4,3 4,3
Support logistique et assistance 3,3 4,2 4,2 4,5 4,1 4,4 4,2
Échanges et développement de réseaux 3,4 4,3 3,5 3,7 3,7 4,0 3,7
Engagement des acteurs 3,1 3,5 3,5 3,6 3,8 3,9 3,6

Indice des besoins 26,6 33,1 33,2 32,9 31,8 34,2 32,2

Niveau de priorité des besoins 58,0% 78,5% 78,8% 77,9% 74,5% 81,8% 75,5%

Graphique 28 : Indice des besoins par région Graphique 29 : Niveau de priorité des besoins

En un deuxième temps, l’indice des besoins permet de distinguer 2 groupes de besoins distinctsque l’on peut qualifier respectivement de « besoins important et plutôt prioritaires » et de« besoins importants mais non prioritaires ».Le premier groupe englobe les besoins relatifs à la stratégie opérationnelle, la gestion desprojets, la gestion financière, la communication et les médias et le support logistique quienregistrent un score variant de 4,1 à 4,3. Le deuxième groupe quant à lui, renferme la gest iondu personnel, les échanges et le développement des réseaux et enfin, l’engagement avec lesacteurs de la vie associative. Il présente un score moins élevé (3,6 – 3,7). Si la priorisation de cesdomaines de besoins est en cohérence avec le diagnostic des capacités préalablement établi ellepermet de souligner deux aspects importants.D’un côté, elle montre que les associations sont en général conscientes de leurs lacunes – faiblescapacités financière et logistique, organisation interne peu performante, difficultéd’opérationnaliser des actions. Toutefois, une autre lecture de cette priorisation tend à dévoiler
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une certaine sous-estimation des aspects pourtant essentiels aux exigences d’efficacité et d’unplus grand impact des actions sur le terrain tels que la mise en réseau, l’implication des autresacteurs (public, privé, population cible) et en dernier ressort, la gestion du personnel (lamotivation des bénévoles et la formation du personnel en gestion administrative).De l’autre côté, un effet « d’apprentissage sur le tas » est observable. Cette maturité estdavantage « opérationnelle » car directement liée à l’expérience acquise sur le terrain, à traversle nombre de projets menés, plutôt que « temporelle » relative à l’âge de l’association. Dans cesens, les associations exerçant avant janvier 2011 mais enregistrant toutefois un nombre limitéd’activités, présentent les mêmes besoins que les associations plus jeunes.
Tableau 24 : Indice des besoins selon le degré d’activité

Région Actions épisodiques 1 à 3 projets 4 projets et plus Total
Stratégie opérationnelle 4,2 4,1 3,7 4,1
Gestion des projets 4,4 4,5 3,2 4,3
Gestion financière 4,4 4,3 3,0 4,2
Gestion du personnel 3,5 3,8 3,0 3,6
Communication et média 4,4 4,5 3,6 4,3
Support logistique et assistance 4,4 4,1 3,2 4,2
Échanges et développement de réseaux 3,7 3,8 3,5 3,7
Engagement des acteurs 3,7 3,8 2,8 3,6

Indice des besoins 32,6 33,0 26,1 32,2
Niveau de priorité des besoins 76,9% 78,2% 56,4% 75,5%

3.3 Priorisation des besoins

Répondant à une préoccupation récurrente des associations, les problèmes liés à la recherchedes sources de financement, occupent la première place dans l’ordre des priorités desassociations. De ce fait, il n’est pas étrange de remarquer que l’insuffisance en matière de gestionfinancière est en étroite relation avec le déficit des capacités. Toutefois, il serait inexact de voirdans cet engouement constant au financement la seule solution au redressement de la situation.En effet, si la majorité des associations (entre 58% et 77%) considèrent comme prioritaires lesbesoins  relatifs  à la recherche de financement et à la connaissance des bailleurs des  fondsopérant en Tunisie elles sont autant nombreuses à juger prioritaires des aspects opérationnelstels que le montage et l’exécution des projets. Or, la quasi-totalité des associations n’y a pas reçude formations adéquates et se trouve dépourvue de toute référence de bonne conduite en lamatière. Il y a lieu donc, de considérer qu’en dépit de l’enthousiasme initial il existe aujourd’hui,une prise de conscience de la société civile que l’appui financier demandé ne pourra pas êtreefficace s’il n’est pas accompagné par une formation de nature opérationnelle.Cette conscientisation de la société civile trouve une autre expression dans l’accent mis sur lesdomaines de la communication à des fins de plaidoyer et sur l’établissement d’indicateursd’impact. Il s’agit là de 2 aspects pour lesquels les déficits de capacités sont les plus flagrantsmais, au vu des préoccupations exprimées par les associations, ces déficits semblent résulterplus de la situation quelque peu euphorique dans laquelle s’est développée la nouvelle vieassociative plutôt que de pointer un manque d’intérêt de ce cette dernière. Cet intérêtclairement affiché mériterait donc, tout le soutien nécessaire.Par ailleurs, il aurait été souhaitable à ce que des aspects de fonctionnement interne del’association aient émergé davantage parmi les préoccupations des associations. C’est ainsi quel’élaboration d’une structure organisationnelle ou encore l’établissement de référencesstratégiques pour l’association (mission et objectif) bien que retenus comme des « besoins très
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importants » occupent une position médiane dans ce classement des priorités. Il y va de mêmede la mobilisation des bénévoles que, nous l’avons vu, comporte un déficit de capacité importantsans pour autant susciter un grand intérêt de la part des associations.Au final, le peu d’intérêt accordé à la collaboration avec le secteur privé mériterait plusd’attention. Il y a, certes, l’attachement constamment renouvelé à une indépendance desassociations vis-à-vis des positions partisanes mais le recours au financement privé, par ailleursdéjà pratiqué par quelques associations, permettrait, à la fois d’accroître les capacitésfinancières mais aussi d’impliquer davantage toutes les parties prenantes notamment au niveaulocal. Bien entendu, cette démarche pose comme préalable l’instauration d’une certaine cultured’organisation avec un minimum de règles de transparence et de moyens de contrôle pour évitertout dérapage potentiel.
Tableau 25 : Répartition des besoins selon les degrés de priorité

Dimension spécifiques de besoins
Niv eau moy en

d'importance
Asssociations à besoin

prioritaire (%ge)

Stratégies de recherche de financement 4,7 77%

Montage de projets (identification et planification) 4,6 77%

Techniques de plaidoy er 4,5 65%

Formation pour accéder aux subv entions de l’UE 4,4 52%

Stratégies de communication médiatique 4,4 48%

Connaissance des bailleurs de fonds qui opèrent en Tunisie 4,4 58%

Valorisation et communication des projets auprès des acteurs 4,4 52%

Elaboration d'un sy stème de suiv i-év aluation interne 4,3 45%

Mise en œuv re de projets 4,3 58%

Rédaction de demande de subv ention de projets 4,3 52%

Assistance technique pour des projets spécifiques 4,2 39%

Assistance logistique (pour achat de matériel de bureau) 4,2 42%

Dév eloppement des compétences de gestion et de direction 4,2 35%

Rédaction de rapports de projets pour une diffusion large 4,1 35%

Echange de personnel av ec des ONG étrangères 4,1 32%

Assistance logistique (pour louer un local) 4,1 42%

Elaboration d'un sy stème d'év aluation pour mesurer l'impact 4,0 32%

Préparation et suiv i de budgets 4,0 29%

Elaboration d'une structure organisationnelle 3,9 39%

Assistance pour dév elopper des réseaux /partenariat 3,9 26%

Mobilisation des communautés 3,9 19%

Elaboration d'une mission, v ision et objectifs 3,9 35%

Formation pour les bénév oles (implication, motiv ation) 3,7 23%

Formation en comptabilité/gestion financière 3,7 13%
Organisation de séjours éducatifs/informatifs 3,6 19%

Formation pour les salariés (gestion administrativ e) 3,6 13%
Jumelage av ec d'autres ONG (régionales ou internationales) 3,6 19%

Organisation de séminaires communs pour les acteurs locaux 3,5 10%
Collaboration av ec le secteur priv é 3,4 3%
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4. Les initiatives des donateurs

4.1 L’appui international à la société civile tunisienne

L’élan d’enthousiasme citoyen qui a donné vie à la nouvelle société civile – et qui continue pourla plupart du temps  à la nourrir encore à ce jour – semble avoir trouvé un écho des plusfavorables de la part des différents bailleurs de fonds internationaux. Si la stratégied’intervention en Tunisie de ces derniers a de tout temps, et à des degrés différents, intégré unecomposante de soutien à la société civile, une certaine « spécialisation » des bailleurs de fondsselon des thématiques d’intervention a pu émerger et dans laquelle les problématiques desdroits civils et politiques occupaient une place plutôt timide. Le contexte des dynamiquesrécentes de la démocratisation politique, en général, et l’émergence d’une nouvelle catégoried’associations de défenses des droits politiques, civils et économiques en particulier, ont dictéune réorientation, voire une restructuration, rapide des bailleurs de fonds. Ce repositionnements’est traduit à la fois par l’élargissement de leur champ d’intervention jusque-là plutôt limitémais surtout par une mobilisation substantielle de moyens tant techniques que financiers.D’une part, les changements opérés sur le plan de l’intervention des bailleurs de fonds sontremarquables notamment en matière de soutien aux OSC de droits politiques et de libertésfondamentales. À ce niveau, l’appui jusque-là réservé aux grandes associations de défenses desdroits humains ou de la promotion des droits catégoriels (telles que la Ligue Tunisienne desDroits de l’Homme, l’Association des Femmes Tunisiennes pour la Recherche et leDéveloppement, l’Association des Femmes Démocrates ou encore, l’Union Générale desTravailleurs de Tunisie) s’étend désormais aux associations nouvellement créées.L’agenda politique de l’année 2011-2012 semble avoir motivé les bailleurs de fonds à soutenirdavantage des OSC actives sur le domaine de la participation politique, l’éveil démocratique, lasensibilisation des électeurs et le suivi des élections. Toutefois, les bailleurs de fonds continuentde préférer les OSC dont les activités s’étendent au niveau national faisant ainsi preuve d’uneplus grande audience de citoyens. En revanche, le soutien à des jeunes OSC locales se réalisedavantage à travers leur implication dans des réseaux à large couverture. Or, le développementde ces réseaux atteint aujourd’hui des limites en raison de la faible capacité institutionnelle desnouvelles associations en particulier dans des régions à l’intérieur du pays. Ceci engendre unrepli dans le financement des activités portées par des associations locales en dépit des efforts,voire la priorité, que les bailleurs de fonds accordent à une plus grande participation régionale.En deuxième lieu, la réorganisation de l’intervention des bailleurs de fonds en faveur des OSCmilitant pour les droits civils, politiques et économiques, a conduit à une plus grandediversification des bailleurs de fonds. Cette diversification trouve sa première expression auniveau de la multiplication des thématiques d’intervention portées par des bailleurs de fondsjusque-là quelque peu spécialisées en des domaines particuliers de la vie associative, tels que ledéveloppement local, l’environnement ou l’autonomisation économique des femmes, et qui seréorientent désormais vers les associations de défense et de promotion des droits humains. Ellese matérialise ensuite, par l’apparition de nouveaux acteurs qui, à côté de bailleurs de fondsplutôt traditionnels – l’Union Européenne, les Coopérations étrangères, le Système des NationsUnies – servent parfois d’intermédiaires entre les bailleurs de fonds eux-mêmes et les  OSCtunisiennes.22
22 Il s’agit généralement d’ONG internationales (ou fondations) qui en plus de disposer de moyens financiers propres

participent aux appels à projets des bailleurs de fonds actifs en Tunisie et créent des partenariats avec des ONG
locales notamment dans les zones de l’intérieur.
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D’autre part, la nouvelle panoplie des sources de financements s’est accompagnée par uneaugmentation considérable des fonds à la disposition de la société civile. Rien ne résumeraitpeut-être mieux l’engouement des bailleurs des fonds suscité par les espoirs nés du « Printempsarabe » que la nouvelle stratégie de l’Union européenne faisant de l’établissement « d’unesociété civile florissante » l’un des piliers pour « une aide accrue aux partenaires qui s’emploientà approfondir la démocratie ».23 C’est ainsi que, pour répondre aux nouvelles exigences entermes de participation démocratique et renforcement de la société civile nombre departenaires internationaux déjà actifs en Tunisie ont vu leurs budgets doubler ou tripler voireplus.24
Le recensement desfinancements octroyés par lesbailleurs s’est avéré une tâcheextrêmement difficile à meneren raison de plusieurscontraintes decommunication. Les donnéespartielles rendues disponiblesaboutissent à une enveloppedépassant 30 millions TNDmobilisés à partir de 2011. Legraphique ci-contre et letableau suivants en donne ledétail par bailleurs :25

Graphique 30 : Montants programmés en appui à la société civile

Tableau 26 : Montants programmés en appui à la société civile en Tunisie

Bailleurs de fonds Montants programmés en appui à la société
civile (en TND)

Union Européenne 14 millions (2011-2014)

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 10 millions (2011 – 2014)

Coopération Suisse 1,6 millions (2011 – 2012)

Coopération Espagnole
(ne comprend pas les projets initiés avant 2010)

1,6 millions (2011 – 2013)

Ambassade de Finlande
(mené conjointement avec la société civile libyenne)

1,5 millions (2011-2013)

Banque Africaine de Développement 1,2 millions (2012 – )

Institut Français de Coopération
(Fonds Social de Développement)

1 million (2011 – 2013)

Fondation Euro-Méditerranéenne de Soutien aux Défenseurs des Droits
de l'Homme 0,5 million (2011-2012)

23 « Une stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation », Commission Européenne, mai 2011, à consulter en
ligne à l’adresse : http://ec.europa.eu/world/enp/pdf/com_11_303_fr.pdf

24 Tel est le cas par exemple de la Fondation Friedrich Ebert qui a élargi sensiblement son champ d’action envers les
nouvelles OSC des droits civils, politiques et économiques ou encore l’Ambassade de Finlande dont les fonds en soutien
à la société civile (Fonds de Coopération Locale) sont passés de quelques 40 mille dinars en 2010 à plus de 500 mille
dinars en 2011.

25 Les montants indiqués dans ce tableau le sont à titre indicatif et ne présentent pas d’engagements précis ni exhaustifs
de la part des bailleurs de fonds. Ils résultent des consultations effectuées auprès des bailleurs de fonds ou
proviennent du recoupement de diverses sources dont notamment la matrice de projets élaborée par l’Union
européenne à consulter à l’adresse :
http://eeas.europa.eu/delegations/tunisia/documents/projets/2matrice_projetstecivile_fr.pdf
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Or, cette mobilisation de fonds massive et à tendance croissante, risque de se heurter à deuxécueils. Il y a tout d’abord, le prompt ajustement nécessaire que cela impose aux bailleurs defonds eux-mêmes, en termes de capacités de gestion d’un nombre grandissant de projets et deplacements des fonds alloués. Il y a ensuite, la capacité d’absorption aujourd’hui limitée de lasociété civile elle-même. Ne devrions-nous pas y déceler la cause de la situation actuelle plutôtcontradictoire où en présence de ressources financières largement disponibles, les nouvellesassociations font du manque de financement leur principal obstacle ?Face à cette multiplication en rangs dispersés des initiatives des bailleurs de fonds, le travail du« Groupe de coordination de bailleurs de fonds et organisations internationales pour l’appui à lasociété civile tunisienne » lancé en début 2011 par la Délégation de l’UE en Tunisie a abouti à lacompilation d’une « Matrice de Projets » résumant les principaux projets planifiés ou en cours.26Cette matrice résulte d’un effort louable en matière de collecte et de partage d’informationsentre les différents partenaires techniques et financiers.27 Si elle contribue à une meilleurevisibilité des projets envisagés et les montants alloués la « Matrice de Projets » se heurte à unmanque d’harmonisation de l’information et de catégorisation détaillée des projets ainsi qu’à lanon-prise en compte de duplication de projets.Il devient par conséquent, difficile d’évaluer objectivement les montants alloués aux associationsde défense des droits civils, politiques et humains ainsi que leur répartition géographiques.Toutefois, on pourrait illustrer cet engagement par la participation de l’UE au soutien à cesassociations qui totalise près de 8 millions de dinars soit près de 60% du budget global alloué àl’appui  à la société civile.28 À noter que la réalisation des objectifs initiaux du « Groupe decoordination » notamment en matière de coordination d’approches à suivre, de priorisationsthématiques, de planification concertée des interventions ne semble pas, à l’heure actuelle,assurée en raison notamment d’une implication insuffisante des partenaires. Ceci en appelle àun devoir de transparence totale de la part des bailleurs de fonds couplé par une réelle volontéde collaboration. Une collaboration demandée par tous les bailleurs de fonds bien que lesconditions de participation (disponibilité, transparence, partage) semblent, en réalité,astreignantes.29
4.2 Du financement au renforcement des capacités des OSC en Tunisie

Au vu de l’analyse des capacités présentée par l’étude, il émerge clairement que le renforcementdes capacités des nouvelles OSC est le talon d’Achille de la société civile en Tunisie. Ce constatest dans une large mesure partagé aussi par différents bailleurs de fonds. Il n’en reste pas moinsque ce volet d’intervention n’a pas reçu l’attention nécessaire étant donné le peud’empressement pour un engagement dans des actions de cette nature.En effet, l’approche des bailleurs de fonds sur le renforcement des capacités revêt aujourd’huitrois formes :
26 La matrice de projets totalisait au 17 septembre 2012, 162 projets venant appuyer la société civile en Tunisie

regroupant 7 pays – Allemagne (8 projets), Canada (2 projets), Espagne (22 projets), États Unis d’Amérique (48
projets), France (10 projets), Japon (4 projets), Pays-Bas (9 projets), Royaume-Uni (18 projets) – l’Union européenne
(24 projets), le FAO (4 projets) et le PNUD (2 projets). Voir pour plus de détails :
http://eeas.europa.eu/delegations/tunisia/projects/overview/civil_society_fr.htm.

27 Aide-mémoire « Appui à la société civile Tunisienne - Dialogue et Coordination », Délégation de l’UE en Tunisie,
novembre 2011 « Rapport de diagnostic sur la société civile Tunisienne », Délégation de l’UE en Tunisie, mars 2012

28 Estimation à partir de la base de données de l’UE en prenant en considération la catégorie de projets sous
l’appellation « Participation politique et société civile ». Voir pour plus de détails :
http://eeas.europa.eu/delegations/tunisia/documents/projets/projets_ue_stecivile_ver2_fr.pdf

29 Il est commun, dans les consultations avec les bailleurs, de relever la demande pour une plateforme commune
d’échange en vue d’une coordination plus efficace du travail, une sollicitation qui cependant, va à l’encontre de leur
volonté réelle de concrétisation.
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 La mise en œuvre de programmes spécifiques de renforcement de capacité desassociations.30 On pourrait toutefois, remarquer que des actions de cette nature sontplutôt rares et restent en deçà des aspirations des associations elles -mêmes. Parmi lesprojets recensés par la « Matrice de projets » de l’UE dans la catégorie « Participationpolitiques et société civile », il n’y aurait que 11 projets centrés sur le renforcement descapacités pour un montant estimé à près de 4 millions de dinars répartis entre l’UE qui ycontribue pour 2 millions de dinars, la Coopération Espagnole (1,2 millions), laCoopération Allemande – GIZ (0,8 million) et le PNUD (0,9 millions).
 Intégration d’une composante « renforcement de capacité » dans les projets financésrésultant soit d’un diagnostic par un consultant externe soit par l’affectation d’uneproportion donnée du financement – entre 10 et 15% – à des fins de formationsinitialement fixées par le bailleurs. Ce procédé semble plus usité par les coopérationstechniques.
 L’accompagnement des associations dans l’exécution des projets qui apparait comme unmode opératoire plus répandu parmi les Fondations et les Organisations Internationales.Toutefois, force est de constater que les 2 dernières formes d’interventions ne sont pas toujourssystématiquement appliquées. Par conséquent, nombre de bailleurs de fonds octroient desfinancements sans que l’aspect du renforcement des capacités soit envisagé. Il serait utile à ceteffet, d’inclure un bref mais substantiel bilan de capacités comme un préalable au financementdes projets. Or, les différentes évaluations des associations lors des soumissions des demandesde financement ne dépassent pas le cadre du projet soumis à l’examen et il est très rare que desaspects liés à la gouvernance, à la gestion et à la formation des membres de l’association fassel’objet d’un passage en revue.Par ailleurs, le diagnostic des capacités de l’association serait un outil des plus utiles pourévaluer et prévoir l’impact potentiel des programmes financés. Si les bailleurs de fonds semblentrassurants quant à la capacité de quelques grandes nouvelles associations en matière deplaidoyer et d’influence de politiques publiques il n’en reste pas moins que pour la quasi -totalitédes nouvelles associations le pouvoir de mobilisation des citoyens demeure encore insuffisant.

30 À citer à ce titre le projet « ARCA – Action de Renforcement des Capacités Associatives » cofinancé par l’UE et la
Coopération Internationale Allemande (GIZ) doté d’un budget de 200 mille dinars et qui vise, entre autre, à « soutenir
les associations sur la réalisation des actions qui contribuent à la participation citoyenne (à la vie publique locale) »
et à améliorer « leur connaissance en matière de participation à la vie politique ». D’une couverture géographique
large (6 gouvernorats de l’Ouest du pays), le programme s’adresse à une trentaine de jeunes associations à travers
des actions de formations de base et spécialisée ainsi que de l’accompagnement des associations dans le montage et la
concrétisation de leur projet.
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5. Conclusions et recommandations

5.1 Forces et faiblesses des OSC tunisiennes

Le développement récent des OSC reflète l’enthousiasme général de la société tunisiennealimenté par la prise de conscience de l’importance de l’action citoyenne. Toutes les OSCenquêtées trouvent leur raison d’être dans ce besoin de la société à s’exprimer, à s’organiser et àorienter les énergies vers l’accomplissement d’intérêts communs. Cette « raison d’être » inspireet détermine la plupart du temps le champ d’action des OSC. Ces dern ières, fortementimprégnées par le contexte local, ont davantage tendance à circonscrire leurs actions dans unezone géographique limitée dépassant rarement le niveau de quelques villes du mêmegouvernorat.De prime abord, l’analyse des capacités des OSC relève une forte disparité régionale avec d’uncôté, la région du Grand Tunis où les OSC se distinguent nettement en matière de performancesélevées et les autres régions du pays de l’autre côté, situées peu ou prou au même niveau deperformances et faisant preuve de déficits prononcés de capacité. En dépit de quelquesressemblances entre les associations des différentes régions, cette différenciation régionalerésulte de la combinaison de plusieurs facteurs ou dimensions des capacités.En matière de gouvernance, l’indépendance dans les rapports des OSC avec les structuresextérieures (gouvernement, monde politique) recueille le plus d’adhésion parmi les associationset semble donc, acquise. Ce comportement plutôt homogène, relève de l’attachement desassociations à se tenir à l’écart de la sphère politique. On ne manquera pas de rappeler que lesadhérents dans les associations perçoivent l’engagement citoyen notamment par opposition àl’engagement politique. Toutefois, le fonctionnement interne de l’associat ion présente deslacunes. C’est ainsi que peu d’OSC accordent de l’importance à la rédaction de documentsinternes  régissant l’activité de l’association tels que la mission, la vision et les objectifs del’association. Pour cela, les OSC se suffisent généralement aux statuts de l’association établis lorsde la sa création et qui sont, de ce fait, de nature assez générale et peu élaborés.Par de là l’aspect organisationnel, l’absence de documents retraçant l’engagement formel del’association et dans la mesure où ils servent de guide à l’action n’est pas sans conséquence en cequi concerne l’impact du travail des associations sur les populations cibles. Par ailleurs,l’absence d’un règlement intérieur fait de sorte que les réunions des membres ne soient passuivies par la tenue et le partage de notes (sous forme de PV ou compte-rendu) ce qui assureraitune conformité et la fluidité de l’information ainsi que de la prise de décision. Si cette dernièredemeure la plupart du temps collégiale et fruit d’un consensus partagé entre les membres elle nerésulte toujours pas d’un document écrit porté à la connaissance de tout le monde et donc, d’unengagement formel.Signe positif de l’attachement citoyen, le travail bénévole des membres constitue pour la plupartdes OSC la première source de mobilisation du personnel. Toutefois, la dynamisation de la viesociale, voire l’ambition des OSC à une plus grande professionnalisation, encouragent celles -ci àvouloir faire davantage appel à l’emploi rémunéré pour étendre leurs activités mais aussi pouracquérir une certaine visibilité par rapport aux différents acteurs locaux (autorités publiques,autres OSC, public cible). Il s’agit là essentiellement d’emploi de jeunes chômeurs diplômés del’Université qui n’ont eu dans le passé que peu ou pas d’expérience de la vie associative.Toutefois, le manque de moyens financiers vient rapidement limiter la capacité d’embauche desassociations et partant, compromettre leurs chances d’actions durables.
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De l’autre côté, beaucoup de membres d’OSC, seuls mus par la bonne volonté, ne découvrentqu’aujourd’hui la mobilisation dans la vie associative. À ce niveau, l’absence plutôt généraliséedes  formations sur la vie associative et la gestion des associations constitue sans doute unhandicap à la professionnalisation du secteur. L’inexpérience du personnel des OSC et sonmanque de formation ne manquent pas de reporter leurs effets sur d’autres déficits observésdans la gestion des OSC.En ce qui concerne la mobilisation des ressources financières, nous sommes en présence d’unvéritable paradoxe. Alors que la liste des bailleurs de fonds ne cesse de s’allonger et que cesderniers trouvent des difficultés à pouvoir placer les fonds à destination de la société civile, laquasi-totalité des OSC – exception faite des OSC établies dans la région du Grand Tunis –éprouvent des difficultés sérieuses à chercher les financements nécessaires pour leurs projets.Ces difficultés émanent d’abord du manque de connaissance des bailleurs de fonds susceptiblesd’appuyer leurs initiatives. Ensuite, une autre difficulté plus substantielle, réside en le montagefinancier des projets qui, la plupart du temps, ne satisfait pas les donateurs et implique le rejetde la demande de financement qui ne sont généralement pas accompagnées par des explicationsou orientations pour une meilleure élaboration ce qui est de nature à confondre davantagel’association sans l’aider à améliorer la qualité de son travail. Cette faiblesse de ressourcesfinancières se répercute directement sur la stabilité et affaiblit l’envergure des activités del’association. C’est ainsi que la plupart des OSC ne peuvent pas se permettre de louer un localdédié à l’activité et se trouvent cantonnées à des actions plutôt limitées complètement fondéessur l’apport, en temps et en argent, de leurs membres.Globalement, les faiblesses organisationnelles et financières sont à l’origine d’une efficacitéopérationnelle que l’on qualifierait de « très modeste ». Ceci ne se reflète pas seulement dans lenombre restreint d’activités portées à bon port mais aussi dans l’aptitude de l’association àinteragir avec d’autres acteurs catalyseurs tels que les médias voire avec d’autres associationspartenaires. On observe d’une part, que la relation avec les médias, dans les rares cas où elleexiste, est recherchée et résulte d’une stratégie de coopération bien établie au niveau del’association dans le souci à impliquer les médias dès les premières phases des projets (annoncedu projet, préparatifs de lancement, exécution du projet etc.). D’autre part, le développement desréseaux et le partenariat avec d’autres OSC ne semblent pas être une piste privilégiée des OSCdans la mesure où il ne relève pas d’une stratégie de coopération et de partage de rôles maisrépond plutôt à une logique de collaboration occasionnelle. Ce n’est donc, pas un hasard que laquasi-totalité des OSC ne disposent que peu de connaissances en matière des possibilités deréseautage avec d’autres consœurs au niveau même de leur zone d’action voire au niveau de lamême ville.En définitive, les déficits de capacité de gestion et de mobilisation de ressources couplés par unecertaine déconnexion – ou du moins, absence de relais – médiatique et de réseautage privent lesassociations d’empreinte réelle et durable sur la population cible. Ceci se reflète non seulementpar l’absence quasi-générale d’indicateurs de suivi-évaluation des projets privant l’associationd’un outil nécessaire pour juger de l’efficacité de ses projets mais aussi par l’absence d’échangesavec le public cible. L’avis de ce public n’est que rarement pris en compte ni matérialisé en desindicateurs clairs, faciles à observer et à communiquer. Cette incapacité de rendre compte del’impact de ses actions (hormis parfois la réalisation d’enquêtes de satisfaction auprès du publiccible) limite en retour l’aptitude de l’association à plaider auprès des décideurs. Ce manquementà l’un des rôles essentiels de la vie associative n’est pas seulement lié à l’absence de preuves àl’appui à la fois sur le bienfondé des actions que sur leur efficacité, mais reflète surtout unecertaine inadvertance, voire négligence, vis-à-vis du rôle de plaidoirie que doit assumer lasociété civile.
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5.2 Les domaines d’action prioritaires

Le bilan des capacités que l’étude a permis d’établir révèle des lacunes structurelles des OSCsusceptibles de les empêcher d’assumer leur rôle dans un dialogue politique constructif. Si ladimension de la formation devrait se positionner en tête des priorités elle devra se décliner àson tour, en plusieurs aspects couvrant notamment :
 La capacité des OSC à fédérer les aspirations citoyennes. À ce niveau, nombre d’OSCopèrent sans entretenir un lien constant avec les populations dont elles se considèrenten être le porte-parole. En accordant l’importance due à la mobilisation citoyenne et àl’ancrage sur le vécu des populations, les OSC gagneront en confiance vis-à-vis dupouvoir ce qui augmente leur capacité de négociation auprès des décideurs.
 L’organisation stratégique de l’association : de la bonne volonté à la bonne stratégie. Unconstat qui semble faire l’unanimité concerne le manque de visibilité que les OSC ont deleur actions et partant, des effets de leurs actions. La plupart du temps, les OSC sontexemptes d’une vision à moyen/long terme et leurs activités ne s’inscrivent que dansl’actualité. Si cela est le reflet inévitable d’une situation politico-économique quelque peumouvante elle n’est pas moins préjudiciable au développement de la société civile dontl’apport est censé contribuer à la stabilité du pays. Les OSC qui se projettent dans le futursont à même à peser dans un dialogue politique constructif.
 La gestion opérationnelle de l’association : de la bonne stratégie aux actions efficaces. Sicet aspect englobe différentes orientations, l’accent doit au départ, être mis sur lacapacité de mobilisation du personnel notamment les bénévoles. En effet, la vieassociative repose essentiellement sur le bénévolat qui demeure le fondement dudéveloppement des activités associatives. Toutefois, le professionnalisme constitueégalement une nécessité pour l’évolution et la pérennisation de la vie de l’association.Une distribution appropriée et pertinente des tâches, des responsabilités et des stimuliest à même à entretenir le sentiment d’appartenance. Ensuite, la nécessité de prouverl’effet des propres actions sur la population cible doit être mise en avant. Une OSCcapable de démontrer un impact, aussi modeste soit-il, a toute sa chance de s’interposeren interlocuteur auprès des pouvoirs publics.Toutefois, le renforcement des capacités en vue d’une meilleure efficacité des OSC dans ledialogue ne peut être suffisant tant que les mécanismes qui rendent possible le dialogue fontdéfaut. C’est pourquoi l’aspect institutionnel doit revêtir une importance prioritaired’intervention. Cette dernière pourrait se matérialiser à travers des activités de conseils auxautorités, d’étude ou de réflexion multipartite en vue d’aboutir à une proposition concrète detextes de loi ou de mécanismes qui officialiseraient et réglementerait le dialogue politique avecles OSC.

5.3 Meilleure efficacité des instruments existants

À présent, l’activation des OSC des droits humains dans le dialogue politique se limite à unefonction de consultation qu’elles assument sans que des mécanismes de prises en compte desrevendications émanant de la société civile aient été mis en œuvre. Encore faut-il que cettefonction de consultation soit institutionnalisée car l’interaction d u gouvernement avec la sociétécivile n’intervient essentiellement qu’à la demande du premier au gré des exigences du momentet en dehors de toute programmation ou stratégie de collaboration. À ce niveau, tout reste àinventer : textes de lois et procédures de consultation.De l’autre côté, l’absence de mécanismes efficaces d’implication des  OSC et la non-prise encompte de leurs propositions risquent d’être préjudiciables à la paix sociale en cours de
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construction. Si la société civile embrasse actuellement un large éventail de préoccupationscitoyennes elle rencontre cependant, des difficultés à en être le vecteur et faire valoir les droitsdes citoyens. En effet, nombre de revendications citoyennes ne trouvent aujourd’hui autreexpression légitime que dans la contestation du pouvoir voire la confrontation avec lui loin detout dialogue que les OSC pourraient faciliter. Le pouvoir politique a donc, tout intérêt àpromouvoir ce dialogue voire s’en porter le garant.Or, il existe fort heureusement, des fondements solides à la promotion d’une approcheparticipative citoyenne31 qui devrait être encouragée à s’élargir et à s’étendre à plusieursdomaines d’intervention. À ce propos, de par leur assise citoyenne mais aussi de par lescompétences quelles enferment, les OSC sont appelées à occuper une place non négligeable enmatière notamment d’élaboration des lois et des projets de développement local et régional.C’est pourquoi l’instauration et l’aboutissement du dialogue entre le gouvernement et les OSC nepeut avoir lieu que si :
 une institutionnalisation des mécanismes et outils de dialogue et de concertation soitréalisée à travers la promulgation des textes réglementaires, la mise en place d’instanceset de structures et la révision des procédures de fonctionnement des services publics. Àcet effet, les OSC doivent proposer d’ores et déjà une plateforme de collaboration avec lesinstances décisionnelles locales et centrales ;
 la société civile, notamment celle qui opère au niveau local, développe son assis ecitoyenne et populaire tout en se situant à la marge de toute tentative de récupérationpartisane. Ceci serait de nature à renforcer la confiance mutuelle et le dialogue qui s’eninspire.L’appréciation générale plutôt mitigée que les OSC portent sur les rapports avec les bailleurs defonds provient d’un constat unanime qui consiste à placer ces derniers, lorsqu’ils ne dictent pastout simplement leurs objectifs, dans une position externe à la société civile sans autreimplication que le soutien financier. Il y a là, une divergence de visions entre les bailleurs defonds « traditionnels » et les OSC pour lesquelles le financement apporté ne saurait pas suffire etdevrait s’inscrire dans un projet commun d’accompagnement de longue durée. Par de-là uneperception généralement positive du soutien des fondations, il n’en reste pas moins quel’exigence, à leur égard, d’un partenariat qui dépasse le financement tout court soit davantagesollicitée.32 Cette attente envers les bailleurs de fonds est d’autant plus pressante que les jeunesOSC sont loin d’avoir atteints une maturité opérationnelle à même de leur conférer uneautonomie d’action.

31 On peut citer à titre d’exemple, le domaine de l’observation des élections où la participation des OSC a été reconnue
par le pouvoir public de grand apport pour la réussite des premières élections pluralistes en octobre 2011.

32 On peut citer à ce titre, le cas des OSC visitées dont les projets présentés à la Fondation pour le Futur ont été refusés
sans qu’une motivation du refus leur soit communiquée voire des recommandations sur les projets leur soient
fournies.
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Annexe 1 : Création des associations en Tunisie en 2011 : répartition par catégorie et par gouvernorat

Jeunesse Citoyenneté Droits Environnement Développement
des écoles Enfance Développement Bienfaisance

et sociales
Culturelles

et artistiques Amicales Sportives Féminines Scientifiques Total

Tunis 10 49 52 7 3 86 92 116 68 13 12 127 635
Ariana 2 10 4 9 1 28 40 10 11 12 4 21 152
Ben Arous 1 4 2 13 25 22 5 11 1 10 94
Manouba 1 1 1 2 4 8 8 1 1 1 7 35
Nabeul 1 16 3 3 10 25 21 1 4 2 5 91
Zaghouan 1 1 4 1 3 10
Bizerte 6 7 2 8 19 7 2 6 7 64
Béja 1 3 5 4 1 2 3 19
Jendouba 2 1 7 4 10 1 25
Le Kef 1 1 1 1 9 5 5 1 1 25
Siliana 3 2 2 8 2 1 18
Kairouan 3 6 2 6 13 8 4 4 4 50

Kasserine 5 5 45 11 9 1 3 2 2 83
Sidi Bouzid 5 5 3 1 18 18 8 1 5 1 2 67
Sousse 3 15 1 5 3 3 12 37 27 13 9 1 14 143
Monastir 3 6 1 1 14 18 25 8 10 2 11 99
Mahdia 2 2 1 1 10 16 10 1 6 5 54
Sfax 1 6 2 3 2 12 33 42 11 6 3 21 142
Gafsa 1 5 1 2 10 11 19 2 2 1 54
Tozeur 1 1 2 8 5 1 18
Kébili 2 1 1 12 19 15 3 4 1 58
Gabes 2 1 3 1 6 11 9 4 2 4 43
Médenine 1 5 2 4 16 40 15 3 6 1 4 97
Tataouine 1 8 4 2 11 18 13 1 5 2 1 66

Total 33 153 88 58 7 17 345 488 411 141 114 37 250 2 142

Source : D’après les données de IFEDA
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Annexe 2 : Création des associations en Tunisie en 2012 (situation au 31 décembre 2012) : répartition par catégorie et par gouvernorat

Jeunesse Citoyenneté Droits Environnement Développement
des écoles Enfance Développement Bienfaisance

et sociales
Culturelles

et artistiques Amicales Sportives Féminines Scientifiques Total

Tunis 8 48 57 22 3 59 124 141 41 33 4 85 625
Ariana 21 9 3 2 23 31 29 5 11 2 21 157
Ben Arous 2 6 6 4 1 1 12 34 43 8 12 1 14 144
Manouba 1 2 2 9 14 13 2 1 3 9 56
Nabeul 1 3 2 13 1 28 30 31 3 13 1 11 137
Zaghouan 1 1 6 7 5 1 4 1 26
Bizerte 5 7 4 1 20 26 20 5 5 3 8 104
Béja 1 3 1 5 13 12 7 1 1 44
Jendouba 1 3 3 15 23 7 2 3 1 1 59
Le Kef 1 1 2 21 12 5 3 1 1 47
Siliana 1 2 1 7 8 8 1 28
Kairouan 2 5 1 1 1 15 19 9 2 7 5 67

Kasserine 1 4 1 3 84 25 14 2 4 2 140
Sidi Bouzid 1 4 3 6 1 35 29 28 2 4 2 2 117
Sousse 1 9 1 4 2 2 12 40 37 7 11 24 150
Monastir 3 7 2 4 11 3 17 22 17 8 13 5 11 123
Mahdia 1 1 1 11 16 13 2 4 3 52
Sfax 4 8 5 5 1 1 20 32 44 13 10 1 27 171
Gafsa 3 1 7 2 71 31 44 7 4 1 4 175
Tozeur 3 3 14 5 10 1 2 1 4 43
Kébili 1 3 1 5 1 3 11 20 15 4 4 3 1 72
Gabes 1 6 8 4 2 27 33 30 5 11 2 129
Médenine 1 9 1 4 1 42 35 25 1 5 2 6 132
Tataouine 2 1 1 18 14 12 2 5 2 57

Total 30 157 102 109 22 26 590 642 607 127 168 31 244 2 855

Source : D’après les données de IFEDA



É t u d e s u r l e s o r g a n i s a t i o n s d e l a s o c i é t é c i v i l e e n T u n i s i e

R a p p o r t f i n a l

69

Annexe 3 : Création des associations en Tunisie du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2012 : répartition par catégorie et par gouvernorat

Jeunesse Citoyenneté Droits Environnement Développement
des écoles Enfance Développement Bienfaisance

et sociales
Culturelles

et artistiques Amicales Sportives Féminines Scientifiques Total

Tunis 18 97 109 29 6 145 216 257 109 46 16 212 1 260
Ariana 2 31 13 12 1 2 51 71 39 16 23 6 42 309
Ben Arous 3 10 6 6 1 1 25 59 65 13 23 2 24 238
Manouba 2 2 3 1 2 13 22 21 3 2 4 16 91
Nabeul 2 19 2 16 4 38 55 52 4 17 3 16 228
Zaghouan 2 1 7 11 6 1 7 1 36
Bizerte 11 14 6 1 28 45 27 7 11 3 15 168
Béja 1 4 1 5 16 17 11 1 3 4 63
Jendouba 1 5 4 22 27 17 2 4 1 1 84
Le Kef 1 2 2 3 30 17 10 4 1 2 72
Siliana 1 3 4 1 9 16 10 2 46
Kairouan 5 11 3 1 1 21 32 17 6 11 9 117

Kasserine 1 9 1 8 129 36 23 3 7 2 4 223
Sidi Bouzid 1 9 8 9 2 53 47 36 3 9 3 4 184
Sousse 4 24 2 9 5 5 24 77 64 20 20 1 38 293
Monastir 6 13 2 5 11 4 31 40 42 16 23 7 22 222
Mahdia 3 2 2 1 1 21 32 23 3 10 8 106
Sfax 5 14 7 8 1 3 32 65 86 24 16 4 48 313
Gafsa 1 8 2 9 2 81 42 63 9 6 1 5 229
Tozeur 3 4 1 16 13 15 2 2 1 4 61
Kébili 1 3 3 6 1 4 23 39 30 4 7 7 2 130
Gabes 3 6 1 11 5 2 33 44 39 9 13 6 172
Médenine 2 14 3 8 1 58 75 40 4 11 3 10 229
Tataouine 1 10 5 2 1 29 32 25 3 10 2 3 123

Total 63 310 190 167 29 43 935 1 130 1 018 268 282 68 494 4 997

Source : D’après les données de IFEDA
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Annexe 4 : Décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011 relatif aux associations

مرسوع مدد88لسنة1122مؤخرفي12سبتمبر1122يتعلقبتنظيمالجمعيات
إن◌ّ ریئسالجوھمريةالؤمقت،
ب اقتراحمنالهئيةالعليالتحقيقأهدافالوثرةواصلإالحالسياسيوالانتقالالديمقراطي،
عبداالطالععلىالقاوننلأاساسيعدد08الؤمرخفي62وجيلية3991المتعلقبانتصابالمنظماتغيرالحموكيةبالبالد
الوتنسية،
و علىالقاوننعدد351لسنة3959الؤمرخیف7ونفمبر3959المتعلقبالجمعيات،
وعلىالقاوننعدد0لسنة3920الؤمرخیف 0مارس3920المتعلقبتنظيمدائرةالمحاسباتوعلىمجيعالنصوصالتي
قنحتهوتممته،

وعلىالمرسومعدد2لسنة6833الؤمر◌ّ خیف30فيفیر6833المتعلقبإحداثالهئيةالعليالتحقيقأهدافالوثرةوالإصاحل
السياسيوالانتقالالديمقارطي،
المرسومعدد31لسنة6833الؤمر◌ّ خیف61مارس6833المتعلقبالتنظيمالؤمقتللسلطالعموم◌ّ ية،
وعلى

المتعلقبتنظيممصالحا لوزارةلأاولىو علىمجيع 3978 أفريل 33 الؤمرخیف  3978 لسنة 330 وعلىاأملرعدد

الباباألو◌ّ ل–املبائدالعماة

النصوصالتيقنحتهوتممته،
. وعلىمداولةمجلسالورزاء

: صيدرالمرسوملآاتيصنه

الفصلاأللو–مضينهاذا لمرسومحريةتأسيسالجمعياتوالانضمامإليهاوالنشاطیف إطارهاوإلىتدعيمودرمظنمات
. المجتمعالمدنيوتطويرهاوالحفاظعلىاستقالليتها

. الفصل1–الجمعيةاتفاقيةبينشخصينوأكأثريعملونبمقتضاهاوبفصةدائمةعلىتحقيقأهدافباسثتناءتحقيقأرباح
الفصل3–تحترمالجمعياتیف نظامهالأاساسيوفينشاھطاوتوميلهامبادئدولةالقاوننوالد◌ّ يمقارطيةوالتعدديةوالشفافية

. والمساواةوحوققلإانسانمكاضبتطبالاتفاقياتالدوليةالصمادقعليهامنطرفالجوھمريةالوتنسية
: الفصل2–يجحرعلىالجمعية

لاوأ–أنعتتمدیفنظامهالأاساسيوأیفبياناتهاوأیفبرامجهاوأیفنشاھطاالدعةوإلىالعنفوالكاره◌ّ يةوالتصعب
. علىأسسديني◌ّ ةوأجنسيةوأوھجي◌ّ ة

أنتمارسلأاعمالالتجاريةغلرضوتزيعوملأاالعلىأعضائهاللمنفعةالشخصيةوأاستغاللالجمعيةغلضرو التمیيز
ثانيا–

. ا لتهربالضريبي
ثالثا–أنتجمعاأملواللدعمأزحابسياسيةوأمرشحينمستقلينإلىانتخاباتوطنيةوأوھجيةوأمحليةوأأنقتدم

. الدعمالماديھلملاويشملهذاالتجحيرحقالجمعيةیفالتعبيرعنآارءهاالسياسيةموواقفهامنقضاياالشأنالعام
: الفصل5–للجمعية

. لاوأ–حقالحصولعلىالمعلومات
. ثانيا–حققتیيمود رؤمسساتالدولةوتقديمقمترحاتلتحسينأدائها

. ثالثا–حقإقامةلااجتماعاتوالتظاهراتوالؤمتمراتوورشاتالعملوجميعلأانشطةالمدنيةلأاىرخ
. رابعا–حقنشرالتقاريروالمعلوماتوطبعالمنشوراتواستطاعلالرأي

. الفصل6–يجحرعلىالسلطاتالعموميةعرقلةنشاطالجمعياتأوعتطيلهفصبةمباشرةأوغيرمباشرة
الفصل7–تتخذالدولةمجيعالتدابيرالالزمةالتيتكفلكللشخصمحايةالسلطاتالمختصةلهمنأيعنفوأتهديدوأانتقام
وأمتیيزضارعفالأوقاونناوأغضطأوأيإرجاءعت فسيآرخنتيجةلممارستها لمشروعةللحوققا لمشارإ ليهایف هذا

. المرسوم
البابالثاني–تأسيسالجمعياتوتسييرها

– 8 الفصل
لاوأ–كللشخصطبيعي،وتنسيوأأجنبيقميمیفوتنس،حقتأسيسجمعيةوألاانتماءإليهاأولاانسحابمنهاوفق

. أحكامهذاالمرسوم
. لألحزابث انيا–يشترطیفالشخصالطبيعيالؤمسسأ نلاقيلمعرهعنستةعشر( 32)سةن

الفصل9–لايمكنأنوكينؤمسسوموسيروالجمع◌ّ يةممنضيطلعونمبسؤولياتمضنالهياكلالمركزي◌ّ ةالمسيرة
. السياسي◌ّ ة

– 21 الفصل
. لاوأ–يخضعتأسيسالجمعياتإلىنظامالتصريح

اغبينیف تأسيسجمعيةأنيرسلواإلىالكاتبالعامللحموكةمكوتباومضمنالوصولمعلإاعالم ثانيا–علىال
: بالبلوغيتضمن

. أ- صتريحاينص◌ّ علىاسمالجمعيةوموضوعهاوأهادفهاومقر◌ّ هاومقراتفروعهاإنوجدت
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- ب 
نسخةمنبطاقةالتعريفالوطنيةلألشخاصالطبيعیينالوتنسیينالمؤسسينللجمعيةوأمنبطاقة 

عتريفالوليعندلااقتضاء،
نسخةمنھشادةلإاقامةیفمايخصلأاجانب، 

ج-نظيرينمنالنظاملأاساسيضممیينمنطرفالؤمس◌ّ سينوأمنميثلهمويجبأنيتمضنالنظاملأاساسيما
: يأتي

. 3)لااسمالرسميللجمعيةباللغةالعربيةوبلغةأجنبيةعندلااقتضاء
. 6)ونع  انالمقرالریئسيللجمعية

1)بيانالأهادفالجمعيةووسائلتحقيقها
. 1)شروطالعضويةوحالاتانتهائهاوحوققالعضووواجباته

. وا5)بيانالهيكلالتنظيميللجمعيةوطريقةلاانتخابوصالحياتكلهئيةمنهئياتها
2)تحديدالجهةداخلالجمعيةالتيھلاصالحيةعتديلالنظامالداخليواتخاذقرارالحلوالااندماج

. التجزئة
. 7)تحديدطرقاتخاذالقراراتوآلياتفضالنزاعات

. 0)مبلغلااشتاركالشهیروأالسونيإنودج
يبثتتعدلمنفذعندإ رسالا لمكوتبضت ◌ّ منها لبياناتا لمنصوصعليهاأعاھلو يحر◌ّ رمحضرایف نظيرين – ثالثا

أيام،إ يادعإعالن

. يسلمهمالممثلالجمعية
– 22 الفصل

)7( لاوأ–عندتسلمبطاقةلإاعالمبالبلغويتو◌ّ لىمنميثلا لجمعية،یف أجللا يتجاوزسبعة
ا لرسميةللجوھمريةا لوتنسيةينص◌ّ علىا سما لجمعيةو موضوعهاو هدفهاو مقر◌ّ هامرفقابنظيرمنا لجح◌ّ ة

المذكورةأعاھل.وتنشرالمطبعةالرسميةللجوھمريةالوتنسيةلإاعالنوجوبایفالرائدالرسميیفأجلمخسةب المطبعة
الرسمية

. عشر( 35)موياانطالقانمويمإيداعه
. ثانيا–عيبترعمدرجعوبطاقةلإاعالمبالبلوغیفأجلثالثين( 18)يومامنإرسالالمكوتبالمشارإليهأعاھلبلوغا

الفصل21–عتتبرالجمعيةوكمنةقاوننامنويمإرسالالمكوتبالمشارإليهیف الصفلالعاشروتكتسبالشخصيةالقاوننية
ا نطالقامنتاريخنشرلإاعالنبالرائدالرسميللجوھمريةالوتنسية
الفصل23–للجمعياتالكمونةقاونناحقالتقاضيوااكلتسابوالملكيةوالتصرفیفمواردهاوممتلكاتها.مكايمكنللجمعية

. أ نقتبلالمساعداتوالبترعاتوالهباتوالوصايا
الفصل22–يمكنكلل◌ّ جمعيةأنقتومبالحقالشخصيأوأنمتارسا لدوعىالمتعلقةبأفعالتدخلیف إطارومضوعها

وأهادفهاالمنصوصعليهایفنظامهالأاساسيلاويمكنللجمعيةإذاارتكبتلأافعالضدأشخاصعمينينبذواتهممباشرةهذه
. ا لدوعىإال◌ّ بتكليفكتابيصريحمنلأاشخاصالمعنيينباأملر

الفصل25–لاعيدؤمسسوموسيرووأرجاءالجمعيةوالمنخرطينفيهامسؤولينشخصياعنلاالتزاماتالقاوننيةللجمعية،لاو
. ي حقلدائنيالجمعيةمطالتبهمبسدادالدينومنومأالهمالخاصة

ا لفصل26–عيلممسيروالجمعيةالكاتبالعامللحموكةعنطريقمكوتبومضمنالوصولمعلإاعالمبالبلوغكبل◌ّ تنقيح
أدخلعلىنظامهالأاساسيفيأجلأقصاهھشرمنتاريخاتخاذقرارالتنقيحويقعإعالمالومعمبالتنقيحعبروسائللإاعالم

. ا لمكوتبةوعبرالومقعلإالكترونيللجمعيةإنوجد
الفصل27–للجمعيةتحديدشروطالعضويةالخاصةبهاعلىأنلاتخالفأحكامهاذالمرسومويشترطیفعضوالجمعيةأن

: وكين
. لاوأ–وتنسيالجنسيةوأقميمایفوتنس

. ثانيا◌ً –بلغثالثةعشر( 31)سنةمنالعمر
. ثالثا–قبلبالنظاملأاساسيللجمعيةكتابة

. رابعا–دفعمعلوملااشتراكیفالجمعية
الفصل28–لا يجوزمشاركةضعأاءوأأرجاءالجمعيةیف إعدداوأاتخاذقراراتمنشأنهاأنتؤديإلىتعارضبين

. صمالحهمالشخصيةوأالوظيفيةصموالحالجمعية
– 29 الفصل

. ألاو–ضيبطالنظاملأاساسيللجمعيةوجوباطرقعتليقنشاھطاؤمقتاوأحلها
ثانيا–ضيبطالنظاملأاساسيللجمعيةوقاعدفصتيةومأالهاوالأوصلالراجعةلهایف وصرةحلهامببادرةمنهاوفق

. قمتضياتنظامهالأاساسي
البابالثالث–الجمعياتاأجلنبية

الفصل11–الجمعيةلأاجنبيةفرعجمعيةؤمسسةومبجبقاونندولةأىرخ.يتأسسفرعالجمعيةلأاجنبيةیف وتنسوفق
. أحكامهذاالمرسوم

– 12 الفصل
: لاوأ–يرسلممثلالجمعيةلأاجنبيةإلىالكاتبالعامللحموكةمكوتباومضمنالوصولمعلإاعالمبالبلغويتمضن

. 3)إ  ثمالجمعية
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. 6)ونع  انالمقرالریئسيفلرعالجمعيةیفوتنس
. 1)بياناللنشاطاتالتييسعىفرعالجمعيةإلىممارتسهایفوتنس

. 1)أ  سماءوعناوينمسيیرفرعالجمعيةلأاجنبيةالوتنسیينوألأاجانبالمقيمينیفوتنس
. 5)نسخةمنبطاقةعتريفالمسيرينالوتنسیينونسخةمنھشادةإقامةوأمنوجازفسرالمسيرينلأاجانب

. 2)نظيرينمنالنظاملأاساسيضمميينمنطرفالؤمس◌ّ سينأومنميثلهم
. 7)و  ثيقةرسميةتثبتأنالجمعيةلأاجنبيةلأاموكمنةقاوننایفبلدها

ثانيا–يشترطیف المعلمواتوالوثائقالمنصوصعليهایف الفقرةاأوللىمنهاذالصفلأنوكتنمترجمةإلىاللغة
. العربيةوباسطةمترجمرسمي

يبثتتعدلمنفذعندإ رسالا لمكوتبمنأ نهيتضمنا لبياناتا لمنصوصعليهاأعالهو يحر◌ّ رمحضرایف  – ثالث◌ً ا
. نظيرينيسلمهمالممثلالجمعية

– 11 الفصل
1 لاوأ –يمكنللكاتبالعامللحموكة،عندالتعارضالواضحبينالنظاملأاساسيللجمعيةلأاجنبيةومقتضياتالفصلين

و1منهذاالمرسوم،أنيتخذقمررامعلالیفرفضتسجيلالجمعيةلأاجنبيةوذلكفيغضونثالثين(18)مويامن
.63 ت اريختسلمالمكوتبالمشارإليهیفالفقرةولأالىمنالصفل

ؤملسسيفرعالجمعيةلأاجنبيةوتبنسالعطنیفشرعيةقمرررفضالتسجيلحسبلإاجراءاتالمومعلھبایفمادة
. تجاوزالسلطةطبقالأحكامالقاوننعدد18لسنة3976الؤمرخیف3وجان3976المتعلقبالمحكمةاإلادرية

ث انيا–عندتسلملإاعالمبالبلغووأعندلإاعالمقبرارالمحكمةاإلداريةالنهائيوالقایضبإلغاءقمررالرفض،يتو◌ّ لى
م وأنميثلفرعالجمعيةلأاجنبيةیف أجللايتجاوزسبعة(7)أيامإيداعإعالنبالمطبعةالرسميةللجوھمريةالوتنسية

ينص◌ّ علىاسمالجمعيةوموضوعهاوهدفهاومقر◌ّ هامرفقابنظيرمنالمحضرالمذوكربالفقرةالثالثةمنالصفل63
. بالقرارالمذوكرأعاله

تنشرالمطبعةالرسميةللجوھمريةالوتنسيةلإاعالنیف الرائدالرسميوجوبایف أجلأقصاهمخسةعشر(35)مويا
. انطالقانمويمإيداعه

– 13 الفصل
لاوأ–عندتسلمبطاقةلإاعالمبالبلغويتو◌ّ لىمنميثلالجمعيةلأاجنبيةیفأجللايتجاوزسبعة(7)أيامإيداعإعالن

هامرفقابنظيرمنا لحة علىا سما لجمعيةو موضوعهاو هدفهاو مق بالمطبعةا لرسميةللجوھمريةا لوتنسيةني  
الرسميةالمذكورةأعاھل.وتنشرالمطبعةالرسميةللجوھمريةالوتنسيةلإاعالنوجوبایفالرائدالرسميیفأجلمخسة

. عشر( 35)موياانطالقانمويمإيداعه
. ثانيا–عيبترعمدرجعوبطاقةلإاعالمبالبلوغیفأجلثالثين( 18)يومامنإرسالالمكوتبالمشارإليهأعاھلبلوغا

. الفصل12–للجمعيةلأاجنبيةنأؤتسسیفوتنسفروعالهاوفقأحكامهذاالمرسوم
. الفصل15–تخضعالجمعياتلأاجنبيةیفماعدىأحكامهذاالبابلنفسنظامالجمعياتالوطنية

البابالاربع–شبكةالجمعيات
. الفصل16–لأيجمعيتينوأكأثرتأسيسشبكةجمعيات

: الفصل17–يرسلمنميثلالشبكةإلىالكاتبالعامللحموكةمكوتباومضمنالوصولمعلإاعالمبالبلغويتضمن
. 3)بيانالتأسيس

. 6)ا  لنظاملأاساسيللشبكة
. 1)نسخةمنلإاعالنبتوكينالجمعياتالؤمسسةللشبكة

رمحضرایف نظيرينيسلمهمالممثل يبثتتعدلمنفذعندإرسالالمكوتبأنهيتضمنالبياناتالمنصوصعليهاأعاھلويح
. الشبكة

– 18 الفصل
لاوأ–عندتسلمبطاقةلإاعالمبالبلوغوتي◌ّ لىمنميثلشبكةالجمعياتیف أجللايتجاوزسبعة(7)أيامإيادعإعالن

هامرفقابنظيرمنا لحة علىا سما لجمعيةو موضوعهاو هدفهاو مق بالمطبعةا لرسميةللجوھمريةا لوتنسيةني  
الرسميةالمذكورةأعاھل.وتنشرالمطبعةالرسميةللجوھمريةالوتنسيةلإاعالنوجوبایفالرائدالرسميیفأجلمخسة

. عشر( 35)موياانطالقانمويمإيداعه
. ثانيا–عيبترعمدرجعوبطاقةلإاعالمبالبلوغیفالجثالثين( 18)يومامنإرسالالمكوتبالمشارإليهأعاھلبلوغا

. الفصل19–كتتسبالشبكةشخصيةمعونيةمستقلةعنشخصيةالجمعياتالوكمنةلها
. الفصل31–للشبكةأنقتبلعضويةفرعوالجمعياتلأاجنبية

. الفصل32–تخضعالشبكةیفماعدىأحكامهذاالبابلنفسنظامالجمعياتالوطنية
البابالخماس–المدجاولحل

ذاتلأاهدافالمتماثلةوأالمتقاربة،أن◌ْ تندمجمعبعھضاو توكنجمعيةواحدةوذلكو فقا◌ً للنظام
للجمعيات

– 31 الفصل
– لاوأ

. لأاساسيكلل◌ٍ منها
. –تخضعإرجاءاتالدمجوتأ◌ْ سيسالجمعيةالجديدةلأحكامهذاالمرسوم
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ثاني◌ً ا
– 33 لافصل
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ثاني◌ً ا–إاذاتخذتالجمعيةقرارهابالحلعفليهاإباغلالكاتبالعامللحكموةبهعنطريقمكوتبومضمنالوصولمع
. لإاعالمبالبلوغ،خاللثالثين( 18)مويامنتاريخصدورهوتعیينصمفيضقائي

. ث الث◌ً ا–یفحالةصدورقرارضقائيبالحلوقتمالمحكمةبتعیينالمصفي
ر ابعا◌ً –قتدمالجمعيةلأغرضاالتفصيةبيانا◌ً بأومالهاالمنوقلةوغيرالمنوقلةويعتمدهذاالبيانفيالوفاءبالتزاماتها

ویوزعالمبتقيمنهاوفقالنظاماألساسيللجمعية،لاإإاذكانتتلكوملأاالمتأتيةمنالمساعداتوالبترعاتوالهبات
. والوصايافتؤولإلىجمعيةأىرخمتاثلهایفاألهدافتحددهاالهئيةالمختصةللجمعية

البابالسادس–اأحلكاماملالية
: الفصل32–تتوكنوماردالجمعيةمن

. لاوأ–اشتراكاتضعلأااء
. ثانيا–المساعداتالعمومية

. ثالثا–البترعاتوالهباتوالوصايا،وطنيةكانتأوأجنبية
. ر ابعا–العائداتالناتجةعنممتلكاتالجمعيةونشاطاتهاموشاريعها

الفصل35–يجحرعلىالجمعياتوبقلمساعداتأوتبرعاتأوهباتصادرةعنودللاترھطباوتبنسعالقاتديبلمواسية
. وأ نعمنظماتتادفععنصمالحوسياساتتلكمالدول

الفصل36–علىالدولةتخصيصالمبالغالالزمةمضنالميزانيةملساعدةودعمالجمعياتعلىأساسالكفاءةوالمشاريع
. والنشاطاتوتضبطمعایيرالتوميلالومعميبأمر

– 37 الفصل
. لاوأ –تلتزمالجمعيةصبرفومادرهاعلىالنشاطاتالتيتحققأهدافها

ثانيا–للجمعيةالمشاركةیف طلباتالعروضالتيعتلنعنهاالسلطاتالعموميةعلىأنتدخلالومادوأالخدمات
. ا لمطلوبةیفطلبالعرضضمنمجالاختصاصالجمعية

ثالثا–للجمعيةحقمتلكالعقاراتبالقدرالضرویرلاتخاذمركزلهاموراكزفلروعهاأومحللاجتماعضعأائهاوأ
. لتحقيقأهادفهاوفقاللقاونن

. رابعا–للجمعيةحقالتوفيتیفأيعقارلمعيدضروريالأهدافهاوفقالقاوننويعدمثنالعقارومرادھلا
– 38 الفصل

لاوأ–تتمكلالمعامالتالماليةللجمعيةصرفاودخالوباسطةتحويالتوأشيكاتبنكيةأوبريديةإذاتجاوزتقيمتها
. مبلغمخسمائة( 588)دينارلاويمكنتجزئةهذهالمصاريفوأالمادخيللكيلاتتجاوزالقيمةالمذكورة

. ثانيا–لايجوزتجميدالحساباتالبنكيةأوالبريديةللجمعياتلاإقبرارضقائي

البابالسابع–ا للاجستاولبثتتنمالحسابات
– 39 الفصل

3992 لاوأ–متسكا لجمعيةمحاسبةط بقالنظامالمحاسبيللؤمسساتالمنصوصعليهبالقاوننعدد336لسنة
. الؤمرخیف18ديسمبر3992المتعلقبنظامالمحاسبةللمؤسسات

. ثانيا–ضتبطالمعاييرالمحاسبيةالخاصةبالجمعياتقبرارمنوزيرالمالية
: الفصل21–متسكالجمعيةوفروعهاكذلكالسجالتلآاتية

. لاوأ–سجلضعلأااءتدونفيهأسماءضعأاءالجمعيةوعناوينهموجنسياتهموأعمارهمومهنهم
. ثانيا◌ً –سجلمدالاوتهياكلتسیيرالجمعية

. –سجلالنشاطاتوالمشاريع،ويد◌ّ ونفيهعونالنشاطوأالمشروع
–سجلالمساعداتوالبترعاتوالهباتوالوصايامعالتمیيزبينالنقديمنهاوالعيني،الومعميوالخاص،الوطنيث الث◌ً ا
رابعا

. والأجنبي
الفصل22–تنشرالجمعيةالمساعادتوالبترعاتوالهباتلأاجنبيةوتذكرصمدرهاوقيمتهاوموضوعهابإحدىوسائللإاعالم
المكوتبةوبالومقعاإللكترونيللجمعيةإنوجدفيظرفھشرمنتاريخقرارطلبهاوأقبولهاوتعلمالكاتبالعامللحموكةكبل

. ذلكمبكوتبومضمنالوصولمعلإاعالمبالبلغویففنسلأاجل
. الفصل21–تحتفظالجمعيةوبثائقهاوسجالتهاالماليةملدةعشر( 38)ونسات

– 23 ا لفصل
لاوأ –علىكلجمعيةتتجاوزوماردهاالسونيةمائةألف(388.888)دينارعتیينمراقبالحساباتهايتماختيارهمن
مضنخبراءمحاسبينمرسمينبجدولهئيةالخبراءالمحاسبينبالبالدالوتنسيةوأمرسمينبجدولمجمعالمحاسبين

". ب البالدالوتنسيةیفقائمة" المختصينیفالحسابية
ثانيا–علىالجمعياتالتيتتجاوزموادرهاالسونيةملوين(3.888.888)د ينارأنتختارمراقباوأعدةمراقبي

. حساباتمنبينالمرسمينبجدولهئيةالخبراءالمحاسبينللبالدالوتنسية
. ثالثا–عتينالجلسةالعامةالعاديةللجمعيةمراقبأومراقبيحساباتهاملدةثالثونساتغيرقابلةللتجديد

. ر ابعا–تتممهمةمراقبةحساباتالجمعياتحسبعمایيرھطبضتاهئيةالخبراءالمحاسبينبالبالدالوتنسية
خ امسا–يرفعمراقبالحساباتقتريرهإلىالكاتبالعامللحموكةوإلىریئسالهئيةالمديرةللجمعيةیف أجلشهر

اتبادءمنتاريختبليغهالقوائمالماليةللجمعية.ویف وصرةعتددمارقبيالحساباتوعنداختالفهمیف الرأي،يجب
. إ عدادقتريرمشتركيتمضنوجهةنظركلواحدمنهم

سادسا–تتكفلالجمعيةبخالصأتعابمراقبالحساباتويتمتحديدهذهلأاتعاببالرجعوإلىالجدولالجایربه
. العملبالنسبةإلىمدققيالحساباتلدىالؤمسساتبالبالدالوتنسية
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علىءوضقتريرمراقبةا لحساباتتصادقا لجلسةا لعامةا لعاديةعلىا لقوائما لماليةللجمعيةوأترفض – سابعا
. ا لمصادقةعليهاوفيوصرةعدمالصمادقةتنطبقأحكامالبابالثامنمنهذاالمرسوم

ثامنا–تنشرالجمعيةوقائمهاالماليةمرفقةبتقريرمراقبةالحساباتبإحدىوسائللإاعالمالمكوتبةوبالومقعاإللكتروني
. للجمعيةإنوجدیفظرفھشرمنتاريخالصمادقةعلىهذهالوقائمالمالية

الفصل22–قتمدكلجمعيةتستفيدمنالمالالعموميقتريراونسيايشملفصواصفمالملصادرومتيلهاونفقاتهاإلىدائرة
المحاسبات

البابالثانم–العقوبات
15 الفصل25–كلمخالفةلأحكامالفصول1و1و0ثانياو9و38ثانياو32و37و30و39و67و11ثانياورابعاو

: و17وأالو10لاوأو19وأالو18ر ابعاو13و16و11و11عترضالجمعيةوقعلباتطبقالإلجراءاتالتالية
3)ا  لتنبيه:يحددالكاتبالعامللحموكةالمخالفةالمرتكبةوينبهالجمعيةضبرورةإزالتهاخاللمدةلاتزيدعن

. ث الثينمويا( 18)انطالقامنتاريختبليغالتنبيه
عليها6)عتليقنشاطالجمعية:يتمقبرارمنریئسالمحكمةلااتبدایئةوتبنسبمقتىضإذنعلىعريضةقيدمهالكاتب

العامللحموكةولمدةلاتزيدعنثالثينمويا◌ً (18)إذالمتتمإ ازلةالمخالفةخاللالمدةالمنصوص
. بالفقرةلأاولىمنهذاالصفل.للجمعيةالعطنیفقرارالتعليقوفقإجراءاتالقضاءلااستعجالي

1)ا  لحل:يتمحلالجمعيةبحكمصادرعنالمحكمةلاابتادیئةوتبنسبطلبمنالكاتبالعامللحموكةوأممنله
صملحةوذلكیفحالةمتاديالجمعيةیفالمخالفةر غمالتنبيهعليهاوتعليقنشاھطاواستنفادطرقالعطنفي

. شأنقرارالتعليق
. تنطبقأحكاممجلةالمرافعاتالمدنيةوالتجاريةیفلإاجراءاتالضقایئةالمتعلقةبحل◌ّ الجمعيةوتفصيةأمالكها

البابالتاسع–حأكامانتقاليةخوتماية
الفصل26–ألغيالقاوننعدد351الؤمرخیف7ونفمبر3959المتعلقبالجمعياتوالقاوننلأاساسيعدد08الؤمرخیف

. 62وجيلية3991المتعلقبانتصابالممظناتغيرالحموكيةبالبالدالوتنسية
. الفصل27–لاتنطبقأحكامهذاالمرسومعلىالجمعياتالخاعضةمظنلأةقاوننيةخاصة

لاتنطبقأ حكاما لبابا لثانيمنهذاا لمرسوما لمتعلقةبالتأسيسعلىا لجمعياتو الممظناتغيرا لحموكية – 28 الفصل
. ا لومجودةبالبالدالوتنسيةفصبةقاوننيةیفتاريخدخولهاذالمرسومحيزالتنفيذ

غيرأنهيتعينعليهاااملثتاللأحكامهذاالمرسومفيماعادلأاحكامالمتعلقةبالتأسيسیف أجلسنةباديةمنتاريخدخولهاذ
. المرسومحيزالتنفيذ

. الفصل29–ينشرهاذالمرسومبالرائدالرسميللجوھمريةالوتنسيةويدخلحيزالتنفيذمنتاريخنشره
6833 وتنسیف61سبتمبر
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Annexe 5 : Liste des associations enquêtées

Association Gouvernorat

Citoyenneté et Démocratie Nabeul

Association "Transparence" Mahdia

Voix De femme Mahdia

Association Mouwatinet Sfax

Association Errafik Sfax

Association El Amen Sfax

Association femmes et progrès Kef

Association Insaf Elkef pour le développement durable Kef

Association femmes et progrès + Kef

Chabaab net Kasserine Kasserine

Association Amel pour le développement et la solidarité Kasserine

Association de Développement de la femme rurale Kasserine

Association des femmes originaires de Kasserine Kasserine

Association Nama pour la citoyenneté et le développement Sidi Bouzid

Club UNESCO de Sidi Bouzid Sidi Bouzid

Association 17 Décembre Sidi Bouzid

Centre de citoyenneté pour la promotion des processus démocratiques Sidi Bouzid

Elbaouwaba pour les alternatives de développement Gabes

Gabès Action Gabes

Association Al Karama Médenine

Association pour la promotion du développement et des droits de l'homme Médenine

Citoyenneté et droits de l’homme Médenine

Association des droits fondamentaux et libertés publiques Tataouine

Association de défense des droits de l'homme Tataouine

Association Féminine Nour Tataouine

Association « Homme » Gafsa

Association "Tunisie Charity" Gafsa

Association Tunisienne des informaticiens du Djérid Tozeur

Association de développement des femmes du Djerid Tozeur

La ruche de la société civile Tozeur

Association "Transparence" Kébili

Aswat Nisa Tunis

Association Tunisienne pour l'Intégrité et la Démocratie des Elections (ATIDE) Tunis

Jeunes Démocrates Indépendants Tunis
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1 2 3 4

Élaboration d'une mission, vision et objectifs
Élaboration d'une structure organisationnellepour
l'association

Développement des compétences de gestion et de direction

Élaboration d'un système de suivi et d'évaluation du succès
de l'organisation par rapport à ses buts

Montage de projets (identification et planification)

Mise en œuvre de projets (exécution)

Élaboration d'un système d'évaluation des projets (pour
savoir l'impact du projet)

Stratégies de recherche de financement

Connaissancedes bailleurs de fonds qui opèrent en Tunisie

Rédaction de demande de subvention de projets

Formation pour accéder aux subventions de l’UE

Préparation et suivi de budgets

Formation en comptabilité/gestion financière

Formation pour les bénévoles (implication, motivation)

Formation pour les salariés (gestion administrative ou
technique)

Rédaction de rapports de projets pour une diffusion large

Valorisation et communication des projets auprès de
différents acteurs (public cible, média, institutions
publiques/privées)

Techniques de plaidoyer (ou de lobbying) auprès des
institutions (gouvernement, gouvernorat, mairie)

Stratégies de communication médiatique (relation avec les
médias)

Organisation de séminaires communs pour les acteurs
locaux

Jumelage avec d'autres ONG (régionales ou internationales)

Organisation de séjours éducatifs/informatifs

Échange de personnel entre les ONG du Sud et du Nord de
la Méditerranée

Assistance pour développer des réseaux/partenariat

Assistance technique pour des projets spécifiques

Assistance logistique (pour louer un local)

Assistance logistique (pour achat de matériel de bureau)

Collaboration avec le secteur privé

Mobilisation des communautés autour des objectifs/activités
de l'association

Annexe 6 : Questionnaire d’analyse des besoins des OSC

Quels sont vos besoins par rapport aux aspects suivants :

Niveau d'importance du besoin

1 : pas vraiment important
2 : plus ou moins important
3 : important mais pas prioritaire
4 : absolument prioritaire

Stratégie
organisationnelle

Gestion des projets

Gestion financière

Gestion du
personnel

Communication et
média

Support logistique
et assistance

Engagement des
acteurs
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Annexe 7 : Questionnaire de l’enquête auprès des OSC
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Annexe 8 : Guide d’entretien auprès des bailleurs

Ce guide traite de deux aspects de l’intervention des bailleurs de fonds en matière de soutien auxOSC relatifs (i) au volume des moyens mis en œuvre et (ii) aux domaines d’intervention avec unintérêt particulier porté sur le volet du renforcement des capacités entendu dans un sens large.1. Depuis quand, l’appui aux OSC fait partie intégrante de votre stratégie d’intervention enTunisie ?2. Quelle est aujourd’hui l’importance (en termes relatifs et absolus) des montants alloués auxprogrammes de soutien aux OSC et des projets financés ?3. Quelle en est la répartition géographique ?4. Dans quelle mesure le changement politique du janvier 2011 a modifié votre stratégied’intervention vis-à-vis des OSC ? (échelle d’intervention, nature des programmes, …)Par rapport au soutien aux OSC :5. Quels sont les domaines d’intervention priorisés par votre institution et les moyens mis enœuvre à cet effet ?a. renforcement des capacitésb. financement de projetsc. financement, des dépenses de fonctionnement des OSC …Par rapport au renforcement des capacités :6. Quelle est l’importance, en termes de projets financés et montants, accordée aux différentescomposantes du renforcement des capacités ?a. Développement du leadershipb. Capacité de gestion (gouvernance, transparence)c. Gestion des ressources humaines (formation)d. Gestion des ressources financières (levée des fonds)7. Est-ce que votre institution privilégie/encourage la mise en réseau des OSC ou lacollaboration avec des structures publiques/privées ?8. Est-ce que vous utilisez des indicateurs de performance pour les OSC bénéficiaires de vosprogrammes ? Quelles en sont les composantes ?9. Avez-vous des instruments pour juger de l’impact de vos programmes axés sur lerenforcement des capacités des OSC ? Quelle est votre appréciation de votre expérience avecles OSC en ce qui concerne le renforcement des capacités ?Les OSC devraient constituer une partie intégrante de la construction démocratique en Tunisie :10. Quelle est selon vous, la capacité des OSC en Tunisie à s’impliquer tant au niveau central quelocal, dans le dialogue politique et infléchir la prise de décisions ? Quels en sont lesavantages/manques ou les compétences à mettre en valeur/construire ? Comment lesmettre à profit/y remédier ?11. Comment votre institution voit-elle son implication dans le futur, en termes d’appui auxOSC ? Quels sont les domaines privilégiés ?


